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Bourse des Valeurs d'Alexandrie 

TITRES TRAITÉS 

Fonds d'Etats 
Dette Unifiee Egyptienne 4 "Jo, • . . . . . . . . . . . . . Lat. 
Dette Privilégiée 3 1/o "Jo, . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . Lst. 
Tribut d "Egypte 3 ' /• "Jo. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Lst . 
Tribut d ' Egypte 4 OJo • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • Lst. 
Bons du Trésor du Gouver. Egypt . 4 1/o "Jo, . . L.E. 
Emprunt Municipa l Emise . 1919.. .. . . .... ... Lst. 
Hellenic Gov. Loa n 5 OJo 1914.. ..... . . . . ...... Lst . 
Greek Gov . 7 "lo Ref. Loan 1924 . . . . . . . . . . . . . Lat . 
He li . Re p. Sink Fd. 8 OJo 1925 Ob . 1000 doll .. . L.E. 

Bocietéll de Crédit 
Banque d'Athènes, Act . . . . . . . . • . . . . • . . . . .. . . Pcs. 
Crédit foncier E~: . non versé lrs. 250 Act . ... Pc-s. 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 1903 . . . . . . . . . . Pc.s. 
Créd-It Foncier Egyptien, Obi . 1911 . . . . . . . . . . Pœ. 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 3 "Jo. • • • • . . • • . . l'cs. 
Land Bank of Egypt. Act. . . . . . . . . . . • . • • . • . • . Lat. 
Land Bank of Egypt, P.l' . . . . . . . . . . . . . .. . . . . Lst. 
Land Bank ol E~ypt, Obi. 3 '1• OJo • • • • • • • • • • • Fee. 
Land Bank ol Egypt, Obi. 4 DJo ... .... .. . .... Fcs . 
Land Bank of Egypt 5 Ofo Emission 1923·1926. Lat. 
Land Bank of Egypt 5 OJo Emission 1927 . . . . . L.E. 
Land Bank of Egypt 5 DJo Emission 1929 . . . . . L.E. 
Land Bank of Egypt, Obi. 4 1lo DJo Emis. 1930 . P. T. 
National Bank of Egypt, Act.... . . . . • . . • . . . . . Lat. 

Sociétés des Eaux 
Alexandrla Water Cy., Act. . . . . . . . . . . . . . • . . . Lat. 

Seoiétés Foncière!! 
Soc. An . de Wadi Kom·Ombo, Act. . . . . . . . . . Lst. 
Société An . de Wadi Kom-Ombo, P .f'. .. . . . . . Lat. 
Société Anonyme du Béhéra, Act. . . . . . . . . . . L.E. 
Soolélé Anonyme du Béhéra. Prlv.. .... . . .. .. Lat. 
Soc. Egyp. d'Entrep. Urb. et Rurales. Act . .. Lst . 
Uni on Foncière d'Egy pte P .F . . . . . . . . . . . . . . . . Lst . 
The Gabbarl Land, Act. . . .. . ...... ... ... .. . . L.E. 
Soc. l'one. des Dom. de Cheikh Padl, joulss. Fcs. 
Egyptian Enlr . & Develop. Cam p. , Act ..... . L.E. 

8oc1étés llnmobilières 
Héliopolis, Act . ..... . .. . .... . .. . . . ..... ...... Pcs . 
Hé1iopolia, Obi. ... . . . . ...... .. .. . ... .. .. . . . . . l'cs. 
Héliopolis , P.P ... . .... ... .. .... ...... .. . . . . .. L.E . 

Sociétés de 'I:ran sport 
Egypt . Delta Llght Railways Ltd., Act . . . . . . . Lat. 
Soc. An . des Tramways d'Alex ., Div . . . . . . . . Pca. 
Soc. An . des Tramways d'Alex., jouis. . . . . . . Pcs. 

Boci.étés d'Hôtels 
Grands Hôt . d'Egypte <ex-Nungovich), Act.. . Lat. 

Boaiétés Industrielles 
So(. Oén. de Pressage et de Dép., Act ...... L.E. 
Soc. An . des Presses Libres Egyptiennes, Act. L.E . 
E~:Nptian Bonded Warehouses Cy. Ltd., Ord. Lat. 
Filature Nationale d'Egypte, Act. . . . . . . . . • . . Lst. 
Soc. An . Blèret Bomonti et Pyramide•, Act. . . l'ca . 
Egyptian Salt and Soda, Act. . . . . . . . . • . . . . . • Sb. 
The Anglo-Egyptian Oilfields Ltd ., Act. S . . . Lat. 
Soc. Gén . dea Suer. el de la Raf. d'Eg., Act. Pcs. 
Soc. Oén. des Suer. et de la Rai. d'Eg., P.P. L.E. 
Soc. Gén. des Suer. et de la Rai . d'Eg., Priv. l'ca. 
Soc, Gén. des Suer: et de la Rai: d'Eg., Obi. Fca. 
The Kalr-ei-Zayal Cotton Cy. Ltd . . . . . . . . . . . Lst. 

Cote Spéciale du Comptant 
Aboukir Company Ltd., Act........ .. ........ Sh. 
AleJt. and Ramleb Railway Cy. Ltd .• Act. . • • Lat. 
Alexandrla Preesing Cy. Ltd. S .A.E . ... ..... L.E. 
Suez 2me série, Obi. . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. • • . . l'ca. 
Sueœ 5 °lo. Obi . . . . .. .. . . . . . . . . . • . . . • • • • . .. .. . l'cs. 
Port Sald Salt Association. Act. • • . • . . . • • • • . . 911. 
Sllé. An. Nett. et Prenage de Coton. Act. . . • L.E. 
Ddta Land and lnveat. Co., Act............ . Lat . 
l'be .'saoclated Cotton Oinners, Act......... Lst. 
The New Egyptlan Cy. Ltd., Act . .•.....•• •• Sb. 
The E:zyptlan Hotels Ltd ., Aet. ...... . ....... Lst . 
Oen . Bank or Palestine Obi. 5 % série Y 1941 156 L.E. 

• • » Obi. 5 % série Z 1942157 • 
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omECTION, 
Rl!iDACTION, 

ADMINISTRATION 

&.lexandrie, 
l, Rae de la Oare do Caire, Tél. 25924 

Bureaux au Ca.ire, 
!7, Roe Soliman Pacba. Tél. 54237 

à Mansoura.h. 

A.BONNElllENT8 : 
- au journal 

- Un an ••... , . , . 
-Six mois ....•.. 
- Trois mois . • • . . . 

- * la Gazette (un anJ .. 
- aux deux publications 

réunies (un an) ... . 

P .T. 150 
85 
50 

• 150 

• 250 

Rae Albert· Padel. Tél. 2570 'aallaf-•a 1 Mu :MAXTMJ!l PUPIKOF11:B et LJilON PANG.A.LO, Avocats à la Cour. 
01 _ _,_.,, Ma MAXIJ!I[E PUPIKOFEB. Avocat à la Cour. 

A.dministra.teur-G&rant 

M. jOSEPH A. DEGIARDE. 

fi•-"• •• R•ll•atloa •• Il' All-lllfllel•etl•• ' 
M.ea L. P ..&..NŒ.A.LO "" R. BCHEMEIL ( Dtrecreura Qll CaareJ 

à Port-Ba.ïd, 
l!ae Abdel Mooelm, Tél. 409 

Pour la. Publicité : 

Adre~se Télegraphlque: lille .Il. D.llGIA.BD• (&crttatre de la rédQctlonJ . Me A. l!'ADJilL (Dtrecteut G M<inauatanJ S'adresser aux ourealU du JoaDal 
~.~tue de la Oare du Caire, Ua~tAarle 

Télépbaoe: %19!4 
iL• Caire, Alexandrie et Mansourabl 

"JUSTICE" 

MeL. BARDA (Sec~atre·adlotilt) . Me F. BRAUN 
1 

(Corrnpontlcuul 
Me G . MOUCHBA.H.A.Nl f&t:ntalre a Port-&'14J. Me J . LAC.A.T à Part•J . 

he Catrnet d'un Vieux Plaideutr. 

Nouveaux horizons. 

J'ai toujours cru que le privi lège des droits 
représentait aussi le privilège des devoirs. 

CHA RLES MAURRAS. 

ll a pu paraHre à quelques~uns que l' assi
duité de nos jeunes confrères aux Confé
rences elu Stage était plus formelle qu 'eff ec
tive. A les en croire, le plus grand nombre 
s'y donn erait le plaisir d'y entendre une 
minorité toujours la m ême: ces deux con
·tingents, bien délimités, a ura ient, à ce qu'il 
semble, conclu un pacte, dont ils se mon
lrent Jort scrupul eux, décidant, une foi s 
pour toutes, qui seraient les orateurs et qui 
form eraient la galerie. Nous n'avons rien 
controlé. Que si pourtant la rumeur con
cordait avec la r éalité, l'on saurait difficile
ment contester à nos stagiaires d'être dan.s 
la bonne tradition parlementaire. Ici, nos 
mentors stigmatiseron t sans doute une con
fusion des genres. Le représentant populai
re, eliront-ils, n'a point, la session clôturée, 
ù jus tifier, elevant des examinateurs, d 'un e 
leçon bien apprise. Licence lui est dônnée, 
dont il use fort volontiers, de solliciter, sans 
autre formalité, de ses mandants, un re
nouveau de confiance qui, neuf fois sur dix, 
ne lui sera point refusé. Ce qui est pour lui 
bien commode. Le stagiaire, lui , ignore pa
reils avantages. Il lui faut, par un acquit 
surrisant, mériter de repr ésenter son pro
chain en justice. L'antinomie qui préside à 
r octroi elu mandat, selon qu'il est électora l 
ou judicia ire, est, sans doute, bien curie use, 
car en fin si des garanties de savoir sont, 
comme de juste, exigées de qui aspire à 
conférer sa tutelle à des intérêts particlll
liers, il semble bien qu'elles seraient sou
hai fables aussi lorsqu 'il y va de la ·chose 
publiqu e et des intérêts de la nation. Mais 
.l es choses sont ce qu'elles sont, régies cha
cune par des dispositions, usages et capri
ces propres. Les mentors ont raison. Les 
traditions parlementaires n'ont point cours 
en matière judiciaire en général et de for
mation des stagiaires en particulier. Rava
lons donc la réflexion risquée tantôt en base 

crun para llélisme controuvé, et, revenant à 
11otre po int de départ, disons: c'est bien 
dommage que la harre de nos Con férences 
soit pl us entourée que fréquentée. 

Mais , cc soupir poussé, rattrapons-le vi
vement. Il n'est r ien de J'orbuit. Tout com
prendre, c'est tout expliquer, et toute expli
cation compor te un e justifica tion . La r écri
m ination, la critique sont le fait d'une hu
meur capricieuse et d'une vue courte. Ce 
qui est a sa raison d'ê tre, dont il tient ses 
lettres de créance. La conjoncture qui nous 
occ upe, il nous suffira, pensons-nous, de la 
solliciter avec quelque complaisance pour 
qu 'elle nous livre son secret. 

Certes, nous comptons parmi nos cadets 
des pens ifs et des studieux, qui font leurs 
délices du Droit pm. Qu'ils en soient féli
cités. Mais un jeune avocat peut être dévo
ré du feu sacré et n' en demeurer pa s moins 
etc glace pour la chose civile, commerciale 
ou procédurière. Notre sympathie ne lui 
sera pas non plus refusée. Sans doute, est-il 
capable , tout comme un a utre, de mener à 
lel'lne sn petite démonstration; mais, si 
nulle vic n 'y circule, il s' en acquittera com
me d'un pensum. L 'esprit juridique ne l'a 
pas encore chevronné ; l'art subtil de con
tourner les textes, l' alchimie savante grâce 
ü quoi une prescription livre la norme sou
ha it ée le rebutent. Mais une flamme lui 
danse dans les ;,.-eux. Pour s'intéresser à 

sa plaidoirie et y intéresser son auditoire, 
il la doit d'abord " sentir" · Plus riche 
d'imagina tion que nourr i de Cujas, la dia
lectique ne provoque son ardeur que tra
versée d',un grand souffle humain. Ainsi, 
tel qui, à la barre des juridiction s civiles, 
ânonne sur un dossier, pourra, s 'il se dres
se el evant un malh eureux effondré clans son 
box, avoir elu talent. Et, de fait, il se con
çoit que disputer au gibet une tête, surtout 
si l'amour la troubla, est plus apte à en
flammer une juvénile .ardeur que de plaider 
un dir e, un contredit, une opposition à -com
mandement, voire de raffiner sur la subs
tance du billet à ordre, voire encore d 'épui
ser les agréments de la cla use-or. 

En user de la sorte, n 'est-ce pas d'ail
leurs conférer à la robe sa signification la 

plus haute ? Mais encore faut-il que les cir
constances le permettent: entendez qu'il y 
ait tout d'abord une tête à sauver, une ré
putation à défendre: toutes choses qui, hier 
encor e, excédaient, à la barre de nos juri
dictions aussi bien réelles que fictives, nos 
possibilités. 

Mai& voici que - avant que d'en être 
définitiv ement délogés - notre horizon 
s'est brusquement élargi, livrant, 
années durant, libre carrière am 
latent de plus d'un pénaliste. 

douze 
talent 

Et voici que, du m ême coup, sous l' effet 
de notre compétence accrue, la fiction mar
qLwnt le pas à la r éalité, voire peut-être mê
me la devançant, les Conférences du Stage 
seront, à l'occas ion. le simulacre d'une Cour 
cl ' Assises. 

Place à nos Berryer en herbe ! Tous sur 
les r angs et nul ne manquant à l'appel, je 
gage que, pour leur donn er satisfaction, on 
en sera réduit à établir un roulement. 

Mais j'y songe, - et cela lève un lièvre 
inattendu. 

Pour assister un criminel ou un quelcon
que malfaiteur, des dons spéciaux ne .suf
fisent point; il est encore de quelque utilité 
de posséder par le menu son Code Pénal et 
son Code d'Instruction Criminelle. Or, à 
ce t égard, nos vétérans eux-mêmes, pour 
familiers qu'ils soient de la barre, ont en
core tout ü apprendre, - ce qui les met 
suz· pied d' égalité avec nos stagiaires dont, 
en somme, la faculté cl 'assimila tion, toute 
fral che encore, ne le cède à nulle autre. 

Pour quelle raison donc ceux-là accéde
raient-ils tout de go à la barre de notre 
Cour d'Assises alors que ceux-ci devraient 
justifi er au préalable d'un indispensable 
apprentissage ? Un examen pour tous ou 
pour personne ! ... Ainsi le voudrait une -cer
faine logique. Mais il en est une autre: les 
accusés attendront-ils patiemment dans 
leurs cellul es la formation de leur avocat? 
L'objection, avouons-le, est de poids. Aussi 
hi en, le tout mûrement r éfl échi, mettons 
que nous n'ayons rien dit. 

Me RENARD. 
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Eehos et Informations. 

Le Règlement ùe sm·vice intét·ieut· 
de la Com· pom· la G3me année j udiciaii·c. 

L'Assemblée Générale de lu Cour, réuni t! 
J eudi dernier, a procédé à l' élaboration de 
son règlem ent de service intérieur pour la 
63me année judiciaire. 

Les présidences ont été a insi distribuées : 

Cour de Cassation: l'vi. C. van :\ ckere. 
1re ChamiJre: i\1. J . Y. Bri nton. 
~me ClwmiJru : S.E. Yussouf Zulficar pa-

cha. 
::!mc ClwmiJ rc : COIJl te .'\. dt: .\n clinu. 
Co u1' d'. l ss iscs: M . Léon Bassnrcl . 

Quant à la CO IIJpos ihon des trois Cham
bres ainsi q uc de celle de la Cour de Cas
sation et de la Cour d'Assises. el le n 'est 
pas encore cldïllili\·eln eJJt arTétée. 

Mouvem ent Judiciaii·e . 

L'ul'liclc :! elu lJ ouveau Hi.:g lement d 'Or
gan isa lion Judiciaire , après avoir fixé à 18 
le nombre des Con seil lers dont 11 étran
gers, porte, comme on sait, q ue, " le cas 
échéant, deu x Conseillers, dont un -étran
ger, pourront êt.re nommés en sus de ce 
nombre"· 

Cc f'L!'i , ai JJ si que no us l'avons annoncé, 
dans J' exercice de celte faculté que, pa r 
Décret du l .J. Octobre dernier, l'vi. Charles 
Puech-Barrera, le distingué magistrat qui 
s iégeait à la 1re Charnbre du Tribunal 
Civ il elu Caire, fu t n omm é Consei ller à la 
Cour cl' Appel Mixte. 

Par Décret elu 1er :\Tovembre couran t 
paru au " Jou rn al Of{'ici~ l » du 4 Novembre: 
et que nous publions d 'a utre part, il vient 
d' être pourv u au dernier poste réservé à un 
Conseiller égyptien. 

C'est avec un pla isir tout parti(;u!ier que 
n ous enregistrons le choix qui a été fa it 
en la personne de Ahmed Mazloum bey, le 
distingué magistrat que l' estime de ses col
lègues du Tribuna l d'Alexandrie éleva r é
cemment à la Vice-Présidence de ce Tri
bunal, et à qui nous présentons nos cha
leureuses félicitations. 

Il nous est agréable a ussi d 'enr egistrer 
la nomination, par Décret de m ême date , et 
paru également au " Journal Officiel » du 4 
Novembre, de M. Kamel \Vasfi Abou! 
Dahab bey, comme Juge a ux Tribunaux 
Mixtes. 

Le nouveau magistrat don t l'affectation 
à l'un de nos Tribunaux sera faite ulté
rieurement par un nouvewu décret, s'est, 
dans l'exercice des fonctions de premier 
Substitut a u Contentieux du Ministèr e des 
Finances, signalé comme un juriste fo rt 
averti. 

Nous lui présentons également n os hien 
sincères félicitations. 

ACEII& Il PLAIIEII. 

- L'affaire R. P. G. Poli èsq. c. Gouve1'
nement Egyptien et Municipalité d' i llexan
drie dont nous avons rendu compte dans 
notre No. 1816 du 30 Octobre 1934 sous le 
titre " Les fl euristes de la place Sainte Ca
therine » , a ppelée le 4 courant devant la 
2me Chambre du Tribunal Civil d' Alexan
drie, a subi une remise à la première a u
dience que tiendra cette m êm e Chambre a u 
mois de Mm 1938. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les J-rocès lmportajnts. 

Affaires Jugées. 

La caution peut-elle actionner le débi
te ut· principal en faillite en cas de 
non-paiem et1t de la dette à son 
échéance'? 

(A fJ'. : lhmcd Saada c. Ibrahim .-liJdallah). 

Les concordais s'accompagnent so it 
obligatoirement, soit du moins géné
ralement, selon qu'il s 'agit d 'un con
cordat préventif (art. 207 C. Corn. ) ou 
d' un concordat. ordinaire, d'une ga
ranti e. 

Qu el es t le sort de la garantie, en 
cas de non paiement des de ites à leurs 
~~ c 111:·a nees concordataires ? L'article 
;:i:?O C. C. Fr. , auquel correspond la 
di spos itio n fin ale de l'article 342 C.C.l\1. , 
répond forme llement que la caution 
res te Len ue, nonobs tant la résoluti on du 
concordat. 

Jl peu L se faire, cependant, que les 
créan cier::;, désireux d'accorder de nou
vea ux termes à leurs débiteurs qui 
leur inspirent confiance, préfèrent les 
pu1inLenir clans le bénéfice des dispo
s i li ons concordataires. La loi confère 
alors à la caution « le droit d e pour
suivre le débiteur ll, afin de se pré
munir contre les ri sques d'une in
solvabilité survenu e clans l'intervall e 
(\ios échéances primitivement fixées et 
des nouvelles échéances . Tel est le 
sens de l'article 61.3 C.Civ.M., qui en
l.re en jeu à l'occas ion de cette situa
Lion commerciale, et dont il peut être 
inl.él'essant de délimiter la portée. 

Par c1 droit cie poursuivre le débi
teur )) la loi entend-ell e le droit d'ac
t ion ner le débiteur en fa illite? La 
ques tion a é t.é résolue par la négative 
par un jugement elu Tribunal de 
Commerce elu Ca ire, présidé par M. 
Bechmann. en date du 20 Février Hl37. 

A la véi-ité, le litige se présentait, 
en fait. clans des circonstances assez 
spécialès. Le débiteur s'était acquitté 
de la majeure partie de ses dettes et 
avait même chargé la caution de dé
s intéresser les créanciers qui n'avaient 
pas été payés, en lui r emettant des 
elen iers ;i cet effet. En sorte que l'on 
ne peut pas être assuré que l'examen 
de la question de droit n 'ait pas été 
influencé par la défaveur créée par 
l'aLtitude de la caution, qui déborda 
immanquablement sur l'analyse de sa 
situation juridique. 

Du point de vue de la théorie pure, 
on n 'avait pas manqué de soutenir, 
dans le sens de l'admissibilité dA l' ac
tion en faillite , que l'article 613 C. Civ. 
édictant en termes généraux le droit 
pour la caution de poursuivre le dé
biteur principal, celui-ci aurait pu 
égalAment être poursuivi comme tout 
débiteur, en vue d'une déclaration en 
faillite éventuelle. L'action en paie
ment ne diffère pas spécifiquement de 
l'action en faillite: il suffit de possé
der l'une pour pouvoir intenter l'au
tre, qui n'en est que le dévelop
pement, accompagné de garanties 
spécial es et aboutissant à. un e procé
dure de paiements organisés. 
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D'aill eurs le but de la loi étant tle 
garan tir la caution contre une insol
vabilité nouve lle qu 'elle n 'aurait pas 
voulu assumer, il n e serait que justt:J 
de lui permettre de se prémunir con
tre les évasions possibles, par tous 
les moyens, et notamment par l'ac
tion en faillite. 

S' il es t vrai, enfin, que la caution 
n'ayant encore rien payé de la dette 
à la garan t.ie de laquelle elle s'était 
engagée ne peut invoquer la subro
gation aux droits de poursuites de 
créanciers négligen ts, on n 'en doit 
pas moins admettre qu 'il serait illo
g iqu e e t arbitraire de consacrer pra
t iquement la libération momentanée 
elu débiteur et de permettre aux 
créanciers de se retourner, avec tou
tes les rig ueurs dont ils disposent, 
contre la cauti on. Le but de la loi ne se
rait encore une foi s pas atteint, alors que 
l'articl e 61.3 C. Civ. permet de la. façon 
la plus générale à la cau t.i on cie se re
to u rn er contre le débi leur. 

Cela es t d'autant plu s vrai que la 
cati Li on ne peut a ll éguer aucune libé
rat ion en prétendant que les garan
Li es entre les mains des créanciers 
ont été perdues ou risqueraient de se 
perei re du fait de la prorog·ation de 
Lerm e. La Cour a maintes fois juge 
que «l'ar ti cle 623 C. Civ., aux termes 
duqu el la cau tion est déchargée jus
qu'à concurrence de la valeur des ga
rant ies que le créancier a laissé per
dre par sa faute, concerne exclusive
ment le cas de la perte des garanti es 
réelles e t n 'est pas applicable à l'in
so lvabilité du débiteur survenue par 
suite elu r etard à agir elu créancier ; 
dès l'échéance de la dette le garant a 
le droit de payer et de se subroger 
aux créanciers». 

La caution ne peut même pas a llé
guer une novation de la dette surve
nue elu fait de la prorogation ; la pro
rogation n 'opérant jamais novation de 
la dette. 

Dès lors, absLraction faite cle toute 
idée de subrogation, et par un simple 
souci cl 'équité et de symétrie juridi
que, la caution devrait disposer de 
tous les droits dont disposent les 
c.réan ciers à son égard, qui compren
nen t aussi bien le droit de poursuivre 
le paiement de la dette que le droit 
d'Pxercer l'action en faillite . 

C'est l'opinion contraire qui préva
lut. cependant, de l'avis elu Tribunal. 

Selon cette opinion , l'articl e 613 C. 
1~ iv. doit être entendu comme ne con
férant à la. caution que le droit d'obte
nir une sûreté, ou une garantie, tel 
qu'un gage ou une hypothèque. Il ne 
saurait en être autrement si l'on con
sidère que l'article 613 C. Civ. ne don
ne pas à la caution le droit d'exercer 
avant paiement un recours contre le 
débiteur et que l'action dont ell e clis
pose n'est pas· une action en rembour
sement. 

Si le mot cc poursuivre n subit une 
limitation telle qu'il ne s'entend même 
plus d'une simple action en paiement, 
i 1 va sans dire que l'action en faillite 
doit également être refusée à la cau
tion. Cela s'explique, cependant, par 
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Je fait que la faillite est une mesure 
pol icière, et que même dans l'hypo
thèse où la caution disposerait du 
droit de se faire payer intégralement 
elu montant de sa garantie, elle 
ne pourrait pas requérir cette mesu
re spéciale qui revêt un caractère pé
nal accentué. 

Pour pouvoir agir en faillite, il faut. 
d'autre part, prouver que l'on est ti
tul aire d'une créance certaine, liqui
de, exigible; et que le débiteur est en 
état de cessation de paiements. Or ces 
conditions font, par hypothêse, dé
faut. En effet, d'une part, l'on ne 
peut pas savoir par avance quelle se
t·a la somme dont le débiteur restera 
1enu; et, d'autre part, la prorogation 
cle paiement est, à elle seule, l'indice 
certain que le débiteur n'a pas cessé 
ses pai ements . 

La Justice à I'Etraarer. 
France. 

Le testament de l'interdit. 
Auguste Lannoy es t une sympathi

que fi gure du prétoire. Les diverses 
Chambres du Tribunal Civil de la Seine 
et de la Cour de Paris ont vu souvent 
depuis près de douze ans son visage 
obstiné et amène de vieillard sûr de son 
bon droit. C'est que cet héritier du sang, 
J. ujourd'hui âgé de 90 ans, poursuivait 
la nullité de trois tes taments laissés par 
son au te ur, décédé en état d'interdic
tion (testamen ts allégués de captation 
d'ailleurs), au suj et desquels nous avons 
re laté un arrêt de la ire Chambre de la 
Cour de Paris du 10 Décembre i934 (*). 
Comme on lui a donné tort, il s'es t pour
vu en cassation ; la Chambre des Requê
tes s'es t prononcée le i9 J anvier i937 
sur l'une des questions les plus contro
versées du droit des successions. 

Dégagée de toutes les controverses de 
fait, seu le subsistait en cassation la 
question de la validi té du testament de 
J'in ter dit. 

Armand Lannoy avait vécu près de 
vingt ans avec sa maîtresse Madame 
Berruyer . Par trois tes taments de i895, 
1915 et 1919, il l'instituait sa légataire 
universell e et fai sait divers legs parti
culiers. Ces tes taments étaient rédigés, 
alors que le de cujus était parfaitement 
sain d'esprit. Plus tard, il devait donner 
des signes de troubles mentaux, être 
interné, interdit judiciairement e t mou
rir en 1925, sans avoir recouvré sa rai
son, en état avéré de démence . 

Sa succession se composait d'une 
qu inzaine de millions. La légataire uni
verselle et les légataires particuliers, 
soutenant la parfaite validité des testa
ments, établis nar un individu sain d'es
prit à l' époque, en réclamèrent le bé" 
néfice. Auguste Lannoy en demanda la 
nullité, en faisant valoir que si ces tes
taments avaient été établis par un tes
tateur sain d'esprit, ils n'avaient été 
« laissés» que par un dément, qui n'a
vait donc eu aucune possibilité de les 
révoquer ou modifier. Dans sa thèse le 
tes tament, fait avant le jugement d'in-

r•> V. J .T.M. No. 1960 du 1er Octobre 1935. 
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terdiction, ne demeurait plus valable 
lorsque le testateur était mort interdit, 
dans l'impossibilité légale et mentale de 
le modifier et de lui imprimer le sceau 
de ses « dernières » volontés. Il fallait 
posséder la capacité de tester à la fois 
lors de la confection du testament et lors 
du décès. 

On se souvient que l'arrêt de la ire 
Chambre de la Cour de Paris du iO Dé
cembre i934 (dont l'argumentation de
vait provoquer de très nombreux com
mentaires dans la doctrine) avait jugé 
que les «dernières» volontés exprimées 
par un testateur sont représentées par 
les dispositions prises en dernier lieu 
par lui dans la pleine possession de ses 
facultés intellectuelles, en vue de l'at
tribution de tout ou partie de ses biens, 
sans qu 'on eû t à distinguer si l'im
possibilité de revenir sur ses disposi
tions résultait de la part du testateur de 
son incapacité de fait ou même d'une in
capacité légale. 

A la suite du pourvoi form-é par Au
guste Lannoy, la Chambre des Requê
tes de la Cour de Cas;;ation (dont les rè
gles d'institution donnent lieu à un 
barrage utile aux requêtes de cassation 
ou, selon les cas, à un renvoi contradic
toire devant la Chambre civile) a connu 
d'amples débats illustrés par un remar
quable rapport du Conseiller-rapporteur 
Pilon et une vigoureuse plaidoirie de Me 
Coutard, soutenant les prétentions du 
pourvoi, suivi.e des conclusions de l'avo
cat-général Siramy. 

Le premier, le Conseiller Pilon, a fait 
le point au sujet de cette délicate con
troverse . 

Il a souligné que l'interdiction judi
ciair.e d'une personne atteinte d'aliéna
tion mentale, ouvre pour sa capacité 
une ère nouvelle; la loi, a-t-il dit, en a 
soigneusement et sévèrement réglemen
té l 'aménagement. Elle décide la nullité 
de droit, c' es t-à-qire sans qu'il soit be
soin de prouver la démence, de tous les 
actes postérieurs à l'interdiction . C'est 
l'économie de l' article 502 du Code Civil. 

Pour les actes antérieurs, l'article 503 
reconnaît aux juges la faculté de !P.s an
nuler, s'i l leur es t prouvé que la dé
mence «existait notoiremen t à l'époque 
où ces actes ont été faits». Ainsi le tes
tament fait par une personne avant son 
interdiction ne peut ê tre annulé qu'à la 
condition pour les juges, souverains ap
préciateurs, de constater que la démen
ce du testateur était notoire au moment 
où il a fa it son testament. 

Ici, la jurisprudence devait, depuis la 
promulgation du Code, opérer une né
cessaire conciliation. Donnant le pas à 
l'article 90i du Code civil qui prévoit 
que « pour faire un testament, il faut 
être sain d'esprit», elle a es timé qu'il 
suffit de rechercher si, au moment de la 
confection du testament, le testateur 
était ou n 'é tait pas sain d'esprit, sans 
au'on ait à prouver la «notoriété» de la 
démence au moment de la confection du 
tes tament. 

Ainsi donc, dit le Conseiller-rappor
teur, principe certain au départ de la 
discussion: le testament fait par un in
terdit avant son interdiction est valable 
ou nul. Il est valable lorsque le testateur 
était sain au moment de la confection 
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du testament; il est nul dans le cas con
traire. Il n'existe pas d'hypothèse inter
médiaire. 

Or, à y bien réfléchir, c'est à cette 
doctrine que s'était conformée la ire 
Chambre de la Cour d'appel de Paris, 
par l'arrêt déféré du 10 Décembre i934. 

Mais un nouveau moyen de nullité 
avait été présenté devant la Cour, le 
seul repris aujourd'hui par le pourvoi, 
fondé sur ce que la capacité de tester 
doit exister à la fois au moment de la 
confection du testament et à celui dè la 
mort du testateur. Celui-ci tendait à 
soutenir que jusqu'au jour de la mort 
de ce dernier, le testament n'est qu'un 
«projet» qui n'acquiert de valeur défi
nitive qu'autant que son auteur, faute 
de l'avoir révoqué, a manifesté jusqu'au 
dernier moment sa volonté de le main
tenir. 

A ce moyen, la Cour de Paris avait 
répondu par deux arguments: tout d'a
bord, si l'article 90i dti Code Civil exi
ge, pour qu'un testament soit valable 
et produise ses effets, qu'il ait été fait 
par un testateur sain d'esprit et ayant 
à cause de cela la capacié de disposer à 
titre gratuit, cet article n'exige nulle au
tre condition, et, en particulier, qu'à l'é
poque de son décès, le tes tateur ait eu 
encore la capacité de tes ter. En second 
lieu, le tes tament ne peut, à aucun titre., 
être envisagé comme un simple projet: 
c'est un acte de disposition complet, se 
suffisant à lui-même et qui se trouve 
parfait dès sa confection. 

Le pourvoi soutenait que ce n'est 
qu'au décès que le testament qui n'a 
pas été révoqué acquiert sa pleine va
leur: la capacité doit donc exister à la 
fois au moment de la rédaction du tes
tament, parce que c'est à ce moment 
qu'on dispose, et au moment de la mort, 
parce que c'est à ce moment qu'on 
transmet. Dès lors, Armand Lannoy 
étant décédé sans avoir été relevé de son 
interdiction, son œuvre testamentaire 
était nulle. 

Le Conseiller-rapporteur passe en re
vue le mémoire très étudié et d'une hau
te tenue juridique invoquant les ensei
gnements tirés de la tradition historique 
tout d'abord, de la doctrine, en second 
lieu, de la jurisprudence et surtout de 
la nature juridique du testament. 

De l'avis du Conseiller-rapporteur, la 
pièce maîtresse de la difficulté soumise 
ne consiste pas dans la nature juridique 
du testament, où les uns ne veulent voir 
qu'un simple projet, d'autres, un acte 
parfait dès sa conf.ection, d'autres enco
re un acte à terme, d'autres enfin un 
acte essentiellement révocable, condition 
fondamental e de la notion de testament. 
La doctrine de l'arrêt déféré se trouve 
uniquement dans la réglementation lé
gale des .effets de l'interdiction judiciai
re. 

En droit, la question, et la seule ques
tion qui se pose, est la suivante : l'in
terdit qui, avant l'interdiction, avait la 
capacité de tester, perdit-il, après l'in
terdiction, la capacité de transmettre 
par testament les biens dont il a vala
blement disposé auparavant? Que l'in
terdit, après le jugement d'interdiction, 
n'ait plus la capacité de faire un testa
ment, cela est certain et résultait de 
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l'art. 502 du Code civil. Mais l'interdic
tion judiciaire, suite de la démence, va
t-elle faire perdre aussi au tes tateur, 
qui a disposé sain d'esprit, la capacité 
de transmettre ses biens à son décès, 
en vertu de ce tes tament antérieur et 
valable à l'époque ? 

Or la perte de la capacité de tes ter 
n 'entraîne pas nécessairem ent la pert-e 
de la capacité de transmettre. Ainsi 
qu 'après avoir fait son tes tament. sain 
d'esprit, donc ayant la capacité de tes
ter, le tes tateur soit atteint d'aliénation 
men tale absolue, sans intervalles 1 uci
des, et qu 'il m eure sans avoir recouvré 
la raison, son testament n' en reste pas 
moins valable. S'il n'a plus la capacité 
de tester, il a la capacité de transmettre. 

La raison à elle seul e, indépendam
m ent de toute donnée juridique, ne per
mettait pas d'avoir la moindre hésita
tion. 

L'interdiction au surplus n'a pas pour 
effet de supprimer chez l'interdit la ca
pacité de transmettre, d'abord parce 
qu 'on se trouve en présence d'une in
capaci Lé légalement organisée, se m e
:: urant aux di spositions qu 'ell e édicte et 
ne pouvant les dépasser. L'article 530 
répondait en termes précis qu e les « ac
tes », donc les testaments, antérieurs à 
l'interdiction ne peuvent être annulés 
qu e si la cause de l'interdiction existait 
à l'époque où les actes ont été fait s. 

Le Conseiller-rapporteur, après une 
discussion serrée des textes conclut au 
rejet du pourvoi. 

Me Coutard, prenant la parole, a cri
tiqué la th èse de la Cour de Paris, adop
tée par le Conseiller-rapporteur. 

Il a estimé que, malgré les objedions 
en apparence fort bien formulée s, il 
avait le devoir de défendre un e solution 
qui para issait conforme à la majorité de 
la doctrine, à la tradition en ma tière de 
tes tam ent, et à la notion juridique du 
tes tam ent lui-même. 

La ques lion agitée é tait un e ques tion 
classique, qui s'était posée dès le droit 
romain. Il s'agissait de savoir s' il fallait 
se placer uniquement, pour apprécier la 
validité elu tes tame nt, à l' époqu e ci e sa 
confec tion ou bien, s' il fallait se placer 
également à l'époqu e du décès, c'est-à
dire à celle où s'opère la dévolution. Le 
pourvoi, sur un terra in ne llement déli 
mité, revendiquait don c l'existence d'u
ne double capacité chez le tes tateur. A 
aucun moment, il n 'é tait qu es tion d 'en
visager la situation de fa it où, postérieu
rement à la confec tion d'un tes tament, 
un individu es t tombé en é tat de démen
ce. Il n 'es t pas question d'intervalles lu
cides. On se plaçait ici sur le terrain de 
droit, celui régissant la situation de l'in
terdit, judiciairement proclamé tel, e t 
frappé d'incapacité léga le. La loi avait 
créé un statut juridique de l'interdit ju
diciaire. Ce s tatut qui lui enlève toute 
capacité n'allai t-il pas avoir pour effet 
qu e l'interdit judiciaire, mort en état 
d'interdiction, n e sera capabl e ni de tes
ter, ni de transmettre e t d'entraîner par 
là même et par cela se ul la caducité du 
tes tament? 

Armand Lannoy avait fait en faveur 
d'une personne qui à ce moment, e t de
pui s un certain temps, lui était particu-
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lièrement chère, Mme Berruyer, un e 
série de testaments et notamment un 
tes tament de i9i9 l'instituant sa léga
ta ire universelle . Il déshéritait ainsi en
tièrement ses deux sœurs et son frère, 
pour lesqu els il avait la plus vive af
fec tion, d'une fortun e qui était presque 
uniquement d'o rigin e patrimoniale. Ar
mand Lannoy avait été interdit dès 
1922; il était mort trois ans après en état 
d'interdiction. 

Les tribunaux allaient-i ls dans ces 
conditions autoriser Mme Berruyer à se 
prévaloi-r du tes tament fait en sa faveur, 
ou, au contraire, admettre la thèse des 
collatéraux, venant dire à Mme Ber
ruyer: «Le tes tament bien que fait avant 
l'interdiction judiciaire es t caduc, puis
que Armand Lannoy es t mort interdit, 
interné et qu 'au moment de ce décès il 
ne pouvait avoir ni la capacité de tes ter, 
ni la capacité de transmettre? 

La Cour de Paris avait admis la thèse 
contraire. Le défenseur du pourvoi a 
fait ressortir qu e c'est la première foi s 
qu e la Cour de Cassation es t appelée à 
trancher la ques tion, il y voit une des 
singularités cle la vie judiciaire. La 
qu es tion eut dû être tranchée depuis 
longtemps; elle ne l'avait, r n réalité, ja
mais été. 

La qu es tion était donc absolument 
neuve en jurisprudence, bien qu e trai
tée par une très abondante doctrin e, 
dont on pouvait dire que les auteurs les 
plu s considérables s'étaient prononcés 
en faveur de la thèse du pourvoi . 

Me Coutard cite à ce t égard l'opinion 
de Colin et Capitant, celle d'Aubry et 
Rau, qui ont toujours professé la même 
doctrine, celle de Baudry-Lacantinerie et 
Colin, celle de Planiol et Ripert. 

Depuis qu e l'arrêt de la Cour de Pa
ri s, déféré à la Chambre des Requê tes 
avait été rendu, il avait fait l'obj e t d·es 
plus vives critiques dans la doc trin e. Le 
Professeur Solus avait vigoureusement 
comba ttu la thèse de la Cour de Pari s et 
M. Henri Moreau, Direc teur de l'Ecole 
de Notariat, en avait fait de même clans 
la "Semaine Juridique >>. Enfin, le Pro
fesseur Demogue avait lui-mêm e, dans 
une savante et remarquable consulta
lion, émis la même opinion, avant le 
même arrê t de la Cour de Paris. Cell e-ci 
sur la difficulté, nouvell e en jurispru
dence, qui se présentait devant ell e, se 
trouvait en présence d'une doctrin e 
compacte e t même d'un e tradition à peu 
près univer~ell ement admise. 

- «Mais qu ell es qu e soient les auto
rités dont pui sse se targ uer un e thèse, 
dit Me Coutard, la Cour de Cassation ne 
fait pas le dénombrement des auteurs 
qui la consacrent; ell e demand e tou
jours non des autorités mai s des rai
sons». 

Ce sont ces raisons qu e Me Coulard 
s'efforce d'apporter à la Cour, en réfu
tant les critiques soul evées en doctrine 
con Ire sa th èse par le Professeur Josse
rand, aujourd'hui Conseill er à la Cham
bre Civile, par le Professeur Voirin, 
ain si qu e par te Professeur Nast, clan s 
le Dalloz, depuis l'arrê t de la Cour de 
Pari s. 

Abordant la nature juridique du tes
tament, le pourvoi se défendait vive-
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ment de qualifier celui-ci de « projet~
D'autre part, le nœud de la difficulté ne 
se trouvait pas clans l'article 901, rela
tif à la validité du tes tam ent. Sans dou
te, celui-ci décidait q U t! pour la validité 
du testament une condition était néces
saire: le tes tateur doit ê tre sain d'esprit. 
Mais il ne résultait pas de ces termes 
qu 'il posât une condition suffi sante eL 
la preuve en était que les articles 902 
et suivants avaient édiclé d'autres cau
ses d 'incapacité. En réalité, l'article 901 
du Code Civi l avait é té inscrit dans le 
Code parce que, précisé R1 ent, en matiè
re d'incapacité judi ciaire, on trouvait 
l'article 9011, d'après lequel après la mort 
de l'individu , les actes ne peuvent plus 
être attaqués pour ca use de cl émence. 
ce qui aurait empêché d'a ttaq uer un tes
tament pour cause de· démence, puisque 
le tes tament n'a d'effet qu'après la mort 
elu tes tateur; d'où la nécess ité de l'arti
cle 901. Par conséqu ent, l'arti cle 901 n'é
tait pas déterminant à lui se ul. 

Il était certain, et on convenait ici. 
que le tes tament n 'était pas simplement. 
un proj e t, mai s c'était là un e expression 
employée pour la commodité elu langa
ge. Le tes tament ne serai t un projet 
que s'il n'indiquait aucun e intention. 
Or un tes tament régulier indique une 
volonté . Il es t donc incontes tablement 
plus qu 'un proj et. Mais de ce que le tes
tam ent n' es t pas un simple projet et 
qu 'il con stitue un «acte>~, s'ensuit-il 
que, dès sa confection, il cons titue un 
acte parfait, ac te parfait à ferm e? 

Ici, si une cer tain e doctrine avait. pu 
se tromper en qualifiant le tes tam ent de 
s imple proj et, l'arrêt déféré n e commet
Lait pas un e erreur moin s certaine, en 
assimilant ce tes tam ent dès sa confec
tion à un ac te à terme . Le tes tament 
avan t le décès du tes tateur ne cons titue 
ni pour le tes ta teur, ni pour le gra tifié, 
un acte parfait e t défini tif, il ne fait naî
tre aucun droit. Le tes ta teur n 'est pas 
engagé puisqu'i l res te complètement li
bre de di sposer des biens qu 'il lai ssera. 
Ii n 'es t pas, dès sa confection, un acte 
assimilable à un contrat à terme, il est 
un contrat sui acnPI'is , soumis à des ri::
gles particu lières; c'est celle poss ibilité 
intermittente et so usjacente de révoca
tion qui doit fournir la solution de la 
diffi cult.é. Le tes tament n 'étant ni tiR 
projet, ni un ac te parfait dès sa confec
tion, il faut bien qu 'il soi t qu elque cho
se! Et ce quelque chose, c'es t l'arLicle 
895 du Code civil, qui en donne la défi
nition juridique: «Le tes tam ent es t un 
ac te par lequel le tes tateur di spose pour 
Ir- temps où il n' exis tera plus de toul ou 
parti e de ses biens ... et qu ' il peut révo
qu er ». C'est dans ces derniers mots de 
l'art. 895 qu'on peut trouver l'une de!: 
conditions essen ti elles pour que le les
lament puisse avoir une existence juri
dique. Ce ttc condition essen ti elle, c'est 
la révocabilité du testament, qui est in
contestablement d'ordre public . Le te;:;
tament es t donc la volonté du tes tateur, 
mais cri s talli sée au moment de la con
fect.ion du testament et il faut que 
ce ttr volot1 té a it, en ré ali Lé, continué 
pendant la vi e du testateur et existe en
core au moment du décès. Le tes tament 
sera donc valable, lorsqu'il a été fait nar 
un tes tateur sain d'esprit; sa volonté 
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sera présumée exister faute de révoca
tion. La situation se modifie, non plus 
en fait, mais en droit, lorsque ce tes ta
teur a été frappé par la suite d 'interdic
tion judicia ire, il a alors vu disparaître 
ou paralyser sa volonté. Alors, il ne 
sera m ême plus possible de révoquer 
pu isque pour révoqu er, il faut en core 
légalem ent avo ir une volonté. Au cas 
d'interdic tion judiciaire, sa volonté a 
disparu, il se trouve alors clans l 'impos
sibilité légale d e révoquer e t son tes ta
ment tombe. 

Pour se dérober à l'objec tion, la Cour 
de Paris doit en arriver à elire qu 'e n réa
lilé le tes ta te ur doit être considéré com
me « mort» au moment où il a été frap
pé d'interdiction judiciaire, puisq u'elle 
affirme qu e ces « dernières » volon tés 
ne sont pfus celles qui exi s tai ent au jour 
d u décès, mais cell es que le tes tateur 
aura formulées, lorsqu 'il aura été dans 
la pleine possession d e ses faculté s in
tell ectuelles. II n 'y a qu ' un malheur à 
cette th èse, c'est qu 'e lle n'es t pas dans 
la loi e t qu 'elle es t même contraire à 
l'art. 895 du Code Civil. Si l'essence du 
testament es t d'être révocable, comment 
pourra-t-on dire que les dernières vo
lon tés d'un défunt sont, non celles per
sis tant au moment de sa mort naturelle, 
m ais celles ayant persis té jusqu'à son 
in terdiction légale ? 

Le défen seur du pourvoi termin e en 
tous cas en d emandant à la Chambre 
des Requêtes en présence d 'un e qu es
tion aussi importante, de ne pas «l' en
gager», même au cas de doute, par un 
a rrêt de r eje t, pui squ'il se rait plus con
forme à la loi de son in s titution e t peu t 
ê tre aussi plus prudent de renvoyer un e 
affai re de celte importance, de celte n a
lure et de cette délicatesse à l' examen 
de la Chambre civile . 

La Chamb re de s R equê tes de la Cour 
de Cassa tion, présidée par M. Boullocl1e, 
ne s'es t pas r endu e à ce tte dernière 
thèse . 

Par un arrêt brièvement motivé, elle 
rejette Ie pourvoi. 

Si I'arf. 502 du Code Civil, en décla
rant nuis de droit « tou s actes» passés 
après l'interdiction d e l 'alién é, le prive 
de la capac ité de faire désormai s un ac
le tes tamentaire, elit la Chambre Civile, 
il ne Je r end pas incapable de transmet
tre les biens dont ii a val ablem en t di s
rosé a uparavant par un tes tament régu
l ier. 

Bien pius, il résulte de l'art. 503 du 
Code Civil qui, comme l'art. 502, s'ap
pl ique à toutes sortes d 'ac tes juridiques. 
que Te testam ent fait a ntéri eurem ent à 
J'interdiction n e peut ê tre ens uite a nnu
lé qu e s 'il es t é tabli qu 'à l' époqu e de sa 
confection le disposant n 'é tait pas sain 
d'esprit . 

Ain si Mme Berruyer conserva l'im
pré toires, faculté s et avoca ts depuis plus 

Quant à Auguste Lannoy, qui a remué 
prétoire, faculté s et avocats depuis plu s 
de quinze ans, il porte allègre m ent au
jourd'hui ses 90 ans. Il prend philoso
phiquement son malheur. Comme le di
sait plaisamment qu elqu'un dans les 
couloirs du Palais: « il a pour lui Ia doc
lrine ... mais il perd les millions ~-
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hois, Déerrets et Règlements. 
Mouvement Judiciaire. 

Décr·el por·tant nominations de magislr·als 
pr·ès les Jur·idictions Mixtes. 

(Journal 0/fic i ~l 1\'o. 10 1 
du 1 1\"o vcmurc H1:1ï). 

1'\uus, F nroLtk !e r , Hoi cl"Egypte, 
Vu le n t-gl em en 1 cl"Orgn ni sa t ion J ucli e iai

r e pour tes Tribunaux Mixt es, a pp rouvé par 
lu Loi No. 1-9 de l 93i ; 

Sur tu proposition de Notre Ministre de la 
Justi ce et l'av is eonfom1e de Notre Conse il 
des 1Vlinis1res ; 

DÉCHÉTOI'S: 
Ad. 1e r. - Sont nommés : 
Cons eill e r ü ln Co ur d'Appel Mixte, Ah

m e c! Mnz lo urn bey, Vi ce-Président elu Tri
bu rw l. ivlixt e de première in s tan ce cl'Alexan
clri c-
. Ju'ge a ux Tribuna ux Mixles, .h a m e l \ Va s fi 

AJJoui -Duha lJ bey, Premier S ulJs l.itu t a u 
Cont ent ie ux elu .\'lin is tè r e des Finances. 

.\ri. 2. -Notre Minis tre de la Ju s ti ce est 
c lta rgé ci e l 'exécuti on elu présent déc re t. 

F a i t au P ala is de rvlontazah, le 2i Chaa
IJa n 135G (1er !'\ ove m lJre 193i). 

FARO UK 
P ü l' le Hoi: 

Le Pu!s'iclent du Conse il des Minist-res, 
Muuslapha El-I\'ahas. L e f'dinist1·e de la Jus
lice, Moh urn ecl S n bri A !Jou l\ ln rn. 

' 

ADJUDICATIONS PRONONCEES. 
Au Tribunal du Caire. 

.-1 udience du 30 Oc loure H>37. 

- i kiJ. c t H ~a h . s is ù S eki ct Ta la (M é
JJ o ulï eh), ucljugés ù :\hJJJ ecl Ahm ed E l Gho
J<J IJ , en l'exl!l .. opri ai io JJ J\·lini s il're des \Va kfs 
c. Hu ssa nein IJJrahin1 Al1cl -2 l Gh a ffar. a u 
prix de L.E. 2 10; fn.1i s LE. ül , J1 5 miil. 

- ~~ fe-cl. e l :J ki r. s is ù Beni Etman, 
Marka z S ennourès (Fayoun1) , a djugé<> à ln 
pou J· fwi n1 ll : e, en 1" ex p rupria li on Société 
Mi s r pc u1· J' exportalion elu Co lon c. Cl1a
llt ü<.t MuliuJII Ocl El Sa~·e cl El h:h oli , nu prix 
ci e L.E. 70 ; fra is L.E. 5a,ü05 rn ill. 

- 2 fe e! . , JO kir. e l 13 sa h. s is à Be ni 
ELnmn, Murkaz Senno nr(·s (Fa youm), a dju
gés it la puursuiva nl e, en l'exp rop ri a ti on 
Socié té Mi s r p our J' e xportalion elu Coton 
c. Yuu sse f Molw m ecl E l Dani, au prix d e 
L.E. :J; frais L.E . 3ü,iJU rllill. 

- Un fen a in de m2 872,30 a vec les con s
tru ct ions y é levées (s ur 323 m2) s is a u Ca i
r e, ru e 1\nnlare t Gharn r a, ki srn El \Va il :y· , 
a djugés au poursuiYnnt, en !" expropriation 
ll!!·n hin 1 Me nasli a c. Yo usse f Da v iel Lech a a 
& Cu., a u prix de L .E. 1600; fra is L.E. 19 
e t OiO mi ll. 

- L'n lcrTain sis n u ca:re il Miniet El 
S ireg (Charabia e l Ma hmach a), de m2 130,1-0 
avec la maison y é•levée, a djugés au pour
suivan l, en !" exp1·opriation Evangel Avra 
moussi e t: Cts c. Eicha Ha m za Masseoucl, 
a u prix d e L. E. l OO; frai s L. E. 21,020 mill. 

- 8 fecl . . 2 k;ir. et 15 sa ll. s is à. Guiz1a 
wu Tü tfra h[t, Ma rk a z El Ayat (Guiza ), a d
jugés il la pours uiva nte, en J' expropriation 
Engin eering Co of Egypt: c. Moha m ed T ew
ïik Far~hali. a u prix de L.E. 150; fra is 
L.E. 98,â0 mill. 

- Une maison s ise à Guiza, Marka z e t 
J\.foudiri eh de Guiza, rue Souk El Bahari, 
a djugée a u po01·su ivant. en l' expropria tion 
Coutomas Stergio c. Mahmoud Sa leh El 
Chorllagui , au prix d e LE. 50; frais L.E. 
15,0RO mill. 
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- Un te rrain de m2 213,22 sis à Boulac 
El Da krour , Ma,r ka z e t. Mouclirieh de Guiza, 
adjugée à la po ursui va nte, en l' expl'opria-
1io n Guiza & Hoda c. Georges ~langanas 
e l Cts, a u prix d e LE. 180; frais L.E. :1:1,665 
mill. 

- ;3 kir. par- incl. dans 21·, soit m2 32,25 
incl. clans un te rr <.lin de 2jS m2 avec les 
conslructions v élf'vées . s is a u Ca ire ru e 
Gawha r El l\.aiecl No. 10, ù Mounirn , Ï<i s m 
Sayeda ZeinalJ , a djugés à la poursuivan1 e, 
en l'expropri n lion H. S. R. oclocha nnchi & Co 
c. Abele! Aziz Moh a m ecl Fakhr- El Dine, n u 
prix d e L.E. 150; frais L.E. 23,900 mill. 

- 6 kir. incl. cla ns 2 '~ , soit m2 -1·6,2:1 dans 
un lerra in de 185 rn 2 s is a u Ca ire, ru ell e El 
Hagga r , à 1\lounira , ki s m Sa yecl a Zei na b, 
a djugés ù la pours ui vante, en !" expropria 
tion R.. S. Roclocan ac-hi & Co c. Abele! Aziz 
Moha m ed F a khr El Din e, a u prix de L.E. 
60; frais L.E. 11-,2!)0 mill. 

- Un lerr-ain s is a ux Oasis d'Héliopoli s , 
de m? 853, 59 avec les constru c iions y éle
vées , adjugé à Acl ilJ Tra k , en J'expropria 
lion The Ca iro Elee lri c R.ailwavs & Helio
poli s Oases Co c. Mos ln fa he~' Akef, au 
prix de L .E . 1300; frais L.E. 46,790 mill. 

- ün terra in d e 102-1 m2 avec la m aison 
y élevée s ur 1000 m2, sis au Ca ire, ru e 
\ Vagh El Berka No. 14 , adju gés au poursu i
\'a nt, en l' expropria tion Crédit Fon cier 
Egypti e n c-. Charles \VI a ndi , a u prix de 
L.E. . 3600; fra is L.E. 50, 055 mill. 

- Ln terr·a in de 280 m 2 avec lu m aison 
v édifi ée sur 2 19 m2 sis a u Caire. rue Sek
i<e t El Za he r No. 32, a djugés au poursui
\·a nt , e n l' expropriation C:rédit Fon cie r 
Eg~'p li en c. Ch a rl es \VI ancli, (tU prix de 
L.E. 1100; fra is L.E . 22,550 mi ll. 

- Un le r rain cl e 181-3 m2 avre les cons
lru cli on s y é levé'es s ur1-W m2 sis n u Ca ire, 
ù El T er·an E l !.5ou ta k ia No. i2, a djugés a u 
pours ui va nt , en r expropria 1 ion Crédi t F on
f· ie l· Eg.v p1i 2n c. Charl es \Vl a ncli . a u prix 
cle L.E. HOO; frn is L..E. 2-1 ,025 mi ll. 

- Un lerra in de 1112 ~728,38 avee lt>s 
cons tru ctions y éle \·é ::-s s is ù Abou Baldr, 
ba nli eue d'A lexa ndrie , ad jugés a u pours u-i
va nt. e n l' e xpropri a ti o n Crédit Fon eie1' 
Eg~: pfil'n c. Cha rl 2s \ VI a ncli, a u prix de 
L.E. 3000; frai s L. E. 41,010 mill. 

- 3 kir. e t 5 sa h . s is <'t. Zimam Ma ll ao ui , 
Ma rkaz Ma ll aoui (Assiout ). a djugés a u 
poursuivant, e n l'expropr:a tion Ahm ed Sa
le h Seclclik (:. Zein a h !VI ohi1m ·3 cl Fm·gha l e t 
Cl s. au pr· ix de L.E . . G; fr i1is L.E. 8,370 
mill. 

JOURNAL OFFICIEL 

Sommai-re du No. 101 du i Novembre 1937. 

Dée r·e t portant nom inal ion s de m ngistr a ts 
près les Juridic ti ons Mixtes . 

Décr e t portant nomination d'un Directe ur 
Gé ném l de l' Admini st r a tion des Doma i
n es de l'Et a l. 

Décr e t eonfér-an t l<t nationalité ég yp t:enn e. 
Décret. relatif à la déviat ion de la digue de 

Salibet Akhmirn, a u viliage d 'El Hawa
wiche, distri ct cl"Akhmim, province de 
Guirgueh. 

Déc ret portant c réation d'un e chaire de géo
graphie phys ique à la Fn cull é des Let
tres. 

Ar' rèté consta tant l' épidémie de la fi èv r e 
typhoïde a u village de Beni Murr, d 'stric t 
d' ALnoub, Moudirieh cl' Ass iout. 

Arrê té modifia nt. la circonscription territo
riale elu Consulat Royal de Beyrouth. 

En supplément : 
MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 

des Contribu :ions D:rectes. - Saisi·es ad
minist !'atives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.> : 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 19 Octobre 

1937. 
Par la R.S. C. Pachkès & Fils, ayant 

siège à Alexandrie. 
Contre Hassan Abdou El Gueretly, re

présenté par sa mandataire légale Dame 
Néem a Hassan Abdou El Guéretly, sa fjl
le, propriétaire, égyptienne, demeurant 
à Rosette. 

Objet de la vente: 
21 kirats sis à Rose tte, district de Ro

sette (Béhéra), au boel Youssef Bey No. 
13.9, faisant partie cle la parcelle No. 5. 

:2 fedclans par indivis dans 5 feddans, 
23 kirats e t 5 sahmes sis à Rosette (Bé
héra ), au hod Mohamed Bereich No. 112, 
fai sant partie de la parcelle No. 13. 

Mise à prix: L.E. 70 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
101-A-411. A. J. Geargeoura, avocat. 

Suivant procès-verbal du 18 Octobre 
1937. 

Par la Socié té des Terrains de la Ville 
d'Alexandrie, ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Abdel Aal Abclel Mottaleb, 
2.) Aly Helai Aly, propriétaires, locaux, 

domiciliés à Alexandrie. 
Objet de la vente: une parcelle de ter

rain cle 223 p.c. 89, sise à Alexandrie, 
Gheit El Enab, kism Karmous. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Novembre 1937. 

Pour la requérante, 
153-A-61. I. E. Hazan, avoca t. 

Suivant procès-verbal du 18 Octobre 
1937. 

Par la Société des Terrains de la Ville 
d'Alexandrie, ayant siège à Alexandrie. 

Contre la Dame Om El Rizk To1ba, 
propriétaire, locale, domiciliée à Alexan
drie. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 74 p.c. 66/100, sise à Ghorbal, 
Gouvernorat d'Alexandrie, rue El Zohd. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Novembre 1937. 

Pour la requérante, 
154-A-62. I. E. Hazan, avocat. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus t ôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop t ard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Suivant procès-verbal du 18 Octobre 
1937. 

Par la Société des Terrains de la Ville 
d'Alexandrie, ayant siège à Alexandrie. 

Contre la Dame Nazima Mohamed Ah
med .Kassem, propriétaire, locale, domi
ciliée à Alexandrie. 

Objet de la vente: la moitié par inch
vis dans une étable de 597 p.c. 36, sise à 
Alexandrie, à Gheit El Enab, rue El Ba
ne. 

Mise à oprix: L.E. 135 outre les frai s. 
Alexandrie, le 5 Novembre 1937. 

Pour la requérante, 
152-A-60. I. E. Hazan, avocat. 

Tribunal du Caire. 
S uivant procès-verbal du 21 Octobre 

1937 sub No. 676 /62e A.J. 
Par Antoine Théophanidès. 
Contre Ahmed Ahmed Badaoui. 
Objet de la vente: un terrain d'une 

supe rlïcie de 161 m2 3 dm2, avec les 
constructions y élevées, composées de 
deux magasins e t de deux appartements 
derrière ces magasins, ainsi que de 3 
étages de 2 appartements chacun dont 
un de 2 pièces, entrée e t dépendances 
et un de 11 pièces, entrée et dépendan
ces, le tout si tué à Choubrah, rue Ser
ry No. 16, chiakhet El Chamachergui Ki
bli, au Sud du district de Choubrah, 
Gouvernorat du Caire, moukallafa 5/48, 
année 1931. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Le Caire, le 5 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
182-C-81 Maller Helmi, avocat. 

Suivant procès-verbal du 19 Octobre 
1937 sub No. 667 /62e. 

Par Violetta Peligri Cesana. 
Contre Mahmoud El Gamil. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 22 Juin 1937, suivi de sa 
dénonciation elu 30 Juin 1937, tous deux 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 20 Juillet 
1937, No. Ii856 Caire. 

Objet de la vente: 10 kirats par indivis 
dans une maison, terrain et construc
tions, No. 14 habitation, sis au Caire, rue 
Bani-Hassan, kism Sayeda Zeinab, Gou
vernorat du Caire, moayena No. 3791, 
1936. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Le Caire, le 5 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
119-C-45 L. Taranto, avocat. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal>> décline toute res
ponsabilité p our les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait p oint justifiée par un r écépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classem!'lnt, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Suivant procès-verbal du 19 Octobre 
1937 sub No. 664/ 62e A.J. 

Par Fatma I-Ianem Khouloussi. 
Contre les Hoirs de feu Saadawi Ba

dawi e t Cts. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 3 Avril 1937, transcrit 
avec ,sa dénonciation au BL1rea u des Hy
potheques du Tnbunal \l!xte el u Caire 
le 1er Mai 1937 sub No. 224 Fayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
47 fecldan s, 7 kirats et 15 sahm es sis 

au village de Khalaf qui est séparé du 
village d 'El Atamna vvel ;'l'lazaraa, lVIar
kaz Etsa (F ayo um ), divisés comm e suit: 

1. ) 1 feddan, 22 kirats e t 20 sahmes 
au boel El Telala No. 3, parcelle No. 10. 

2.) 3 fedclans et 23 kirais au boel El 
Tefala No. 3, parcell e No. 9, indivis dans 
12 feddans et 23 kirats. 

3.) 6 feddan s et S kirats au boel El Te
lala No. 3, parcelle No. 7, indivis dans 
ii fe.ddan s e t 21 kirats. 

4. ) 3 feddans, 20 ki rats et 20 sahmes 
au boel El Telala No. 3, parcelle No. 8. 

5.) 31 fecldans, 4 kirats e t 23 sahmes 
a u hod El Telala No. 3, faisant partie de 
la parcelle N:o. 5. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Le Caire, le 5 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
120-C-46 L. Taranto, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Octobre 
1937, No. 682/62me A.J. 

Par le Sieur Huber t Béranger, pro
priétaire, sujet françai s, demeurant au 
Caire, à Koubbeh Gardens, et y élisant 
domicile au cabinet de Maître Charles 
E. Guiha, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Ahmed Zaki Moha
med Ali Gohar, fils cle Mohamed Ali 
Gohar, propriétaire, su je t égyptien, fonc
tionnaire aux Chemins de Fer, demeu" 
rant au Caire, dans sa propriété, 4.9 rue 
Moharram-Bey, Boulac. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Mars 1937, dénoncé 
le 27 Mars 1937, transcrit avec sa dénon
ciation le 6 Avril 1937 sub No. 2100 Cai
re. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, ru e Moharrem Bey, 
No. 49, Boulac, chiakhet Souk El Asr. 

Pour les clauses et conditions consul
ter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe sans déplacement. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

181-C-80 Charles E. Guiha, avocat. 
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Suivant procès-verbal du 21 Oc tabre 
1937 sub No. 675/62e A.J. 

Pat· le Sieur Charles Elias Guiha, avo
ca L, s uj e t égyptien, demeurant au Caire 
e t y éli sant domicile au cabinet de Me 
Joseph Guiha, avocat à la Cour. 

Contre le Sieur Mohamed Abdel Mo
n eim Metwalli, sujet local, demeurant 
a u Caire, rue Sekket El Baghala No. 18. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Juin 1937, dénoncée 
le 10 Juillet 1937, huissier Michel Ké
d()mos, tran scrit avec sa dénonciation le 
17 Juille t 1937 sub No. 459!! Caire, au 
Burea u des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble sis au Caire, rue Sekket 

El Baghala No. 18, ki sm El Sayeda Zei
nab. 

Pour les clauses et conditions consul
ter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe, sans déplacement. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

180-C-79 Joseph Guiha, avocat. 

Suivant procès-verbal du 20 Septem
bre 1937, No. 597 /62e A.J. 

I>ar la Dame Angéliki Skina, ménagè
re, hellèn e, demeurant au Caire et y éli
sant domicile en l'étude de Me J. N. La
hovary, avocat. 

Contre le Sieur Photis Potonos, fils de 
Con s tantin, commerçant, local, demeu
rant au Caire, à Choubrah, chareh El 
!\:a clay No. 20. 

Objet de la vente: 
Trente pour cent à prendre par incli

Ü :i clan s : 
a ) Un e parcelle de terrain de la super

ficie totale de t1 kirats e t H sahmes soit 
800 m2 lt5 cm., sise au Caire, qu artier 
cle Choubrah, au hocl El Khoga Ahmecl 
No. 26, mai son No. 20 tanzim, chareh El 
Kaclay, e t No. 11 chareh El Khassasse, à 
Minie t El Sireg, Markaz Daw ahi Masr 
(Gali oubi eh ), actuellem ent dépendant de 
k ism de Choubrah, Gouvernora t du Cai
re . 

b) Les cons tructions édifiées sur la 
s u ~ dite par celle. 

;\lise à prix: L.E. 430 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

123-C-51 J. N. Lahovary, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Octobre 
Hl37, No. 686/62e. 

Par la Dame R achel Yacoub El Airan
g ui, veuve de feu Liahou Nono, sujette 
fran çaise, demeurant au Caire, élisant 
domi cile en rétude de Me J. N. Lahova
r i, avo cat. 

Contre le Sieur Farag Yacoub El 
Afrang ui, fil s de Yacoub, bijoutier et 
propriétaire, égyptien, clemeuran t au 
Caire, rue Cheikh Kamar No. 19 (Saka
kini ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

A. - 14 kirats et 12 sahmes indivis 
clans 24 kira ts de terrain et construc
tions, ces dernières consistant en un 
magasin situé au Caire, à El Khoronfi
che, district de Gamalieh, Gouvernorat 
du Caire, portant le No. 6 impôt, d 'une 
superficie de 4 m2, à chareh El Gawa
herguieh. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2me lot. 
B. - 9 kirats et 6 sahmes indivis dans 

211 kirat.s de terrain et cons tructions, ces 
dernières consistant en un magasin sis 
au Caire, à El Khoronfiche, sikket El 
Sagha, district de Gamalieh, Gouverno
rat du Caire, portant le No. 53, d'une su
perficie de 4 m2 75, à la ru e Sikket El 
Sagha. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
126-C-32 J. N. Lahovary, avocat. 

Suivant procès-verbal du 14 Octobre 
1937, No. 655/ 62e. 

Par Hec tor Diacono, suj et britannique, 
demeurant au Caire, agissant en sa qua
lité de cessionnaire de la Dame Edmée 
veuve Artine Amirayan. 

Contt·e: 
i. ) Ibrahim 1-Iassanein Dessouki. 
2. ) Son épouse la Dame Aziza Hanem 

Hassan Orfi. 
Tous deux demeurant à Méadi. 
Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: une narcelle de terrain de 

237 m2 50 cm., sise au Caire, à haret 
Hassanein Dessouki, No. 5 (ruelle pri
vée), jardin Rosse tti, avec les construc
tions y élevées. 

2me lot: un immeuble, terrain et cons
tructions, si s à Méadi , Nahiet Bassatine, 
Markaz e t Moudirieh de Guizeh, au hod 
Mohamed Nafei El Badaoui No. 17, par
celle cadas trale No. 1, donnant sur cha
reh El Rahibat, de la superficie de t17110 
m2, soit 1 fedclan, 3 ki rats e t 2 sahmes. 

Mise à pl"Ïx: 
L.E. 3300 pour le 1er lot. 
L.E. 1300 pour le 2me lot. 
0 ulre les frais. 
Le Caire, le 3 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
134-C-60. J. Aghazarm, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX BNCHERES PUBLIQUES 

DEVANT i\'1. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pom· les clauses et conditions 
de la vente consulte•· le 'Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête elu Sieur Hassan Abdel 

Hadi Ayoub, propriétaire, sujet français, 
domicilié à Alexandrie. 

Contre le Sieur Hassan El Sayecl Ah
med Hammacli, propriétaire, sujet local, 
domicilié à Sidi Bishr (Ramleh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobil-ière de l'huissier A. Mieli, du 30 
Novembre 1935, transcrit le 24 Décem
bre 1935 No. 5356 et d'un procès-verbal 
du 2 Mars 1936, transcrit le 30 Mars 
1936 sub No. 1184. 

9 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 272 p.c. 25, ensemble avec la mai· 
son y élevée composée d'un rez-de
cha ussée et un demi-étage supérieur, 
sans numéro de tanzim et imposée à la 
Municipalité d'Alexandrie au nom du 
Sieur Hassan El Sayed Hammadi sub 
immeuble No. 172, journal 172, volume 
1 et sub immeuble No. 173, journal 173, 
volume 2 et année 1935, sise à la station 
de Siouf, près de la Mo·squée de Sidi 
Bichr (Ramleh), banlieue d'Alexandrie, 
kism El Raml, chiakhet El Siouf, for
mant le lot No. 370 du plan de lotisse
ment de la Société Agathon & Co., dé
pendant du Gouvernorat d'Alexandrie 
actuellemenL et jadis dépendant elu vil
lage de Ramleh, Markaz Kafr El Dawar, 
Mouclirieh El Béhéra, au boel Babène wa 
Sahrag wal Karazati No. 63, faisant par
tie de la parcelle No. 66 et No. 68 sui
vant plan échelle 1/1000 et au hod Ba
bène wa Sahrag wal Karazati No. 35, fai
sant partie de la parcelle No. 5, suivant 
plan échelle 1/ 4000, inscrite à la Mou
dirieh de Béhéra au nom de Agathon & 
Co. sub moukallafa No. 788, année 1934, 
le tout limité comme suit: Nord, sur 9 
m. 20 par une rue sans nom dénommée 
Haram Sidi Bichr; Sud, par une ligne 
brisée .formant 3 tronçons, le 1er com
mençant à l'angle Sud-Est, se dirigeant 
vers l'Ouest, sur une long. de 2 m. 10, 
le 2me se dirigeant vers le Sud, sur une 
long. cl e 1 m. 61 et le 3me se dirigeant 
vers l'Ouest, sur une long. de 6 m. 90 
par le cimetière de Sidi Bichr; Es t, sur 
une long. de 15 m. 95 par un passage 
san s nom séparant le cimetière de Sidi 
Bichr; Ouest, sur une long. de 16 m. 85 
par une rue dénommée rue El Ghèche, 
reliant la route de la Corniche à la s ta
tion de chemin de fer de Sidi Bichr. 

i\Jise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
AlexÇtndrie, le 5 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
160-A-68. N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête de la Banque Ottomane, 

société anonyme, ayant siège social à 
Cons ta ntinople, agissant pours uites et 
diligences elu Sieur Charles Sanders 
Clarke, directeur de la succursale de la 
dite Banque à Alexandrie, domicilié en 
cette ville, place Mohamed Aly, et électi
vement en l'étude de Mes Manusardi et 
Maksucl, avocats à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Mikhail Effen
di Assaad, savoir: 

i.) Sa veuve, Hilana Bichara Saad, fille 
de Bichara, de Saad; 

2. ) Son fil s unique Sidhom Mikhail, de 
feu Mikhail, de Assaad. 

Tous deux propriétaires, sujets locaux, 
domiciliés à Kafr El Cheikh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 15 Janvier 1934, 
huissier Favia, transcrit le 3 Février 
1934, sub No. 339. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superfi cie de 300 m2, avec la 
mai son y élevée, se composant de deux 
étages, sise à Kafr El Cheikh, Markaz 
Kafr El Cheikh (Gh.), à haret El Mes
sayra No. 11, limitée: Nord, une partie 
Fathalla Sicl Ahmed et une partie El Hag 
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lVIahmoud Charaf; Sud, haret. Ell\.Je?say
ra où se trouve la porte de la ma1 son; 
Est, une partie Mohamecl Ahn~ecl Galal 
et une partie Hoirs A\vacl e t freres; Ou
est, une partie Hoirs Bichara. Manso~r 
et une partie parcelle de terram ?-ehetee 
par Mikhail EH. Assaad des I-Imrs Ah
m ecl E l Hamar. 

La vente de la parcelle s usclésignée 
es t. réduit.e à un tiers par suite de la re
vendication faite par les propriétaires 
des 2/3, admise suivant procès-v~rbal elu 
Tribunal Civi l Mixte cl'Alexanclne en ela
te elu 7 Avri l 1936, par conséquent la 
vente porte sur le tiers indivis clans la 
di te parcelle. . 

Tel s que les dits biens se poursm~ent 
et comportent, avec toutes con~truct_wn_s 
y élevées, sans aucune exceptwn 111 re
serve. 

!\'lise à prix: L.E. 280 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

161 -A-69. G. lVIaksucl, avocat. 

Dale: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête elu Sieur Sayecl Ahmecl 

:Mansy, commerçant, égyptien, cleme~
ranl à Alexandrie, au No. 5 de Ja rue El 
Saheb. 

Contœ la Dame Aziza Mohamecl Gal
Jo, propri~taire, prot~gée française, de
meurant a Alexandne. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 8 Août 1936, clénoncée le 
22 Août 1936 et. transcrits le 3 Septem
bre 1936 sub No. 31122. 

Objet de la vente: 6 .kirats par !ndivis 
clan s l'immeuble sis à Alexandne, rue 
El Chémerly et hare t Zakaria Bey ~o. 1, 
ki sm El Gomrok, d'une superf1c1e de 
400 p.c., ensemble avec les constructions 
y élevées, limité: Nord, par la propriété 
Ahmecl El Dah et Hoirs Hassan Abou! 
Cheour; Sud, par la rue El Chémerly; 
Es t, par la rue Zakaria Bey; Oues t, par 
les Hoirs Hag Aly Kouta. . 

Mise à prix: L.E. 200 o11tre les frm s. 
Alexandrie, le 5 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
100-A-43. Arafa Mahmoucl, avocat. 

Dale: lVlercredi 8 Décembre 1937. 
A la requê te de The Building ~and~ 

of Egypt, S.A.E., en liq ., ayant siege a 
Alexandrie, 3 place Mohamed Aly. 

A l'encontre de la Dame Ketty Crespo, 
fille de Yacoumi Papadopoulo, de Geor
ges, épouse de Loui~ Crespo, espagnole, 
domiciliée à Sportmg Club, Ramle_h, 
banlieue d'Alexandrie, rue d'Aboukir, 
No. H8. . . 

En vet·tu d'un procès-verbal de ?a1:ne 
immobilière du 29 Juin 1936, hmssier 
JVIastoropoulo, dûment dén~ncé et tr,ans
crit au Bureau des Hypoth~ques pres Je 
Tribunal Mixte d'Alexandne le 16 Jml
let 1936 sub No. 2742. 

Objet de la vente: . . 
Un terrain de la superficie de 11!28 p.c. 

fai sant partie du carré !'J' o: 42 du plan 
de lotissement de la Bmldmg Lands of 
Egypt, sur la route Victor~a, ki~m El 
Raml banlieue d'Alexandne, ch1akhet 
El Si~uf, Gouvernorat d'Alex~ndrie, an
ciennement dépendant du z1mam N~
hiet El Rami, Kafr El Dawar, MoudJ
rieh de Béhéra, faisant partie de la par
cell e No. 23 au hod El Gouba wa \Vakf 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

El Haramei n No. 55 suivant plan échel
le 1/1000 et faisant partie de la parcelle 
No. 2 au hocl El Gouba wa Wakf El I-Ia
ramein No. 32 s uivant plan échelle 
1/'1000, ce terrain inscrit à l_a Moudirieh 
de Béhéra au nom de la Bmlchng Lands 
of Egypt, mokallafa No. 401, année ~9_33, 
suivant cer tifi cat émis par la lVIoudmeh 
de Béhéra No. 109359, daté du !1 Juin 
1033. Sur ce terrain se trouvent un dat
ti er et un puiLs à sakieh qui sont_ com
pris clans la présente vente. Le cl1t ter
rain est limité: Nord, sur 28 m. par la 
propriété elu vendeur; Sud, sur 28 m. 
par une ru e de 10 m.; Es t, sur 28 m. 85 
par une rue cle 16 m., dénommée Victo
ria· Oues t, sur 28 m. 85 par le restant 
du 'carré No. 112 de la Building Lands of 
Egypt. . . 

!\'lise à prix: L.E. 360 outre les ira1s. 
Alexandrie, le 5 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
1.59-A-67 G. Roussas, avocat. 

Date: lVIercrecli 8 Décembre 1937. 
A la requête de: 
i.) La Dame Olga. veuve Constan t!n 

Vé:ssiliou, fille de feu Jean Delyan111s, 
agissant tant personnellemen_t que com
me tutrice légale de sa fille mmeure Des
pina C. Vassiliou, de Nicolas. . . 

2.) La Dame Perséphone _d1t_e _aussi 
Théochante épouse elu Dr D1m~t~I Ian
novich, fille de Constantin Vass1hou, de 
Nicolas. 

Toutes hellènes, rent ières, demeurant 
à Mansourah, resubrogées en leur qua
lité de créancières inscri tes aux pour
su ites cie la Dame Irène D. Néos, née 
Fliscos et ce suivant ordonnance de M. 
le Jug~ délégué aux Adjudications elu 
Tribunal Mixte de ce siège, en date elu 
22 Septembre 1936. . 

Au préjudice de la Dame Fah1ma I~h?-
lil SeiJ, veuve cle feu Hassan Aly Se1f, 
fille de J-Iag Khalil Seif, propriétaire, lo
cale, domiciliée à Ramleh, station Seffer 
(banlieue d'Alexandrie). . . 

En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière en date elu 6 Novembre 
1934 huissier M. A. Sonsino, transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixle d'Alexandrie, le 21 Novembre 
193'1 sub No. 5516. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une maison d'habitation personnelle 

de la. débitrice et cle rapport, avec ses 
dépendances séparées, la dite maison 
composée d'un rez-de-chaussée et de 
deux étages supérieurs, chaque étage 
composée de 2 appartements, plus les 
chambres de la terrasse, la dite mai son 
et dépendances sises dans un jardin en
touré d'un mur en maçonnerie, d'une 
superficie totale de 1610 m2 _envirol?, 
dont 520 m2 couverts par la ma1son pre
citée 100 m2 environ couverts par les 
elites' dépendances et le restant soit 990 
m2 formant le jardin, le tout sis à la sta
tion Seffer, Ramleh (banlieue d'Alexan
drie), ki sm El Ramleh, chiakhet Gho
brial et Ezbet Abclalla Achour No·. 4 et 
portant le No. 21 imme~~le, 21 j~u~nal, 
volume 1er de l'impositiOn mumcipale 
eL limité: Nord, par la ligne des tram
ways sur une long. de 56 m. 85 cm.; Est, 
par la propriété des Hoirs . Mohamed 
Achour Seif, dont elle est separée par 
un mur d 'une long. de 36 m. ; Sud, par 
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une r ue privée de 4 m. ci e l ~rgeur . env~
ron, sans nom, appartenant a la debJt.r~
ce et moitié aux Hoirs El Hag Khahl 
Seif, d'une long. de 53 m.; Ouest, par 
une rue privée cle 3 m. 70 cm. s'élargis
sant à 4 m. sur une long. de 23 m. 20 
em., sépara~t la propriété de la débitri
ce elu vVakf Hag Hassan Seif et portant 
le nom «Ruelle Seif». 

Tels que les dits biens ~e po':lrs.uivent 
et comportent sans excep tiOn m r_eserve, 
avec tous les immeubles par des tmatwn 
qui en dépendent et tou~es aug~enta
tions et. améliorations qm pourrment y 
ê tre faites. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 1520 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 5 Novembre 1937. 
Pour les poursuivantes, 

104-A-'17. Diamancli s P. ;\-lichai!, avocat. 

Dale: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requê te de la ~ai_Iqu e d ' Athèn~~· 

société anonyme hellemqu e, ayant Sie
o·e à Athènes e t succursale à Alexan
drie 25 rue Chérif Pacha, poursuites et 
clilig·ences de M. Marius Lascaris, Di
recteur Général des Succursales d 'Egyp
te, y demeurant et agissant en~~ ,qualité 
de subrogé aux poursmtes 1mtiees pay 
le Sieur Auguste Geoffroy, rent~er, CI
toyen françai s, domicilié à Tourettes-de
Fayence (France) en vertu d 'une ~r~on~ 
nance rendue par .M. le Juge Delegue 
aux Adjudications près le Tribunal Mix
te d'Alexandrie, le 13 Janvier 1934. 

Contre le Sieur Charles Bacos, pro
priétaire, italien, domicilié à Alexandrie, 
rue des Pharaons, No. 6. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier G. Moulatlet, 
en date elu 7/ 14 Novembre 1931, trans
crit le 5 Décembre 1931 sub No. 6144. 

Objet de la vente: 
3 parcelles de terrains pri ~es dans u_n 

ensemble de 58 parcelles fa1san t partie 
du plan de lotissement C_l1 . Bac~ s. sises 
à Gabbari (Mafrouza), losm Mmet El 
Bassa! chiakhet El Kabbari Kibli, aux
quelle~ on accède par la ru e 1\oialik Shah 
qui commence au No. 119 de la rue du 
Mex, savoir: 

i.) Une parcelle de 250 1/2 p.c. for
mant le lot No. 28, sur laquelle s'élèvent 
un rez-de-chaussée et un 1er étage, le 
tout limité: au Nord-Es t, sur 13 m. 23 
cm. par le lot 27; au Sud-Est, sur 10 m. 
63 cm. par le lot 23; au Sud-Ouest, sur 
13 m. 23 cm. par le lot 29; au Nord-Ou
est, sur 10 m. 65 cm. ru e de 6 m. 

2 ) Une parcelle de 316 p.c. et 20 cm. 
for~ant le lot No. 87, sur laquelle s'é
lève un rez-de-cllaussée, le tout li mi té: 
au Nord-Est, sur 16 m. 80 cm. par le lot 
86; au Sud-Est, sur 10 m. 65 cm. par le 
lot 82; au Sud-Ouest, sur 16 m. 60 cm. 
par le lot 88; au Nord-Ouest, sur 10 m. 
65 cm. rue de 14 m. 

3.) Une parcelle de 298 p.c. et 20 cm. 
formant le lot No. 96, sur laquelle s'élè
ve un rez-de-chaussée, le tout limité: au 
Nord-Est, sur 15 m. 85 cm. rue de 10 m.; 
au Sud-Est, sur 10 m. 65 cm. par le lot 
91; au Sud-Ouest, sur 15 m. 65 cm. par 
le lot 97; au Nord-Ouest, sur 10 m. 65 
cm. rue El Ekchidi de 14 m. 

Tel s que les dits biens se poursl!iven~ 
et comportent san s aucune exceptiOn 111 
réserve. 
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Mise à prix sur baisse: 
L.E. 120 pour le lot No. 28. 
L.E. 160 pour le lot No. 87. 
L.E. i 35 pour le lot No. 96. 
0 u tre les frais. 
Alexandrie, le 5 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
162-A-70 N. Vatimbella, avocat. 

Hale: Mercredi 8 Décembre 193'1. 
A la requête de la Dame Chariclée B. 

Apo:ololidis, de Basile Apos tolidis, de 
Apos tolo, rentière, hellène, domiciliée à 
Paris, ru e cl 'Alençon. 

ConLt·e le Sieur Mohamecl EH. Farid 
J\~am el, de Mous tapha Kamel, de Aly 
Agha, propriétaire, égyptien, domicilié 
~L Bacos, Ramleh, banlieue d' Alexan
dri e, rue Hagar Nawatieh No. 30 et à 
défa ut en sa propriété à Serrer, rue Prin
ce Djemil (sans No. de Lanzim). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Décembre 1936, 
hui ssier Mieli, düment clénoneé e t trans
crit au Bureau des Hypothèques près le 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, le 21 Dé
cembre 1936, No. 4806. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
ra in de la superfi cie de 392 p.c. 73, sise 
it Ramleh, banlieue d'Alexandrie, s ta
ii on Seffer, ki sm de H.amleh, chiakhet 
~c i1U tz Gharbi, formant la parcelle dé
:- ignée sub le ttre A. du lot No. 8 du plan 
Lie loti ssement dressé par l'Ingénieur A. 
Iatrou le 2 Avril 1930, ensemble avec 
Jcs constructions en briques cuites y 
(!levées consistant en une maison d'ha
i)i tali on composée d'un rez-de-chaussée, 
le tout limité: Nord, sur 9 m. 50 par la 
]Jropriété de Hag Ragheb Khalifa El 
Saieg; Sud, sur 9 m. 63 par la rue Prin
ce Djemil; Est, sur 23 m. t16 par la pro
priété de Mohamed El Mamlouk; Ou
es t, sur 22 m. 78 par la propriété de Ha
]) ib Gibara. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
158-A-66 G. Roussas, avocat. 

Date: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête de: 
1.) La Dame Veuve Nina Fanti, fille 

de Pasquale Cimirri, petite-fille de Ci
mirri, sans profession, domiciliée à Ba
cos (Ramleh, banlieue d'Alexandrie), 
chiakhet Mohamed Achour, maison 
Hassan Mabrouk. 

2.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, pris en sa qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires, domicilié au Palais de Justice de 
ce siège, en son cabinet. 

Au préjudice du Sieur Aly Mohamed 
Abou Khodeir, fils de Mohamed, petit
fi ls de Abou Khodeir, commerçant et 
propriétaire, local, domicilié à Raml El 
Miri, kism El Raml, dépendant d'Ale
xandrie, dans une ruelle entre les Nos. 
31* et 36 de la rue Kachef, 2me porte à 
gauche. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
1mmobilière en date du 12 Janvier 1933, 
huissier A. Misrahi, transcrit le 4 Fé
vrier 1933 sub No. 479. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: une maison d'habi
tation cons truite sur une superfi cie de 
200 p.c., composée d'un rez-de-chaussée, 
s ise à la s tation Raml El Miri et El Kas
sai, dépendant de Sc hu tz (Ramleh, ban
lieue d'Alexandrie), rue Achour Abou 
Kouta, chiakhet i\1ohamecl Achour, kism 
El H.aml, Gouvernorat d'Alexandrie, 
chi akhet El Kossai, imposée à la lVIuni
cipalité d'Alexandrie sub No. 324 au nom 
elu Sieur Aly I\'Iohamed 1\.hodeir, la dite 
maison limitée comme suit: Es t, Has
san Abou Doma ; Sud, l~ l Hag Ahmecl 
Issa; Nord, ruelle; Oues t, ru ell e Achour 
Abou Koula où se trouve la porte de la 
maison. 

Tel s que les dil bi ens sc poursuivent 
e t comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature e t pa r 
des tin a ti on qui en dépendent, ri en exclu 
ni excepté. 

Mise à prix: L.E. 3 ou tre les frai s. 
Alexandri e, le 5 Novembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
168-A-70 Hod. Lombardo, avocat. 

Dale: ?vlercrecli 8 Décembre 1937. 
A la requête de la Banque lVIisr. 
Au préjudice des Hoirs de feu Mah

moud Ismail, savoir, ses enfan ts ma
jeurs : 

1.) l'vlohamed Mahmoud Ismail, pris 
tant personnellement que comme héri
tier. 

2. ) Abele! Monéim l\-lahmoud Ismail. 
3.) Ismail Mahmoud Ismail. 
~. ) Dame Néémat Mahmoud Ismail. 
5.) Dame Eicha Mahmoud Ismail. 
Tous propriétaires, sujets égyp tiens, 

demeurant à Alexandrie, rue Ahmed Pa
cha Yehia, kism Ramleh, s tation San 
Stefano, immeuble Mohamed Moussa. 

6.) Ahmed Mahmoud Ismail. 
7.) Dame Zeinab Mahmoud Ismail, 

épouse d' Abclel Hamid Bey Sélim. 
Ces deux derniers, propriétaires, su

jets égyptiens, demeurant au Caire, à 
Manial El Roda, rue El Malek El Muz
zaffar No. 1. 

Débiteurs expropriés. 
Et contre Hag Bakr Chahine Bakr, pris 

en sa qualité de tuteur naturel de ses 
enfants mineurs: a) Asma, bi Mahmoud, 
e) Fatma, propriétaire, sujet égyptien, 
son domicile n 'est pas désigné dans le 
certificat hypothécaire ni dans l'acte de 
vente transcrit le 26 Décembre 1931, No. 
6564, mais actuellement demeurant à 
Alexandrie, 94 rue Mehattet El Zahrieh, 
près des deux stations de Bacos et Fle
ming (Ramleh), tiers détenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier A. 
Mieli le 19 Novembre 1935, düment 
transcrit avec sa dénonciation au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te d'Alexandrie le 9 Décembre 1935, No. 
5141 Alexandrie. 

Objet de la vente: 
~er lot: omissis. 

2me lot. 
Une quantité de i 6!1 p.c. 80 sis à Zah

rieh, kism El Rami, Gouvernorat d'Ale
xandrie, à la rue Hagar El Nawatieh No. 
27 tanzim, immeuble composé de trois 
étages. 

3me lot. 
Une quantité de 354 m2 38 cm2 sui

vant la situation actuelle de l'immeuble, 

l 1 

mais d'après racle transcr it sub No. 
3605/1929 369 m2 sis à Zahrieh, ki sm El 
Rami, Gouvernorat d'Alexandrie, à la 
rue El Akhtal, sans numéro et ~o. 52i 
immeuble. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 640 pour le 2me lot. 
L.E. MO pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
171-CA-70 Maurice Cas tro, avocat. 

Dale: l\Iercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Michel Coumbanakis, 
2.) La Dame Calliopi, épou se Geor

ges Poulios, 
3.) Me George::; Poulios, Lous clomi

Giliés à Alexandri e, le 1er ru e Ibrahim 
1er No. 15 et les deux derniers rue 
Mosquée Attarine No. 15. 

A l'encontre de: 
1.) Le Sieur Pierre Ioannou, 
2. ) La Dame Athanas ie, épouse Pier

re 1 oan nou , pro prié Laires, hell ènes, do
miciliés à Kitï ss ia d'Athènes (Grèce). 

En ve1·tu d' un procès-verbal de sa isie 
immobilière du 16 Février 1937, trans
crit avec l'exploit de sa dénoncia tion au 
Bureau des Hypothèques elu Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 10 Mars 1937 sub 
No. 874. 

Objet de la vente: une parcelle de Ler
ra in de la superfici e cle 1008 m2 soit 
iï92 p.c., sise à Ramleh, banlieue d'Ale
xandrie, entre les s tations Ibrahimieh et 
Sporting Club, rue de 'l'hèbes Nos. 180 
et 182, avec les constructions y élevées, 
à savoir: 

A. - Une maison occupant la partie 
Nord-Est du dit terrain, sur la rue de 
Thèbes, No. 182, couvrant une superfi
cie de 256 m2, composée d'un sous-sol 
en partie à 2 pièces et d'un rez-de-chaus
sée surélevé de 2 étages à un apparte
ment, soit, au total, trois habitations. Le 
rez-de-chaussée et le 1er étage sont for
més d'une entrée et de sept pièces avec 
leurs dépendances; sur la terrasse se 
trouvent cinq chambres de lessive. 

B. - Une villa occupant la partie 
Nord-Est du terrain, sur la rue de Thè
bes, No. 180, couvrant une superficie de 
91 m2, composée d'un rez-de-chaussée 
comprenant trois pièces et une cuisine, 
et d'un ier étage formé de quatre piè
ces et le \V. C. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix SU!I" baisse: L.E. 2.800 ou
tre les frais. 

157-A-65 
Pour les poursuivants, 

Georges Poulios, avocat. 

La reproduction des clichés 
de ma~ll88 de fabriqne dans 
le R.E.P.P.LC.LS. est une as
surance contre la contretù.çon. 
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T ribuaal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête de la Raison Sociale 

Allen, Alderson & Co., Ltd. 
Contre: 
i.) Abdel Halim Allam Ibrahim, 
2.) Ahmed Daoud Ibrahim, propriétai

res et commerçants, locaux, demeurant 
à El Harafcha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Avril i 935, transcrit 
le 15 Mai 1935 No. 624 Guirgueh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
fer lot. 

Biens de Abdel Halim Allam Ibrahim. 
6 kirats de terrains sis au village de 

El 1-Iarafcha, Markaz Tahta (G uirgueh). 
2me lot. 

Biens de Ahmed Daoud Ibrahim. 
9 fedd ans, 19 kirats et 22 sahmes de 

terrains et d'après la subdivi sion des 
parcelles 8 feddans, 19 kirats eL 22 sah
mes, sis à El Harafcha. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, sans exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. i pour le ier lot. 
L.E. 120 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Charles Ghali, 

141-C-67 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête des Hoirs de la Dame 

Adila veuve Nasri Aziz, électivement do
miciliés au Caire, au cabinet de Me Ph. 
Aziz, avocat à la Cour. 

Au préjudice de feu Cheikh Mohieddi
ne Zein El Dine, décédé en cours d 'ex
propriation, représenté par ses héritier s, 
savoir, ses enfants: 

1.) Aziz El Dine Mohy El Dine, éga
lemen L en son nom personnel. 

2.) Ahmed Mohy El Dine. 
3.) Dame Eicha Mohy El Dîne, épou-

se Ahmed Ibrahim Abdall a Soliman . 
4. ) Dlle Saguida Mohy El Dîne. 
5.) Dlle Saniya Mohy El Dine. 
6.) Dame Nabawia Mohy El Dine, 

épouse Abdel Malek Abdel Tawab. 
7.) Dame Zahira Mohy El Dîne, épou

se Kama! El Dîne lVIohamed Kama! El 
Malataoui. 

8.) Dame Fatma Ahmed Saleh, sa veu
ve, èsq. de tutrice de ses enfan ts mi
neurs, savoir: a) Mahmoud, b) Zein El 
Dine, c) E1 Hussein, d) Zeinab et e) 
F awzia. 

9.) Dame Dar El Salam Mohamed Far
gani, sa 2me veuve. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village de Cham El Baharia, sauf 
la 9me qui demeure avec son frère Mah
moud Mohamed Fergani à Tambédi, et 
la ïme à Malatia, Markaz Maghagha 
(Minieh). 

En vm-tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Août 1935, huissier 
Doss, transcrit avec sa dénonciation au 
Burea u des Hypothèques du Tribunal 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mixte du Caire le 5 Septembre 1935 sub 
No. 1567 Mini eh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
9 feddans et 17 kirats, dont: 
A. - Terrains de feu Cheikh Mohied

dine Zein El Dine : 
4 feddans et 17 kirats sis à Nazlet Chi

ha, Markaz Maghagha (Minieh), au hod 
El Bahr No. i, parcelle No. 9. 

B. - Terrains de Aziz El Dine Mo
hieddine, à Nahiet Cham El Bassa!, Mar
kaz Maghagha (Minieh), en quatre par
celles, d'une superfici e totale de 5 fed
dans, savoir: 

La ire de 16 kirats au hod El Kher
sa No. 17, parcelle No. 6, par indivis 
dans 2 feddans. 

La 2me de 20 kirats au hod El Kom 
El Ah mar No. 15, parcelle No. 4, par 
indivi s dans 2 feddans et 12 kirats. 

La 3me de 20 kirats au hod El Sakan 
No. 3, parcelle No. 29, par indivi s dans 
2 feddan s et 12 kirats. 

La 4me de 2 feddans et 16 kirats, au 
hod Zein El Dine No. 6, parcelles Nos. 
28 et 29, par indivi s dans 8 feddans. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dPs Cl:;arges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Pour les requérants, 

Philippe Aziz, 
131 -C-57 Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Jean Stavro Re

panas, commerçant, hellène, demeurant 
à Héliopolis. 

Au préjudice du Sieur Hafazallah Han
na Ibrahim El Cheweikhe, entrepreneur 
et propriétaire, sujet local, demeurant 
au Caire, à Choubrah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Avril 1936, dénoncé 
le 9 Mai 1936, le tout transcrit au Greffe 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 23 Mai 1936, Nos. 3703 Caire et 
3280 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
Une mai son d'habitation, terrain et 

constructions, d'une superficie de 147 
m2 92 cm., faisant partie du lot No. 44 
du plan de lotissement Auguste Rossa
no et Cts, sis à Choubrah, jadis dépen
dant de Guéziret Badran wal Dawahi, 
au hod El Yazgui No. 5, Markaz Dawahi 
lVIasr (Galioubieh), et ac tuellement au 
Caire, rue Wahba Khalil No. i, moukal
lafa No. 9/42, année 1933, inscrit au nom 
du débiteur, chiakhet El Mabiada, dé
pendan t du ki sm Choubrah, Gouverno
rat du Caire. 

La dite mai son es t composée d'un 
sous-sol comprenant une chambre, d'un 
rez-de-chaussée de li chambres et dé
pendances e t d 'un étage supérieur d'un 
appartement comprenant aussi 4 cham
bres et dépendances; le tout en son en
semble est limité: Nord, par la rue Wah
ba Khalil où se trouve la porte d'entrée 
de la dite maison, portant le No. i, sur 
10 m. 85; Sud, par la maison propriété 
de la Dame Aziza, sur 10 m. 70; Est, par 
la maison propriété de Chehata Abdel 
Malek, sur 13 m. 55; Ouest, par le jardin 
de la maison séparant la dite maison du 
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terrain propriété El Yazgui, sur 13 
m. 80. 

N.B. - La susdite maison est compo
sée actuellement de deux étages supé
rieurs en plus, soit sous-sol, rez-de
chaussée et trois étages supérieurs. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les attenances et dé
pendances, rien excepté ni exclu. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

135-C-61 Antoine Drosso, avocat. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Constantin Ni

colas Cassidopoulo, propriétaire, hellè
ne, demeurant au village de Bagour, 
Markaz Ménouf (lVIénoufieh). 

Au préjudice du Sieur Aly Azab Mo
hamed Osman, commerçant, local, de
meurant au village de Manawahla, Mar
kaz Ménouf (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier Mi
chel A. Kédémos le 8 Févri-er 1937 et 
transcrit le 3 Mars 1937 sub No. 257 Mé
noufieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
23 kirats et i sahme de terrains sis 

au village de Manawahla, Markaz Mé
nouf (Ménoufieh), divisés comme suit: 

i.) 22 kirats et 10 sahmes au hod El 
Berka El Kibli No. 14, parcelle No. 194. 

2.) 15 sahmes par indivis dans 1 kirat 
et 5 sahmes au hod El Sahel No. 15, par
celle No. 58. 

Sur ce tte parcell e il existe une sakieh. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 100 outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
Michel Valticos, 

173-C-72 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi li Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Antoine Fafa

lios, commerçant, hellène, demeurant 
au Caire, rue Mohamed Aly. 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Nazli 1-Ianem dite aussi 

Nazli 1-Ianem Ebadi, fille de feu Aly Pa
cha Ebadi, épouse de 1-Iamza Bey Fah
my. 

2.) Le Sieur Aly El üorri dit aussi Mo
hamed Aly El Dorri. 

3.) La Dame Dorria, connue sous le 
nom de Amina, dite aussi Amina El Dor
ria, épo use de Mohamed Bey Abdel Ra
zek. 

La ire veuve et les 2 autres enfants 
de feu Mohamed Bey El Dorri. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au Caire, rue Wahby No. 4 (Sayeda 
Zeinab). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier A. Giaquinto, du 
21 Novembre 1936, transcrit le 10 Dé
cembre 1936 sub No. 8ili4 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, rue Kawa! a No. 2 et 
plus exactement entre cette rue et mi
clan Mabdouli et la ruelle El Damalcha, 
quartier et section d'Abdine, chiakhet 
El Cheikh Abdalla, moukallafa No. 6/14, 
Gouvernorat du Caire. 

Le terrain a une superficie de 534 m2 
dont 462 m2 18 cm. couverts par les 
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constructions d'une maison de rapport 
comprenant: 

i. ) Un sous-sol établi sur une partie 
de la bâtisse, compo-sé de 1 entrée et 5 
chambres avec dépendances, utili sé 
comme dépôt. 

2. ) Un rez-de-chaussée offrant: 
a) 5 magasins sur la rue Kawala et le 

mielan Mabdouli, 
b ) i m agasin s ur la rue Damalcha, 
c) 1 appartement surélevé de 8 cham

bres avec 1 entrée, 5 pièces et dépen
dances. 

3.) Deux étages offrant ensemble 5 ap
partements, savoir: 

a) i petit appartement à plafond bas, 
composé de '1 pe tites chambrettes et dé
pendances minuscules, 

h ) 2 appartem ents supérieurs formés 
chacun de i grande entrée, 5 vastes piè
ces e t dépendances, dégagés sur le mi
clan Mabdouli et la rue Kawala, le tout 
desservi par un escalier donnant au coin 
Sud-E st de la cour, 

e) 2 appartements desservis par un se
cond escalier donnant au Sud-Oues t de 
la cour, chacun composé d'une grande 
en trée avec 3 pièces e l dépend an ces. 

'L) Une terrasse avec ft chambres et 1 
w.c. 

Le res tant du terrain forme un e cour. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
.\lise à prix: L.E. 4000 outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Michel Valticos, 

1.76-C-75 Avocat à la Cour. 

Dale : Samedi 4 Décembre i937. 
A la r equêle elu Sieur Pandeli s Lema

ni:o, r enti er, s ujet hell ène, demeurant à 
:\l é l ig. 

Au p1·éjudice du Si eur El Sayed Mo
ll;tmed Abdel MoLtaleb Abdou, fil s de 
,\J y Effendi Abdou, de fe u Abdou, fonc-
1 ionnaire près le Tribunal Indigène de 
Cl! ebin El Kana ter, suj e t local, cl em eu
l't\n t a u Caire, rue Sikket El Faggalah 
:\o. iï, di s trict de Bab El Chaa.r ieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 30 Mars i937, hui ssier 
P. E. Levendi s, transcrit le 24 Avril 1937 
sub No. '161 Ménoufieh. 

Objet de la vente: en deux JoLs. 
1er lot. 

:3 feddan s, i kirat e t i9 sahmes de 
terrain s sis au vill age de Kafr Abou! 
Hassan, Markaz Kouesna (Ménoufieh), 
divi sés en troi s parcelles comme suit: 

La. ire de 1 feddan, 1 kirat et 4 sah
mes par indivis dans 1 feddan, 3 kirats 
d 8 sahmes, au hod El Naggar No. 4, 
parcell e No. i. 

La 2me de i feddan, 8 kirats e t 5 sah
J~lcs _au hocl El Naggar No. q, parcelle 
?\o. o. 

La 3m e de i6 kirats et 10 sahmes par 
indivi s dans i feddan, ii kirats et 17 
sa hm es au hod Badr No. 10, parcelle 
1\'o. 77. 

2me lot. 
1 feddan, 3 kirats et 23 sahmes par 

indivi s dans 1 feddan, 4 kirats et 12 sah
mes de terrains sis au village de Kafr 
Taha Choubrah, Markaz Kouesna (Mé
noufi eh), formant une seule parcelle au 
hod Nasser No. 8, parcelle No. 63. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix: 
L.E. 240 pour le 1er lot. 
L.E. 140 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Michel Valticos, 

1'74-C-73 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 4 Décembre i937. 
A la requêle de la Maison « Ed. Lau

rens Ltd. », fabrique de cigarettes e t de 
tabacs, de nationali Lé mi x Le, a. yan t s iè
ge à Alexandrie. 

Au préjudice de la Dame MeHezma 
Mohamed El Chafei, iille de feu lVIoha
med, de Jeu El Chalei Chalabi, proprié
taire, suj e tte locale, dem eurant jadis au 
Caire, à a tfet El Sannan, No. 7, immeu
ble Abcl el Al Abele! Al, quarti er El lVIo
gharbéline, et actuellement cie domicile 
inconnu en Egypte. 

En verlu cl un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 24 Ma1 1937, huissier R. 
Dablé, s uivie de sa dénon cia tion elu 3 
Juin 1937, huissier G. Sinigaglia, dû
ment transcrites au Burea ux des 1-ly
poLhèq ues du Tribunal Mixte du Caire 
le 12 Juin 1937 s ub No. 625 Ménoufieh. 

Objel de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain s cultivables de 

12 kirats et 22 sahmes, sise à Zimam Na
hiet El Remali, MarJ,az Kouesna (Mé
noufieh ), au hod Ahmed El Chafei No. 
110, parcelle No. 5i. 

Ainsi qu e le tout se poursuit e t com
porte avec toutes les dépendan ces e t ac
cessoires, sans a ucune exception ni ré
serve généralement qu elconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 52 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Ch. Sevhonkian, 
142-C-68 Avocat à la Cour. 

Dale : Samedi 11 Décembre 1937. 
A la requêle de la Raison Sociale 

Allen, Alderson & Co., Ltd. 
Contre: 
L. ) Aly Khallaf Khalifa, 
2.) Saleh Khallaf Khalifa, propriétai

res eL l'OmmerçanLs, locaux, demeurant 
à El Sawam éa Gharb. 

En verlu de deux procès-verbaux de 
saisies immobi lières des 26 Août et 26 
Octobre 1935, transcrits les 23 Septem
bre 1935, No . . 1099 Guirgueh e t 16 No
vembre i935 No. 1294. 

Objet. de la venle: en troi s lots. 
i er lot. 

A. - Les 2/5 (Lerrain e t consLruc
tions), indivi s dans une maison de 56 
m2 et 25 dm2, sis au village de El Sa
wamea Gharb, Markaz Tahta (Guir
gueh), au hod Dayer El Nahia No. 3i. 

B. - Les 2/5 (terrain e t construc
tion s), indivis clans une maison de 95 
m2 113 dm2, sis à El Sawamea Gharb, 
au même hod. 

2me lot. 
Le 1/ 5 ou 1 feddan, 15 kirats e t 13 4/5 

sahmes indivis dans 8 feddan s, 5 kirats 
e t 21 sahmes de terrains sis à El Sawa
mea Gharb. 

3me lot. 
Les 2/5 ou 17 kirats e t 4 4/5 sahmes 

indivis dans 1 feddan et 19 kirats de ter
rains sis au village de El Gazazra, Mar
kaz Tahta. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent, sans exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

illise à prix: 
L.E. 3 pour le i er lot. 
L.E. iO pour le 2me lot. 
L.E. 6 pour le 3me lot. 
0 u tre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Charles Ghali, 

140-C-66 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 11 Décembre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme dont le s iège es t 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Nasr 
Maarek Azzouz, fil s de Jeu Maarek Az
zouz, fi ls de feu Ch imi , de son vivant 
débiteur du requérant, savoir: 

1.) Sa veuve, Dame Gulchane ou Gol
cham Bent Khalifa. 

Ses enfants : 
2.) Ahmed Nasr lVIaarek Azzouz, ce 

dernier pris tant personnellement qu'en 
sa qualité de tuteur de ses sœurs mi
neures : a) Asma, b ) I-Ianem. 

3.) Dam e Khadiga Nasr Maarek. 
'1. ) Nelïssa Nasr Maarek. 
5.) Zeinab Nasr Maarek. 
G.) Sekina Nasr Maarel<. 
7.) Yassin e Nasr lVIaarek. 
8.) Taha Nasr Maarelc 
9.) Dam e Asma Nasr 1\:Iaarek. 
10. ) Dame Hanem Nasr lVIaarek. 
Ces deux dernières a u cas où elles se

raient devenues majeures. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au village de Nazlet Maarek Az
zouz, dépendant du village de 1-Ialla
bieh, Markaz et Moudiri eh de Béni
Souef. 

En verlu d'un procès-verbal dressé le 
8 Décembre 1936, hui ssier Dayan, trans
crit le 2 Janvier 1937. 

Objet de la venle: en deux lots. 
1er lot. 

13 feddan s e t !1 kirals de terrains sis 
au vi llage de I-lallabia, Markaz et Mou
dirieh de Béni-Souef, divi sés comme 
suit: 

2 feddans au hod Sa ta.kous No. 6, du 
No. 2. 

3 fecldans et 16 kirats au hod Sourour 
Effendi No. 7, du No. 1. 

1 feddan a u hod Sourour Eff. No. 7, 
elu No. ii. 

1 feddan au hod El Segla No. 8, du 
No. 5. 

5 feddan s e t 12 kirats au hocl El Sebil 
No. 9, du No. 14. 

Ensemble: un jardin de 15 kirats et 16 
sahmes planté d'arbres fruitiers de di
verses essences, 40 dattiers fruitiers ap
partenant au fonds. 

N.B.- Il y a lieu de déduire des biens 
ci-dessus une contenance de 21 sahmes 
expropriée par l'Etat pour cause d'utilité 
publique. 

N.B. - Désignation é tablie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

13 feddans et 4 kirats de terrains sis 
au village de Hallabia, district et Moudi
rieh de Béni-Souef, distribués comme 
suit: 
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1.) 2 Jeddans a u hod Salagous No. 6, 
de la parcelle No. 2. 

2.) 3 feddans eL 6 kirats au hod Sou
rour Eff. No. 7, de la parcelle No. 1. 

3.) 1 feddan au hod Sourour Eff. No. 
7, de la parce Ile i\ o. 11. 

4.) 1 feddan au hod El Segla No. 8, 
de la parcelle No. 3. 

5.) 5 Jeddans eL 12 kirats au hod El 
Sebil No. 9, de la parcelle No. 14. 

Le Gouvern ement a pri s des diLs biens 
21 sahme ·po ur utilité publique, avec les 
dépendances e t con tenances, sa ns ex
ception ni réserve. 

2mc lot. 
5 feddan s, 1 kiraL eL G :::a hmes de ter

rain s sis au village de Kalla, Markaz et 
Moudiri eh de Béni-Souef, au hod El 
Cheikh Hassan No. 7, du No. H. 

N.:(3. - Désignation é tabli e par le Sur
vey Depa rtment d 'après les nouYClles 
opération s du cadastre: 

5 feddans, 1 kirat e t 6 sahmes de ter
rain s sis au village de Kalla, d is tr ict et 
Moudirieh de Béni-Souef, au hod El 
Cheikh Hassan No. 7, de la parcelle 
No. 14. 

Pour les limites con '3 ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1030 lJOur le 1er lot. 
L.E. 330 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant , 
H. Chalom Bey et A. Phronimos, 

188-C-87 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête de la Raison Sociale 

Allen, Alderson & Co. , Ltd. 
Contre Ahm ed Soliman lVIohamed 

Tammam, propriétaire et comm erçant, 
local, demeurant à Nag' Labow. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 23 l'viai 1936, transcrit 
le 20 Juin 1936 No. 743 Assiout. 

Objet de la vente: 
10 feddan s, 16 kira ts e t 14 sahmes de 

terrains sis au village de Nag' Labw, 
Markaz et J\lloudirieh d 'Assiout. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, sans exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Charl es Ghali, 
139-C-65 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête de la Ra ison Sociale 

N. & M. Cassir, société mixte, ayant siè
ge à Alexandrie, 20 rue de la Poste, élec
tivement domiciliée au cabinet de Me 
R. J. Cabbabé, avocat à la Cour. 

A l'encontre de Matta Guirg uis, com
merçant, local, demeurant à Louxor (Ké
neh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Novembre 1936, 
transcrit avec sa dénonciation le 19 Dé
cembre 1936 sub No. 1000 Kéneh. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 296 m2 25 cm. ainsi que les cons
tructions y élevées, sises au village de 
Armant wa Nazlatiha, district de Lou
xor, Kéneh, au hod Sakan El vVabou
rat No. 109, dans la parcelle No. 2. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à pl'ix: L.E. 100 outre les frais. 
Pour la poursuivan te, 

R. J. C,abbabé, 
17ï-C-7G Avocat à la Cour. 

lia te: Sam edi 4 Décembre 1937. 
A la req_uèle elu Sieur Dimitri Econo

midi s, commerçant et propriétaire, hel
lène, demeurant à Guizeh. 

Au préjudice du Sieur Abdel l\Iéguid 
Ahmed Awad, propriétaire eL omdeh, 
s ujet local, demeurant. au village de Kom 
Béra, Markaz Embabeh (G uizeh). 

En , .e1·tu d'un procès-verbal de sa isie 
immobilière du 11 Juin 1!)31, hui ssier 
G. Barazin, transcrit le 30 Juin 1931 sub 
r\o. 2582 Guizeh. 

Objet de la vente: lo t unique. 
Une parcelle de lerrain de la s uper

fici e de 831 m2 50 cm., avec la mai son 
y élevée, construite en pierres e t bri
ques, composée d'un étage e t d'une par
tie d u 2me é tage, s ise à Kom Béra, Mar
kaz Embabeh (Gu izeh), au hod Dayer 
El Na hia No. 10, parcell e i\o. 1 S. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

"ise à prix: L.E. 45 outre les frais. 
Pour le poursu iva n t, 

l\1i chel Vallicos, 
1 73-C-ï 4 A vocal à la Cou r. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requê te de l'vloï se Pinto, renti er, 

espagnol, au Caire. 
Contre les Hoirs Mohamed Hosni, sa

voir: 
1.) Mohamed l\1ohamed Hosni, son 

fil s. 
2.) Ahmed Mohamecl Hosni, son fils. 
3.) Sayed Mohamed 1-Iosni , son fils. 
4.) Dame Sarah Moustafa Chawky, sa 

veuve. 
Tou s propriétaires, égyptiens, demeu

rant au Caire. 
En vertu d'un procès-verbal du 20 Oc

tobre 1936, tran scrit le 5 Novembre 1936. 
Objet de la vente: 
16 kirats par indivis clans une parcel

le de terrain de 136 m2 10 cm., avec les 
constructions de la maison y élevée, sise 
a!I Caire, haret El Forn No. 10, kism El 
Waily, Gouvernorat du Caire. 

Le dit immeuble se compose d'un rez
rJe-chaussée et d'un premier étage. 

Pour les limites consulter le Cahier 
àes Charges. 

MisP- à prix sur baisse: L.E. 160 ou
tre les frai s. 

Œ5-C-84. 
Pour le poursuivant, 

Marc Cohen, avocat. 

Date: Samedi '1 Décembre 1937. 
A la requête de Moïse Pinto, rentier, 

espagnol, au Caire. 
Contre les Hoirs Matar Hassan, savoir: 

Mohamed Matar, son fils, propriétaire, 
égyptien, au Caire. 

En vm·tu d'un procès-verbal du 20 
Août 1936, transcrit le 7 Septembre 1936, 
et d'un procès-verbal de distraction du 
25 Septembre 1937. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

10 1/2 kirats par indivis dans une par
celle de terrain de 126 m2 75 cm., avec 
la maison y élevée, s ise au Caire, cha-
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reh El Sehreya No. 1 lanz im, ki sm Masr 
El Kadima, Gouvernorat du Caire. 

2me lot. 
10 1/2 l(ira ts par indivis dans une par

celle de terrain de 2011 m2 21 cm., avec 
la maison y élevée, sise au Caire, chareh 
Sai El Bahr No. 6 Lanz im, kism Masr El 
Kaclima, Gouvernorat du Caire. 

Four les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix su1· baisse : 
L.E. 160 pour le 1er lol. 
L.E. 133 pour le 2me loi. 
0 u tre les frais. 

Pour le pours uivant, 
184-C-83 Marc Cohen, avocat. 

Dale: Samedi !1 Décembre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

ti en, société an onyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamecl El 
Leissi El-Hakim, fil s cl 'Ahmed Farid El 
Hakim, fils de Omar El Hakim, négo
ciant et propriétaire, égyptien, demeu
rant à Guizeh, dans sa propriété No. 22 
rue l\ iazi Bey et rue El i'dollanclesse 
ciil.e aussi nw E:lm E.! Rachid, cell e 
ex-ru e act.uellement dénommée chareil 
Saad Zaghloul Pacha, No. 22. 

En vertu d'un Drocès-verbal dressé le 
25 Janvier 1936, huis sier Cicurel, trans
crit le 12 Février 1936. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
Un immeuble, terrain e t cons truc

ti ons, sis à Guizeh, banlieue du Caire, 
rue Saacl Pacha Zaghloul, dénommée 
égalem ent rue Niazi Bey No. 20, et El 
Mohanclesse dénommée égalem ent Ebn 
El Rachid, e t plu s exactement à l'inter
section de ces deux rues, dépendant dn 
Bandar de Guizeh, district et Moudirieh 
de Guizeh, chial<het Hara A wal, mokal
lafa No. 297/1932, au hod El Agam No. 
17. 

Le terrain d'une superficie de 452 m 2 
20 cm., est entièrement couvert par des 
constructions de rapport comprenant: 

Un rez-de-chaussée formé de huit pe
tites magasins dont six sur la rue prin
cipale, rue Saad Pacha Zaghloul, dénom
mée Niazi Bey; 

Un petit apparLement à l 'arrière,avec 
fenêtre sur la rue El Mohandesse, com
po::,é de deux chambrettes, une en trée 
et petites dépendances; 

Un 1er, un 2me et un 3me étage pré
sentant chacun trois appartements dont 
deux formés de 1 entrée, 4 chambres et 
petites dépendances et le 3me compo
~é de 3 chambres et petites dépendances. 

Une terrasse avec une seule chambre 
pour lessive. 
· Soit en tout dix appartements moyens 
et huit petits magasins. 

!~'immeuble dans son ensemble est 
limité : Nord, maison d'Abele! Rahman 
Dey Zaki: Est, rue Saad Pacha Zaghloul 
ci0nommée chareh Niazi Bey, où se trou
vent la façade et la porte; Sud, chareh 
El M ohandesse dénommée rue Ebn El 
Rachid; Ouest, maison de Ahmed Bey 
Khattab. 

Observation est faite que le terrain 
susdit fo·rme le lot No. 3 du plan de lo
tissement de la Cie Immobilière d'Egyp
te et fait partie de la parcelle cadastrale 
No. 37 au hod El Agam No. 17. 
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Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte, sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en rlépendent e t les améliorations, aug
J.u .mta tions e t accroissem ents que le dé
l~il<:: ur pourrait y faire. 

!'•H~e à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalam Bey et A. Phronirnos, 
J 91-C-90. Avocats. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête de The Union Collan 

Company of Alexanclri a, sociélé anony
me éo-yptienne, ayant siège à Alexan
drie, rue Toriel, aux poursuites et dili
gt" nces de son administrateur-délégué 
. \1. Raphaël Toriel, y demeurant et y éli
~ant domicile au Caire en l' étude ci e 
:\ laitre Maurice Cas tro, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Abclel Alim El 
Gas lini, propriétaire et commerçant, su
jet égyptien, domicilié à Mallaoui et 
po ur lui son curateur le Sieur Mohamed 
.-\ bcl el Alim El Gas tini, domicilié au No. 
1 mielan Ragheb Agha, ki sm Abcline, le 
"usnommé étant interdit. 

En vertu d'un nrocès-verbal de saisie 
immobili ère du 29 Juillet 1936, huissier 
Wil liam Anis, dûment transcrit avec sa 
clénonciat.ion au Bureau cl es Hypothè
ques elu Tribunal Mixte du Caire le 13 
_\oûL 1936, No. 5590 Caire. 

Obje t de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Une quole-part de 21 kirats sur 24, lui 
revenant nar voie d'héritage de son père 
1-:I Cheikh Abele! Rehim Hassan Gastini, 
ti ans un corps de bâtiments composé de 
! immeubles portan t les Nos. 45, 43 et 
11, ayant leur porte d'entrée sur la rue 
Paggalah et le No. 2, ayant la porte d'en
I rée sur la rue El Zaher, sis au Caire, 
chi akh et Faggalah, kism Ezbékieh, Gou
Yernorat du Caire, plan cadas tral No. 
:)!j6f1935 et No. 1636. 

1.) Immeubles Nos. 45 et 43 awayed, 
cl'une superfi cie de 867 m2 10 cm., limi-
1és: Nord-Est, partie l'immeuble No. 41 
r.: i-après délimité et partie par le passage 
privé entre les propriétés du débiteur; 
~:e tte limi.te est composée de 5 lignes, 
commençant de l'Ouest à l'Est se pen
chant légèrement vers le Nord sur 6 m. 
10, puis se dirige vers l'Est se penchant 
légèrement un peu vers le Sud sur 9 m. 
'ï6, puis se diri~e vers le Sud sur 2 m. 
118, puis se dirige vers l'Est se penchant 
légèrement vers le Sud sur 32 m. 46 et 
se dirige vers l'Est par la rue El Zaher 
sur 3 m. 27; Sud, par la rue El Faggalah 
sur 34. m. !18; Ouest, par la propriété d'El 
Sabbane de l'école primaire de Fagga
la h sur 47 m. 47. 

2) Immeuble No. 41 awayed, d'une su
perficie de 400 m2 50, limité: Nord-Est 
par des propriétaires sur 31 m. 80; Est
Sud, par les voisins; cette limite se com
pose de 9 lignes, commençant du Nord 
au Sud se penchant légèrement vers 
J'Ouest sur 3 m. 36, puis se dirige vers 
l'Est sur 1 m., puis vers le Sud se pen
chant légèrement vers l'Ouest sur 3 m. 
31, puis vers l'Ouest par une ligne cour
be sur 1 m. 83, puis se dirige vers l'Ou
e ·t (d'après l'affectation et le comman
dement c'est l'Est) se penchant légère
ment vers le Sud sur 60 cm., puis vers 
le Sud se penchant légèrement vers l'Ou-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

es t sur 2 m. 37, puis se clirige vers l'Es t 
en se penchant légèrement vers le Sud 
sur 1 m. 88 e t se dirige vers Je Sud en 
se penchant légèrement vers l'Oues t sur 
1 m. 80 (d'après l'affectation et le com
mandement c'es t :t m. 50) e t ensuite se 
dirige vers l'Oues t se penchant vers le 
Sucl s ur 8 m. 88; Sud-Oues t, partie par 
le passage privé entre l'immeuble No. 
43 e t No. 41 e t par ti e par l' immeuble 
No. 43; ce tte limite es t composée de 4 
li gnes commenç:ant elu Sucl a 11 Nord en 
se penchant légèrement vers l'Ouest sur 
16 m. 43, se dirige vers l'Ouest sur 2 m. 
48, se dirige vers le Nord sur 9 m. 76, se 
dirige vers l'Oues t se penchant vers le 
Nord sur 6 m. 40; Nord-O ues t, par l'éco-
10 primaire de Faggalah sur 3 m. 50. 

3.) Immeuble No. 2 awayed, ayant le 
passage e t la porte d'entrée sur la ru e 
El Zaher, cl 'une superficie de 378 m2, 
limité: Nord, par la propriété \Vakf sur 
13 m. 90; Es t, rue Zaher sur 29 m. 34; 
Sud-Ou es t, par le passage privé entre 
les propriétés elu débiteur; cette limi te 
es t composée de deux lignes, cie l 'Ouest 
à l'Est en penchant vers le Sud sur 16 
m. et vers l'Est sur 3 m. 94 (d'après 
l'affectation et le commandement c'est 
3 m. 2!_~); Ouest, par l'immeuble No. 41, 
composé cl e neuf lignes, commençant 
elu Suc! au Nord se penchant vers l'Est 
sur 8 m. 88, vers le Nord se penchant lé
gèrement vers l'Es t sur 1 m. 88 (d'après 
l'affectation et le commandemen t c'est 
1 m. 50), se dirige vers le Nord se pen
chant vers l'Est sur 60 cm., se dirige 
vers le Nord se penchant vers l'Est sur 
2 m. 57 et se dirige vers l'Est par une li
gne courbe su r 1 m. 3 (d'après l'affecta
tion et le commandement c'est 1 m. 83), 
se dirige vers le Nord se penchant légè
r ement vers l'Est sur 3 m. 73, se diri
g~:; vers l'Ouest se penchant légèremen t 
vers le Nord sur 1 m. et se dirige en
sui te vers le Nord se penchant légère
ment vers l'Est sur 3 m. 36'. 

4.) Le passage privé dépendant cles im
meubl es ci-haut délimités, d 'une super
ficie de 174 m2 40, limité: Nord-Ouest, 
par les maisons précitées sur 4 m. 96; 
Es t-No_rcl,, par les immeubles précités ; 
cette l1mlte se compo-se de deux lignes, 
commençan t elu Nore! au Sucl sur 32 m. 
43, se dirige vers l'Est se penchant légè
r_ement vers le Suc! sur 3 m. 24; Sud, par 
l angle des rues Faggalah et El Zaher 
sur 10 m. 60; Ouest, par les immeubles 
précités; cette limite se compose de deux 
lignes, commençant elu Suc! au Nore! se 
penchant vers l'Oues t sur 3 m. 27 et se 
dirige vers le Nord se penchant vers 
l'Oues t sur 32 m. 46. 

2me lot. 
Une quote-part de 21 kirats sur 24, lui 

revenant par voie d'héritage de son père 
El Cheikh Abdel Réhim Hassan El Gas
tini, clans ui1 immeuble, terrain et cons
tructions, de la superficie de 581 m2 5 
cm., sis au Caire, au Rond-Point Ragheb 
Agha, portant le No. 1, chiakhet El Ba
ramoune, kism Abdine, Gouvernorat du 
Caire, mantaket No. 154/1/500, moayana 
No. 1621, limité comme suit: Nord, cha
reh El Madbouli sur 15 m. 72; Ouest, 
partie Rond-Point (mielan Ragheb Agha) 
où se trouve la porte d'entrée No. 1 sur 
23 m. 26 courbe et partie chareh Ga
meh Abdine sur 7 m. 54; Sud, par la 

15 

ruelle 1-Iarct Aker sur 32 m. 6:2; Es t, par 
la propriété No. 2:2 ü !\Iahmoucl Yassine 
e t Cts, sur .23 m. 67. 

Cet immeuble se compose d'un sous
sol, d ' un rez-de-chaussée e t de 2 étages 
s upt~ l'i e u l' s , SL'[Jal'é par une cour for
mant jardin sur leq uel est cons truit un 
salamlek cl 'un sous-sol e t rez-de-chaus
sée servant cle ]') ureau. 

3me lot. 
Une quole-part de 21 kirats sur 24, lui 

revenant par voie d'héritage de son pè
r <:: El Cheikh Abele! Rehim Hassan El 
Gastini , clans un immeuble, terrain et 
cons truction s, cie la superfi cie ci e 613 
m2 30 cm2, sis au Caire, à haret El Zir 
El Maalek, oortant le No. 32, mantaket 
No. 152,, échelle 1/300, moayanna No . 
1621, chrakhet El Baramoun, kism Ab
cline, Gouvernorat elu Caire, limité: 
Nord, par chareh El Maclbouli sur 19 m. 
23 ; Sud, partie par la propriété No. 30, 
Mohamed Bey Radouan et Dartie par la 
propriété No. 4, Abdel Rahman Effendi 
Amer, sur 21 m. 62; Ouest, par la ruelle 
~~Iohy Bey ; cette limite se compose de 2 
lignes, commençant du Nord s' inclinant 
vers le Sud-Ouest par une part sur 0 m. 
96 et se redresse en ligne droite vers le 
Suc! sur 27 m. 19; Est, par la ruelle El 
Zir El Meallak où se trouve la porte 
d'entrée No. 32; cette limite se compose 
de 4 lignes, commençant du Nord et s' in
clinant vers le Sud-Est sur 0 m. 96, puis 
se dirige vers le Sud sur 14 m. 22, vers 
l'Est sur 0 m. iü, se dirige vers le Sud 
sur 16 m. 44. 

Sur cet immeuble il existe 4 maga
sins récemment con$truits par le débi
teur. 

Tels que les dits b iens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve généralemen t quelconqu e. 

Mise à prix: 
L.E. 13000 pour le 1er lot. 
L.E. 3300 nour le 2me lot. 
L.E. 6500 Dour le 3me lot 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
170-C-69. Maurice Cas tro, avocat. 

Oale: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requê te de la Banque Mosseri, 

société anonyme égyptienne dont le siè
ge es t au Caire, 23 rue Cheikh Aboul 
Sebaa. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Bassili Makar Abdel Chehid. 
2.) Yassa Makar Abdel Chehid. 
1'ous deux propriétaires, sujets égyp

tiens, demeurant à Benha, rue El Da
manhour, Markaz Benha, Moudirieh de 
Galioubieh, débiteurs. 

Et contre le Siel)r Yassa Makar Abdel 
Chehid, propriétaire, suj et égyptien, de
meurant à Benha, rue El Damanhour, 
Markaz Benha, Galioubieh, tiers déten
teur. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
1er Décembre 1936, huissier Lazar, 
transcrit le 20 Décembre 1936. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis à Benha, Markaz Benha, Mou
dirieh de Galioubieh, chareh Gohar No. 
32, d'une superficie de 405 m2, composé 
de 3 étages, limité comme suit : Nord, 
No. 34, Bassili Eff. Makar Abdel Chéhid; 
Est, chareh Gohar où se trouve la porte 
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d 'entrée; Sud, chareh Usine de Coton 
Banque Misr; Ouest, immeuble No. 1, 
propriété Chahin El Gazzar, et immeu
ble No. 3, propriété Dame Foz Bent Mo
hamed Cheta. 

Tels que les diLs biens se poursuivent 
et comportent avec tous les accessoires 
et dépendances, sans aucune exception 
ni réserve. 

Mise à pdx: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

André Jabès, 
197-C-96 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête de la Dresdner Bank. 
Au préjudice de: 
1.) Habib Guirguis, 
2.) Dame Zakia Guirguis, 
3.) Dame Hekmat Guirguis, épouse de 

Yoakim Khalil, 
4. ) Dame Labiba Guirguis, épouse de 

Bouchra Elias, 
5.) Dame Saddika Guirguis, épouse 

de Gorgui Khalil, tous fils et filles de 
feu Guirguis, de feu Mikhail. 

G.) Yoakim Guirguis, fils de feu Guir
guis, petit-fils de Khalil. 

7.) Gorgui Mikhail, fils de Mikhail, de 
feu Guirguis. 

Les 5 premiers propriétaires, les 2 
derniers commerçants, égyptiens, de
meurant à El Fachn (Minieh), sauf la 
4me qui demeure au village de Tala et 
le 6me qui demeure au village de Nazlet 
Hanna (Markaz El Fachn). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée en date du 13 
Juin 1932, huissier A. Ocké, dénoncé le 
29 Juin 1932, huissier Souccar, le tout 
transcrit au Greffe des Hypothèques elu 
Tribunal Mixte du Caire, le 6 Juillet 
1932 sub No. 1860., Minieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
18 kirats indivis sur 2Il kirats dans un 

terrain de la superfi cie de 968 m2, avec 
la maison y éd ifiée, qui le couvre en par
tie, le restant étant cultivé en jardin, sis 
à El Fachn, Markaz El Fachn, lVIoudi
rieh de Minieh, chiakhet Mitri Eff. Mi
khail, immeuble No. 47, moukalafah No. 
22, ru e El Gueneina No. H.. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accesso ires et 
dépendances, immeubles par nature ou 
par destination, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

186-C-85. F. Biagiotti, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Ani s Sawiris, 

docteur, suj et local, demeurant à Abou
Tig (Assiout), su renchérisseur. 

Sm· poursuites de la Barclays Bank 
(D. C. & 0. ), société bancaire par actions, 
ayant siège à Londres et succursale à 
Assiout, élec tivement domiciliée au Cai
re en l'étude de Mes M. Sednaoui et C. 
Bacos, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Hanna Abdel 
Malek Hanna Kélada, fil s de Abdel Ma
lek Hanna Kélada, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Béni-Samih, Markaz 
Abou-Tig (Assiout). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Juillet 1933, dénon
cée le 5 Août 1933, transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 12 Août 1933 sub No. 1573 As
siout. 

Objet de la vente: 
7 feddans, 20 kira ts e t 20 sahmes de 

terrains sis aux villages de Béni-Samih 
e t El Zayara, Markaz Abou-Tig (As
siout), divisés comme suit : 

1er lot. 
5 feddans, 20 kira ts et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Samih, 
Markaz Abou-Tig (Assiout), divisés com
me suit : 

1.) 1 feddan et 4 kirats au hod Rezket 
El Achra No. 6, faisant partie e t par in
di vis dans la parcelle No. 34. 

2.) 2 feddans au hod El Maassaid No. 
1, faisant partie et par indivis dans la 
parcelle No. 44. 

3.) 16 kirais et 16 sahmes au hod El 
Delala El Kébli No. 8, parcelle No. 13. 

4.) 5 kirats et 20 sahmes au hod Teilah 
El Balayza No. 20, faisant partie et par 
indivis dans la parcelle No. 2. 

5.) 1 feddan, 18 kirats et 8 sahmes au 
hod Teilah El Balayza No. 20, faisant 
partie et par indivis dans la parcelle 
No. 3. 

2me lot. 
2 feddans de terrains sis au village 

de El Zayara, Markaz Abou-Tig (As
siout), divisés comme suit : 

1. ) 1 feddan et 16 kira ts au hod El 
Rez ka El Kéblia No. 12, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 23. 

2.) 8 kirats au hod El Rezka El Keblia 
No. 12, faisant partie e t par indivis dans 
la parcelle No. 21. 

Ain si que le tout se poursuit e t com
porte avec lous les accessoires e t dé
pendances, sans auc une exception ni ré
se rve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Les dits biens avaient é lé ad jugés à 
l'audience du 12 Juin 193/ au Sieur Mi
l<é Mavro èsq. 

Mise à prix: 
L.E. 330 pour le 1er lol. 
L.E. 165 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais. 

Pour la poursu ivante, 
M. Sednaoui e t C. Bacos, 

69-C-26. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937. 
A la requête de la Raison Sociale 

David Aëfès & Son, électivement domi
ciliée en l'étude de :Maître A. Alexan
der, avocat à la Cour. 

(Poursui van te sm·enchérisseuse). 
Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Anis Doss, expert-syndic, pris en 

sa qualité de syndic de la faillite Ah
med Salama Oteifi, demeurant au Caire. 
26 rue Soliman Pacha. · 

Débiteur exproprié. 
2.) Ragheb Moustafa Darwiche El Na

bas, propriétaire, local, demeurant à 
Abou Tig. 

Précédent adjudicataire. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 12 Mai 1934, huissier 
Khodeir, dénoncé le 26 Mai 1934, huis
sier Leverrier, le tout transcrit le 2 Juin 
1934, No. 958 Assiout. 

5/6 Novembre 1937. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Un terrain de la superficie de 383 m2, 
avec la maison y élevée en briques rou
ges, composée de trois étages, sis à Ban
dar Abou Tig (Assiout), chiakhet El Sol
tan El Farghali No. 4, Mar kaz Abou Tig, 
Moudirieh d'Assiout, chareh Madrasset 
El Farghal No. 14, maison No. 3. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune excep tion ni réserve. 

Pour les lmJiles consulter le Cahier 
des Charges. 

N.B. - Les biens seraient grevés d'un 
pré tendu droit cle gage au profit du 
Sieur Mahmoud Salama Oteifi en vertu 
d'un acte transcrit le 3 Juin 1929 sub 
No. 5292 Assiout pour L.E. 1500. 

Mise à prix sur surenchère: L.E. 715 
outre les frai s. 

130-C-56 

Pour la poursuivante, 
A. Alexander, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 20 Novembre 193ï. 
A la requête de Lazare Grumberg 

(créancier poursuivant et surenchéris
seur). 

Contœ: 
1.) Mohamed Al y Sélim, 
2.) Dame 1-Ianem Aly Hassan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 26 Mai 1934, suivi de 
sa dénonciation du 9 Juin 1934, tous 
deux transcriLs au Bureau des Hypothè
ques du Tl'ibunal Mix te du Caire le 25 
Juin 1934, Nos. 4530 Galioubieh et 4604 
Caire, et d'un procès-verbal de suren
chère du 26 Octobre i 93ï. 

Objet de la vente: lot unique. 
1.) 13/18 par indivis dans une maison 

No. 9, à hare t Awaclalla, carte No. 3!1 

nouveau cadastre, jadis hod El Gourn 
No. 19, à El iviatarieh, Markaz Dawahi 
Masr, Galioubieh, ac tuellement district 
d'H éliopolis, Gouvernorat du Caire. 

La superficie totale de la dite maison 
est cle 131 m2 28. 

2. ) Une maison No. 11 impôts, avec 
le Lerrain sis à haret A wadallah, plan 
No. 34. nouveau cadastre, anciennement 
hod El Gourn No. 19, à El Matarieh, 
Markaz Dawahi Masr, Galioubieh, et ac
tuellement district d 'Héliopolis, Gouver
norat du Caire. 

La superficie totale de la dite maison 
est de 153 m2 16 cm. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

N.B. - Les deux susdites maisons 
forment un seul bloc, sont contiguës 
et portent le même numéro 34 impôt. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 99 outre les frais. 
Le Caire, le 5 Novembre 1937. 

121-C-47 L. Taranto, avocat. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A.- Les Hoirs Afifi Soltan, fils de feu 

Aly Soltan, de son vivant débiteur du 
Crédit Foncier, savoir: 

i.) Sa veuve Dame Nabiha Afifi Ah
med Saleh, prise tant personnellement 
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que comme tutrice de sa fille mineure 
cohéritière, la nommée Nabaouia. 

Ses enfants: 
2.) Afifi Afifi Soltan. 
3.) Abdel Moneem Afifi Soltan. 
4. ) Abdel Khalek Afifi .Soltan. 
5 .) Dame Farha Afifi Soltan, veuve 

Alv Ibrahim Soltan. 
6.) Dame F atma Afifi Soltan, épouse 

Abdel Hadi Youssef. 
7.) Dame Nefissa Afifi So-ltan, épouse 

Abdel Sayed El Badaoui. 
8.) Dame Amina Afifi Soltan, épou se 

Awad Abdel Wahab. 
9. ) Son petit-fils Abdel Gawad Ibra

him Afifi Soltan. 
T ous pris également comme héritiers 

de Abdalla Afifi Soltan, de son vivant 
héritier de son père Afifi Soltan. 

B. - Les Hoirs de feu Aly Afifi Sol
tan, de son vivant héritier de son père 
précité Afifi So-ltan, savoir: 

10. \ Sa veuve Dame Soltan a Abdel Ta
wab Biaya, prise tant personnellement 
q ue comme tutrice de ses enfants mi
neurs: 

a) Abdel Moneem Aly Afifi Soltan. 
b) Abele! Gawacl Ibrahim Afifi .Soltan. 
ii .) Abel el Moneem Al y Afifi Sol tan. 
12.) Abdel Gawad Ibrahim Afifi Sol-

lan. 
Les deux dern iers pour le cas où ils 

seraient devenus majeurs. 
C. - 13.) Mohamecl Salama El Damkh. 
T ous pronriétaires, égyptiens, demeu

rant à Mo chto-hor, Markaz Toukh, Mou
clirieh de Galioubieh, débiteurs. 

Et contre les Sieurs : 
1.) Abdel Halim. 2.) Abdel Maksud. 
3.) Abdel Razek. 4.) Abdel Rahman. 
5.) Moh am ed. 
Tous enfants de Mohamacl Mohamad 

El Darès. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Mochtohor, Markaz Toukh, Mou
d ir ieh de Galioubieh, tiers détenteurs. 

En vertu d'un pro·cès-verbal dressé le 
30 Août 1929, huissier Lafloufa, transcrit 
le 13 Septembre 1929. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
3 feddans, 5 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Mochtohor, 
Markaz Toukh, Moudirieh de Galiou
bieh, divisés comme suit: 

a.) Au hod El Asria E.l Gharbi No. 32. 
2 feddans, 6 kirats et 20 sahmes . 
b) Au même hod. 
22 kirats et 20 sahmes. 
Ensemble sur les terres de Afifi Sol

tane: 
29 saules, muners, sycom o-res et 

nabks, 30 dattiers. 
Un quart dans une sakieh à puisard, 

à 2 tours. 
Désignation établie par le Survey De

partment d'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

3 feddans, 9 kirats et 19 sahmes de 
terrains sis au village de Mochtohor, 
Markaz Toukh, Moudirieh de Galiou
bi eh, distribués comme suit: 

1.) 15 kirats et 15 sahmes au hod El 
~sria El Gharbi No. 20, parcelle No. 8, 
m scrits sur le registre du cadastre nou
veau, savoir: 

2 l<irats au nom des Hoirs Afifi Sol
tan. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

13 kirats et 15 sahmes au nom des 
Hoirs Ibrahim Soltan, par gage du te
klif Afifi Soltan. 

2.) 13 kirats au hod El Asria El Ghar
bi No. 20, parcelle No. 9. 

3.) 1 feddan, 4 kira ts et 18 sahmes au 
hod El Asri El Gharbi No. 20, parcelle 
No. 10, inscrits au nom des Hoirs Afifi 
Soltan. 

4.) 1 kirat et 17 sahmes au hod El 
Asria El Gharbi No. 20, parcelle du No. 
87, à l'indivis dans la dite parcelle de 1 
kirat et 21 sahmes soit une sakié. 

5.) 8 kirats et 6 sahmes au dit boel No. 
20, parcelle No. 21. 

6.) 6 kirats et 1 sahme au dit hod No. 
20, parcelle No. 20. 

7.) 5 kira ts et 9 sahmes au hod El 
Asria El Gharbi No. 20, parcelle No. 19 
inscrits au nouveau regi s tre elu cadas
tre au nom des Hoirs Aly Ibrahim 
Youssef Moh amecl Soltan à r aison de 3 
kirats et au nom des Hoirs Ibrahim 
Soltan, ga2·e elu tel\ li f cl'Afifi So li Rn 
pour 2 kirats et 9 sahmes . 

8. ) 3 kirats e t 1 sahme au hod El As
ria El Gharbi No. 20, parcelle No. 18. 

P our les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 297 outre les frais. 
P ou r le requ érant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
194 -C-93. Avoca ts. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du malin. 

Dale: J eudi 2 Décembre 1937. 
A la requête de la Dam e Tanua Ism ail 

El Kamnoudi, fille de feu Ism ail El 
I\amnoudi, proprié taire, suj ette locale, 
dem eurant, à Da.l<:adou s, Markaz Mit 
Ghamr (Dak.) . 

Contre Ahmed El Gohari Ahmed 
Abou SetLa, fil s de feu El Gohari, de Ah
m ed Abou Setta, p ropriétaire, sujet lo
cal, demeurant à Da.kaclous, Markaz Mit
Gh amr (Dale ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Janvier 1931, dénon
cée le 31 Janvier 1931, e t. transcrite le 7 
Février 1931, No. 1452. 

Objet de la vente: 
Une maison d 'habitation avec le sol 

sur lequel elle est bâ tie, de 2 é tages, de 
la superficie de 91 m2, sise au village de 
Dakadous, Markaz Mit Ghamr (Dak.), au 
boel Dayer El Nahia No. 12, fai sant par
tie du No. 3 habitation du village, cons
truite en briques cuites, de 2 étages, li
mitée: Nord, rue où se trouve la porte 
faisant partie de l'habitation du village 
No. 3, au même hod, sur 9 m . 50; Est, 
maison propriété de Abdel Fattah Abdel 
Fattah El Serafi faisant partie de l'ha
bitation du village No. 3 sur 9 m. 65 ; 
Sud, maison Hoirs El Mo·ursi Mankhar, 
faisant partie de l'habitation du village 
No. 3, au même boel, sur 12 m. 50; Ouest, 
maison de Ibrahim Mohamed El Tawil, 
fni~ant partie de l'habitation du village 
No. 3, au même hod, sur 7 m. 

Le 1er étage est composé d'une en
trée, d'une chambrette et d'une cour 
pour l'escalier et le 2me éLage est com-
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posé de 2 chambres, le tout avec pla
fond s, por tes et fenêtres. 

Ainsi que le tout se poursuit e t corn
port.e avec tous les accessoires et dépen
d;m ce . .; généralement quelconques sans 
aucune excep tion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
J.1ar, sourah, le 5 Novembre 1937. 

P our la poursuivante. 
145-M-5. Sobhi Ekdaoui, avocat. 

Date: J eudi 2 Décembre 1937. 
A la requête cle J ean D. Garofallou. 
Contre les Hoirs de feu Hassan Effen-

di Khorchid. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 28 Mai 1936, hui ssier J. 
Michel, dénoncée les tf et 8 Juin 1936 et 
dûment transcrite le 16 Juin 1936 sub 
No. 5906. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terre de la s uperfi cie 

de H3 m2 50 cm2 avec les constructions 
y élevées, en briques cuites et en ma
çonnerie, comprenant une maison d'ha
bitation composée d'un rez-de-chaussée 
e t de deux étages supérieurs, sise à 
Mansourah (Dakahlieh ), rue Khorchid 
No. 111, ki sm sacless i\IiL-Haclar, immeu
ble No. 3, moukallafa No. 94. 

Pour les li mi tes cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ·prix: L.E. 745 o utre les frai s. 
Manso urah, le 5 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
H 6-M-G. P .. Kindynéko s, avocat. 

Dale : Jeud i 2 Décembre 1937. 
A la requête elu Sieur Maurice Mabar

di, pris en sa qualité de Syndic de l'U
nion de la failli te Az iz A wacl Saleh, ex
commerçant, s uj e t local, dom icili é à 
Manso ura h. 

Contre le Sieur Aziz A wad Saleh, ex
commerçant, s uj e t local, domicilié à 
Ma nsourah. 

En vertu d 'une ordonnance de Mon
sieur le Juge-Commissaire, en date du 
25 Novembre 1936. 

Obje t de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

32 m 2 par indivis dans 345 m2 60 cm., 
dans un e m aison comprenant 3 étages, 
cons truite en briques cuites, sise à Man
sourah, rue Kenisset El Akbat No. 47, 
kism khamès Siam, propriété No. 3, 
moukallafa No. 4. 

2me lot. 
5 fedclan s, 9 ki rats et 23 sahmes de 

terra ins sis à Sandoub et Kafr El Ma
nasra, district de Mansourah (Dak.), en 
5 parcelles: 

La ire de 3 feddan s, 11 kirats et 17 
sahmes au hod El Tarh El Charli:.i No. 
26, parcelle No. 26. 

La 2me de 1 kirat et Hl sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 28, par indivis dan s 3 kirats et 4 
sahmes, superficie de la dite parcelle. 

Sur cette parcelle se trouvent une sa
kieh ~t une maison d 'habitation. 

La 3me de 10 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 29, par 
indivi s dans 2 kirats et 22 sahmes, su
perficie de la parcelle. 

La 4me de 9 kirats et 10 sahmes au 
hod El Rokn No. 28, parcelle No. 21. 
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La 5me de 1 fedda n, 10 kirats et 13 
sahmes au hod El Tarh El Charki No. 
26, parce ll e No. 33. . 

Ainsi que le tout se poursmt et ~am
porte sans aucune excep twn m. re~er
ve, avec les immeubles par destmatwn 
qui en dépendent, e t notamm~nt la quo
te-part dans le côté Ouest dune ezbeh 
comprenant entre autres un dawar et 
une vieille maison. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix~ 
L.E. 320 pour le 1er lot. 
L.E. 480 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 5 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
198-M-7 Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: Jeudi 2 Décembre 1937. 
A la requête de la Socony Vacuum 

Oïl Co. lnc., socié té américaine, ayant 
siège à New-York (E. U. A.) et succursa
le au Caire, rue Nubar Pacha. 

Contre le Sieur Athanasse Makis, pro
priétaire, suje t hellène, demeurant jadis 
à Mit Ghamr district de même nom 
(Dak.), et act~ell emen t à Tanah, di s trict 
du même nom (Gh.), rue Sekka El Gué
dicta, chez le Sieur CosLi Hadjiyannaco.s . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 25 Novembre 1936, huis
sier M. Ackawi, tran scrite le H Décem
bre 1936 sub No. 11142 (Dale ). 

Objet de la vente: 
Une maison de la superficie de 124 m2 

18 cm., sise à Bandar Mit Ghamr, dis
trict de Mit Ghamr (Dale ), rue vVabour 
El Nour No. 59, parcelle No. 19, limitée: 
Nord, la Dame Hanifa Om Aly; Est, El 
Sayed Eicl ; Sud. Moham ed Ahmed El 
Chal· Oues t rue Wabour El Nour No. 59. 

La' désig~ation suivante a é té é tablie 
par le Survey Department d 'après les 
nouvelles opérations elu cadastre. 

Une maison de la superficie de 1211 m2 
18 cm., sise à Bandar Mit-Ghamr, dis
trict de Mit Ghamr (Dale), rue Vlabour 
El Nour No. 59, auartier 91/300, Bandar 
Mit Ghamr, limitée: Nord, la Dame Ha
nifa Om Al y; Est, El Sayed Eicl; Sud, 
Mohamed Ahmed El Chayal; Ouest, rue 
Wabour El Nour No. 59. 

Les autorités déclarent que la limite 
Est est El Sayed Ali Zeer. Dont ac te. 

Cette mai son es t composée de rieux 
étages dont le premier es t co ns li tu é par 
trois magasins entre lesq uels se trouve 
la porte d'entrée des escali ers du second 
éta~e lequel se compose ri e trois cham
bres, un hall e t accesso'res so it un e cui
sine et un e sall e de bain ave1 · cabinet 
iW.C.), et sur la terrasse ex is te un e 
chambre. 

Le tout bâti en briqu es cu ites e t en 
très bon élat de conservation, r.omple t 
de portes, fenê tres, ca rrea 11X. vitres et 
installation s sanita ire e t élec trique. 

Ainsi que le tout se pot1rs uit et com
porle sans aucune exception ni rése rve 
avec les immeubles par des tin a tion qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 720 outre les frai s. 
Mansourah, le 5 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

201f-DM-18. Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 2 Décembre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme, ayant s iège au 
Caire. 

Contre les hériti ers de feu Ibrahim 
Daoud, fil s de feu El Hag Ibrahim 
Dao ud, de son vivant débiteu r du re-
quérant, savo ir : . 

1.) Dam e Eicha Ha nem Serry, fille de 
feu Hussein Pacha Serry, sa veuve. 

2.) Ali Effendi Ibrahim Daoud, son 
fil s. 

3.) Dame Fardoss Ibrahim Daoud, sa 
fill e, épouse divorcée du Sieur Gaafar 
Eff. Ali . 

Tous proprié ta ires, suj e ts locaux, de
meurant a u Caire, à Choubra, rue Tous
soun No. 20, immeuble Aziza Sali b. 

En vei,tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Octobre 1935, huis
s ie r A. Héchémeh, transcrite les 9 No
vembre 1933, No. 10937 et 6 Janvier 1936, 
No. 193. 

Objet de la vente: 
7 4 f eddan s, 17 kir a ts e t 12 sahmes de 

terrains sis au village de El Tarha, dis
trict de Faraskour (Oak.) , au hod El 
vVas Lani No. 3, par cell es Nos. 3, 4, 5 et 
6, di s tribu és comme suit: 

7 feddans. 
6 f~dda n s. 
61 l'eddan s, 17 kira ls e t 12 sahmes. 
Y compris 1 sakieh. 
Ensemble: le 1/3 à l'indivis dans le 

dawar e t la maison des hôtes, madiafa. 
Le dawar es t ac tu ellem ent inexis tant 

ayant é té totalement démoli. 
Qua nt à la m ad iafa elle exis te en bon 

état. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 22110 outre les frai s. 
.Mansourah, le 5 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

202-DM-19 Avocats. 

Date: Jeudi 2 Décembre 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
1. ) La Dame Zakia, fill e de Youssef 

Ali, pri se en sa qualité: a) d 'héritière 
de son époux feu Mohamed Eff. Youssef 
Moussa, l'ils de feu Youssef Moussa, de 
son vivant débiteur du r equérant, b) de 
tutri ce des héritiers mineurs, ses en
fants, iss us de son union avec le dit dé
funt, les nommés: Najah, Saleh El Di
n e, Mahmoud et Boussayna. 

2.) El Cheikh Moussa Youssef Mous
sa, fil s de feu Youssef Moussa. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
m eurant la ire au Caire, jadi s chez le 
Sieur Sayed Youssef Ali, secréta ire de 
l'Eco le Dar El Ouloum, demeurant à El 
Mounira. chareh Bous tane El Fadel No. 
11 et actuellement à El Mounira, haret 
El Arbagui No. 4, par la rue Boustane 
El Fade! (3me étage) et le 2me au villa
ge d 'El Khodaria, di s trict de Kafr Sakr 
(Ch.). 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Juin 1935, huissier 
G. Chidiac, transcrite les 19 Juillet i933 
et !1 Aoùt 1935 sub Nos. 1456 et 1564 
(Ch.). 

5/6 Novembre 1937. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

1.4 fedda ns e t 22 sahmes de terrain s 
s is au village de Echnit. El Haraboua, 
dis trict de Kafr Sakr (C h.), au hod El 
Holma El Kéb ira wa l Saghira No. 8, par
cell e No. 2. 

2me l ot. 
6 feddans, 19 kira ls e t G sahmes de 

terra in s sis au vill age de Teleiga, Mar
kaz Kafr Sakr (Ch. ), divi sés comme suit: 

14 kirats au hod El Hokn a w a Abou 
Sonag No. 3, parcelle No. 15, du No. 13 
et du No. 16. 

4 feddan s, 1 kirat e t 9 sahmes au hod 
précédent, parcelles Nos. 11 e t 6. 

2 feddans, 3 kira ls e t 6 sahmes au mê
m e hod, parcell e No. 12. 

3me lo t. 
2 fedd a ns e t 2 kira ls de terrain s s is 

au vill age d 'El Taradi a e t ac tu ell em ent 
El F awzia, di s tri ct de Karr Sakr (C h.), 
au hod Dayer El Nahia No. 6, de la par
cell e No. 158. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1120 pour le 1er lo t. 
L.E. 560 pour le 2me· loL. 
L.E. 160 pour le 3m e lot. 
Outre les l'rai s. 
Manso urah, le 3 Novembre 1937. 

Pour le pours uiva nt., 
Ma ksud, Samné e t Daoud, 

205-DM-22 Avocats. 

Date: J eudi 2 Décembre Hl37. 
A la requête d u Crédit Fon cier Egyp

tien, socié té an onyme, aya nt siège a u 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Aly Bey Zouh
di, fil s d ' Ibrahim Bey Orfi, fil s de Has
san Ag ha, savoir : 

1.) Dam e Zohra Han em Chahine, 
2.) Abdel Kader Ali OrL, 
3.) Khalil Ali Orfi, 
4.) Moham ed Kamel Ali Orfi, 
5.) Husse in Eff. Ali Orfi. 
La ire veuve e t les a utres enfants du 

dit défunt. 
TotiS prcpri6taires, Stijets locau:A, de

meurant les cinq premiers à Guizeh, 
Moudirieh de Guizeh, rue El Haram No. 
3 à la peinture, immeuble du capitaine 
Mahmoud Eff. F awzi, vis-à-vis du kios
qu e du terminus du tramway de Gui
'>: eh, près de la ru e Mahmoud Bey Azmi, 
au 4me étage, et le dernier, employé au 
tefti che de W adi Kom Ombo, di s trict et 
Moudirieh d 'Assouan, domicilié à l'hô
le! du dit teftiche. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Décembre 1936, huis
sier E. Mezher, transcrite les 25 J a nvi er 
1937, No. 1002 et 27 F évrier 1937, No. 
2069 (Dale ). 

Objet de la vente: 
14 feddan s, 13 kirats e t 17 sahmes de 

terrains cultivables sis au zimam du vil
lage de Ficha Bana, dis trict de Aga 
(Oak.), divisés comme suit: 

1.) 5 feddan s, 23 kirats et 4 sahmes 
au hod El Béhéra No. 1. 

2.) 8 feddan s, 14 kira ls et 13 sahmes 
au hod El Lékia No. 6. 

Ensemble: 8 mûriers sur les terrains 
du hod El Sawafine No. 7. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 



5/6 Novembre 1937. 

Mise à J}l"ix: L.E. i060 outre les frais. 
Mansourah, le 5 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

203-DM-20 Avocats. 

Date: Jeudi 2 Décembre 1937. 
A la requê te du Crédit Foncier Egyp

ti en, société anonyme, ayant. siège au 
Ca ire. 

Contre : 
A. - Les Hoirs de feu Hanna Mikhail , 

fil s de feu Mikhai! Ibrahim, de son vi
vant débiteur originaire, savoir: 

1.) Salama Hanna Mikhail, son fils. 
2.) Ibrahim Hanna Mikhai l, son fil s. 
Les dits Sieurs pris en leur qualité 

cl'hériLie·rs: a) de leur père Hanna Mi-
1\hai l, b ) de leur mère la Dame Heneina 
l\'Iikhail Ibrahim, elle-même de son vi
vant héritière de son époux le susdi t dé
funt Hanna Mikhail et c) de leurs sœurs 
les Dames Ezz et Aghia Hanna Mikhail, 
cie leur vivant héritières de leur père le 
elit défunt Hanna Mikhail. 

B. - Les Hoirs Tanious ou Antonios 
Jlanna Mikhail, de son vivant héritier 
de son père Hanna Mikhail, savoir: 

3.) Labib An toni os, son fil s. 
C. - Les Hoirs Ezz Hanna 1\tli,khail, 

savoir: 
11.) Son époux l\/Iorcos Abel el Sayecl. 
D. - Les Hoîrs Mikhail Hanna Mi

l;ha il , de son vivant fils et héritier elu 
eli t défunt Hanna Mikh ai l, savoir: 

5.) Dame Vic toria Gorgui Abeidallah, 
sa veuve, tant en son nom qu'en sa qua
lité cle tutrice cle ses enfants mineurs 
Bochra, Loulfi eL Heneina. 

La dite Dame ainsi que les mineurs 
pris aussi en leur qualité d'héritiers de 
Sobhi Mikhail, cie son vivan~ héritier de 
<:un père le elit défunt Mikhail Hanna. 

Tou s propriétaires, suj ets locaux, de
r,v:urant le 1er à Kafr Youssef Salama, 
.\l a rkaz Min ia El Kamh (Ch. ), le 2me à 
i ;agazig, ki sm El Nezam, le 4me jadis au 
Ca ire, à El 1\ olali, rue Choukri, atfe t E l 
l\:a ssis, badigeonneur (dernière mai son 
,·, gauche) et. actuell ement à Chiblanga, 
~ ;; s l ricL de Benha (Galioubieh) où il est 
rccJ nnu par E l Akhrass, près de la gare 
L~ om e également a u Caire, à Birket El 
H.alhl, 7, haret E l Bacheri (Faggala) et 
le 3me à Bordein, district de Zagazig, 
chez le Sieur Abele! Malek Youssef chef 
de Gare. 

En vertu d 'un proeès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Mars 1935, hui ssier 
.T. Khouri, transcrite les iO Avril 1935, 
~o. 768 e t 2 Juin 1935, No. 1169. 

Objet de la vente: 
l18 fedclans, 6 kirats et 16 sahmes de 

l errain~ sis au vil lage cle Tarout, district 
cl1~ Minia E l Kamh et actuell ement dis
trict C:4e Zagaz ig (C h.), divisés comme 
:o u il: 

iO feddan s, 18 kirats et '* sahmes au 
hod El Maragha wal Settine No. 2. 

13 fedclan s et 9 kirats au hod El Halfa 
No. 9. 

11 ff·ddans, 23 kira ts et 4 sahmes au 
ho.J El Kotaa No. 13. 

12 ieddans, 4 kirat.s et 8 sahmes au 
liod El Wastani No. 10, en 2 parcP.lles: 

La ire de 11 feddans, 6 kirats et 8 sah
r:ws. 

L:t 2mr: de 22 kirats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ememble: une sakieh à puisard au 
h orl ~~o. 2, une autre sakieh à puisard, 
a u hod No. 10, deux maisonnettes pour 
l'u ~age des propriétaires, au hod El Ke
ba i\lo. i3, un jardin fruitier au hoc! E! 
Kètaa No. 13. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\'lise à prix: L.E. 3360 outre les frais. 
!vlaiJ~ourah, le 5 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

2n.~-D!\I -21. Avocats. 

SUR LICITATION. 

Dale: Jeudi 2 Décembre 1937. 
A la requête de la Dame Rose Elias 

Henein, demeurant au Caire, à Héliopo
li s No. 26, admise au bénéfice de l'Assi s
tance Judiciaire elu Tribunal Mixte de 
Mansourah, suivant ordonnan ce en date 
elu 17 Juin 1936, No. 121, A.J. 58e, et en 
tant que cie besoin de M. le Greffier en 
Chef elu Tribunal Mixte de Mansourah, 
pris en sa qualité de préposé à la Caisse 
des Fond s Judi ciaires el u elit Tribunal. 

Contre les Hoirs de feu E lias Henein, 
savoir: 

i.) Farid E li as Henein. 
2.) Marie E lias Henein. 
3.) Emilie Elias Henein. 
4.) Philippe E lias Henein. 
5.) Emile· E lias Henein. 
6.) Farida Elias Henein. 
7.) Hoirs de feu la Dame Labiba Elias 

Henein, savoir : 
a) Me Georges Youssef Farès, èsn . et 

èsq. de tuteur de ses frères mineurs 
Charles, Fouad et Marie. 

b) Michel Yo ussef Farès. 
Les six premiers propriétaires, sujets 

locaux, éli sant domici le à Mansourah, 
en l'éLude cie Me \V. Saacl, avocat à la 
Cour, et les autres s uj ets locaux, demeu
rant à Mansourah, quartier Toriel. 

En vertu d 'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Civi l de Mansourah en 
clate elu 3 Février 1937 (R. G. 392, R. S. 
t4i, A. J. 62e), ordonnant la vente sur 
licitation de l'immeuble li tigieux sis à 
Man so urah, kism Sadess MiL Hadar. 

Obje t d:e la vente: 
Une mai son en ru ine de la superficie 

de 471 m2 68 cm., composée d'un rez
de-chaussée et un étage et une partie de 
terrain libre en tou rée de bo-is, un gara
P"e et deux magasins, sise à Mansourah, 
rue Saab No. 27, kism Sacless Mit Hadar. 

Ain si que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en clé pendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frais. 
Mansourah, le 5 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
144-M-4. Zaki Gaballah, avoca t. 

LB BAIN DE VAPEUR SCIEITIFIQUR 
R. A. SAMMAN 

~ - ru !nhoury (34 . rua l'o~~ad JerJ Téliphm~ 29189 
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Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 heures. 

Uate: Mercredi 1er Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Hassan Moha

med Toubgui, propriétaire, su jet local, 
demeurant à Port-Saïd . 

Contre le Sieur Dimitri Soultanakis, 
fils de feu Michel, propriétaire, hellène, 
demeurant à Port-Saïd, rue Kawalla, 
immeuble de sa propriété. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Novembre 1934, huis
sier U. Lupo, transcrite le 29 Novembre 
1934 sub No. 311. 

Objet de la vente: 
Le 1/4 par mdivis d 'un terrain de la 

superficie de 153 m2, avec la maison y 
élevée, composée d'un rez-de-chaussée 
et de 3 étages supérieurs, le tout sis à 
Port-Saïd (Go uvernora t du Canal), rues 
Acca et Kawalla, ki sm 1er, portan t le 
No. 2, moukallafa No. 40 /2 é tablie au 
nom de Michel Sou! tanakis. 

Ai nsi que le tout se pour~ uil et com
porte avec tou s les accessoires e t dépen
dances généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

P our les li mi tes consul ter le Cahi~r 
de' Charges. 

Mise à prix: L.E. 115 ou tre les frais. 
Port-Saïd , le 5 Novembre 1937. 

Pour. le poursuivant, 
149-P-3 N. Zizinia, avoca~. 

VENTES MOBILIEHES 
T ribanal d'Alexandrie. 

Date : Lundi 8 Novembre 1937, à iO h. 
a.m. 

Lieu: à Damanhour, au magasin du 
Sieur Fathi Soliman Dabeis. 

A la requête du Sieur Jean Harscoet, 
èsq. de Directeur de la F abrique Misr 
Pharmaceutique, commerçant, citoyen 
français. 

Au préjudice du Sieur Fathi Soliman 
Dabeis. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
conservatoire du i4 Avri l 1937, huissier 
Isaac Scia lom. 

Obje t de la vente: 1 coffre-fort Miiner, 
vide, avec ses clefs eL son socle en bois, 
3 caisses de savon blanc, de fabrication 
locale, chaque caisse con tenant 100 piè
ces, 3 caisses de thé tofah, de 8 okes 
chacun e. 

87-CA-36 
P our le poursuivant, 

Ch. A. de Chédid, avocat. 

Date: Mardi 9 Novembre 1937, dès 9 
heures du matin. 

Lieu: à Alexandrie, place Mohamed 
Aly, à la pharmacie-droguerie Naeson. 

A la requête de The St. Marks Buil
dings Association Ltcl., ayant siège à 
Alexandrie. 

A l'encontre elu Sieur Sabatino Nac
son, pharmacien-droguiste, domicilié à 
Alexandrie, place Mohamed Aly (im
m euble St. Mark). 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 3 Avril 1937 en exécution d'un juge
ment rendu par le Tribunal Mixte Civil 
d'Alexandrie, du 23 Janvier 1936. 

Objet de la vente: agencement com
plet de la pharmacie-drogueri e « Nac
son», consistant en vitrines, comptoirs, 
placards, étagères, ventilateurs, bureau, 
chaises, etc., produits chimiques et spé
cialités pharmaceutiques diverses, arti
cles sanitaires et de toilette, parfume
rie, savon, poudre et crème cle diverses 
marques, balances diverses, microsco
pe et autres accessoires de laboratoire. 

Alexandrie, le 5 Novembre 1937. 
Pour la requérante, 

164-A-72. Wallace et Tagher, avocats. 

Date: Mardi 16 Novembre 1937, à 10 h. 
am. 

Lieu: à Ebtouk, Markaz Chebrekhit 
(Béhéra). 

A la requête des Sieurs M. S. Casulli 
& Co., commerçants de nationalité mix
te, domiciliés à Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Fathalla Mansour El Dib. 
2.) Moham ecl Mohamed Hagar. 
Tous deux propriétaires, locaux, do

miciliés à Ebtouk, lVIarkaz Chebrekhit 
(Béhéra) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 6 Septembre 1937, huissier G. Altieri, 
en exécution d' un j11 gement civil elu 9 
Avril 1932. 

Objet de la vente: 
ill kantars 50 rot. de eoton Guiza No. 

7. produit de 5 fecldans environ . 
Alexandrie, le 5 Novembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
103-A-46. Nicolaou et Sa ra tsis, avoca ts. 

Date: J eudi 11 Novembre 1937, à 10 
heures du matin. 

Lieu: à Lessefar El Barri eh (Mar.kaz 
Dessouk). 

A la requête cle la Dame Raifa Moha
med Abou Halawa, propriétaire, locale, 
demeurant à Chabas El lVIalh . 

Au préjudice elu Sieur Hassan l-Ias
san El Beheri, cultivateur, local, demeu
rant à Lessefar El Barrieh. 

En vertu cl 'un jugement elu Tribunal 
Mixte cle Justice Sommaire d'Alexan
drie elu 15 Décembre 1930 et d'un pro
cès-verbal cl e saisie du 21 Septembre 
1937. 

Objet de la vente: 1 taureau (akhal) de 
8 ans, 1 ânesse grise (mon ture) cle 6 ans. 

Pour la ooursuivante, 
163-A-71. N. Sa idenberg, avoca t. 

Date: Mardi 9 Novembre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandri e, rue Port-Es t, No. 
30 (boulevard Saïcl 1er). restaurant« El 
Hati ». 

A la requête de la société mixte de 
commerce « Panas & Aslan idi s », ayant 
siège social à Alexandrie, 31 rue Nébi 
Danie.l. 

Au préjudice du Sieur Cheikh Aly 
Hassan El Hati, commerçant, local, de
m eurant à Alexandri e, ru e Port-Est, No. 
30 (boulevard Saïd 1er), restaurant. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 8 Juin 1937, de l'huissier 
A. Quadrelli, en exécution d'un juge
ment rendu rar le Tribunal Mixte de 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Commerce d'Alexandrie, le 21 Avril 
1937, R.G. 1069/62me A.J. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 grande glacière avec 16 petits 

battants de diverses dimensions et por
te au milieu, munie d'un moteur électri
que, marque Chelmsford, England A. C., 
Motor No. S. M. 8246, avec accessoires. 

2.) 1 grande glacière sans moteur. 
3.) 140 chai ses en bois courbé. 
4.) 40 tables. 
5.) 5 ventilateurs de plafond, à 3 

ailes. 
6.) 5 lustres électriques à cristaux. 
7.) 20 lampes électriques à suspen

sion, avec globe à pointes. 
Alexandrie, le 5 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
150-A-58 G. Trampas, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: J eudi 11 Novembre 1937, à 9 h. 

a.m. 
Lieu: à Guizeh, 4 rue El Hesn. 
A la requête de la Dame Charlotte 

Brunet. 
Contre la Dame Hanifa Hanem, épou

se Mohamed Bey Abousbah. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 12 Avril 1937, huissier 
Dayan. 

Objet de la vente: bureau minis tre, 
canapés, fauteuil s, radio R.C.A. , à 8 lam
pes, bibliothèques, salon Louis XV, lus
tres, rideaux, guéridons, tapis, armoi
res, etc. 

128-C-54 
Pour la poursuivante, 

Israël Hassid, avocat. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au marché de Mallaoui. 
A la requête de la Maison M. Frei

mann & Co. 
Contre Mahmoud Youssef Gharam. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie-exécuti on des 22 Décembre 193'! 
et 26 Mai 1937. 

Objet de la vente: pendule, machines 
à coudre, bancs, chaises, diverses pièces 
d'é toffes, etc. 

129-C-55 
Pour la poursuivante, 

Israël Hassid , avocat. 

Date: Jeucli 11 Novembre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au vill age de Ghezzay, Markaz 
Ménouf (lVIénoufieh ). 

A la requête du Sieu r Lou is Boudinon, 
rentier, citoyen français, demeurant à 
San Stefano (Ramleh ). 

A l'encontre du Sieur Hawache Has
sanein Khaled, propriétaire, égyptien, 
domi cili é il Ghezzay, Markaz Ménouf. 

En vertu de deux procès-verbaux des 
9 Avril 1932 et 1er Septembre 1937, en 
exécution d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Sommaire d'Alexandrie 
en date elu 22 Novembre 1931. 

Objet de la vente: 
1.) 2 bufflesses et 1 taureau. 
2.) 9 kanlars cle coton. 
Alexandrie, le 5 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
167-AC-75. A. Tadros, avocat. 
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Date: Lundi 15 Novembre 1937, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: au village de Bani-Samieh, dis
trict d'Abou-Tig (Assiout). 

A la requête de la Dame Anita Pensa, 
propriétaire, britannique, demeurant au 
Caire et y élisant domicile en l'étude de 
Me Georges Wakil, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Hus
sein Abdel W ahab, propriétaire et culti
vateur, local, demeurant au village de 
Bani-Samieh, dis trict d'Abou-Tig (As
siout) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 12 Août 1937. 

Objet de la vente: 
1.) Les récoltes de coton Achmouni 

pendantes par racines sur 3 feddans. 
2.) 1 machine d'irrigation marque 

Winterthur « Mabardi », de 40 H.P., No. 
6030, complète, avec ses accessoires et 
en bon état. 

Pour la poursuivante, 
136-C-62 G. Wakil, avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 17 Novembre 1937, dès 
10 h. a.m. 

Lieu: à Matarieh El Balad (banlieue 
du Caire). 

A la requête du Sieur Oreste Bouras, 
assisté judiciaire, et de Monsieur le Gref
fier en Chef èsq. 

Au préjudice du Sieur Abdel Wahab 
Mostafa Enani et de la Dame Chalabia 
Mostafa Enani, suj ets locaux, demeu
rant à Matarieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 11 Mai 1937, huissier J. 
Soukri, en exécution d'un arrêt de la 
Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie du 30 
Mars 1937. 

Objet de la vente: mobilier garnissant 
le domicile des débiteurs savoir: cana
pés, fauteuils, lustres, radio, armoires, 
tabl es, chaises, buffets, etc., et bes
tiaux. 

178-C-77. 
Pour les requérants, 

Jacques L. Zarma t.i , avocat. 

Dale: J eudi 11 Novembre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 50 rue Kasr El Ni l. 
A la requête de R. V. Galieni & Co. 
Contre Jacques Arié. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 15 Juille t 1937. 
Objet de Ja vente: bureau à 7 tiroirs, 

machine à écrire « Underwood », 30 pai
res de chaussures en toile blanche, etc. 

Pour la requérante, 
127-C-53 Israël Hassid, avoca t. 

Date: Mercredi 2'f Novembre 1937, à 
10 h . a.m. 

Lieux: à Awlad I-Ian12a et à Guéziret 
Awlad Hamza, Markaz et Moudirieh de 
Guirgueh. 

A la requête de Samaan Bichara. 
Contre El Sayed Mohamed Mahmoud 

e t Hoirs Ahmed Mohamed Fawaz. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 9 Août 1937. 
Objet de la vente: 
A Awlad Hamza: 16 kantars environ 

de coton. 
A Nahiet Guéziret Awlad Hamza: 20 

ardebs environ de maïs. 
Pour le poursuivant, 

117-C-43 F. Bakhoum Bey, avocat. 



5/6 Novembre 1937. 

Dale: Samedi 27 Novembre 1937, à 10 
h . a.m. 

Lieu: à El Edei ssat, Markaz Louxor 
(Kéneh ). 

A la requête d 'Alexan e K elada An
toun, venant aux droits et actions d 'Is i
dore Colombo. 

Contre Hassan Khalil El Edeiss i. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 9 Octobre 1937. 
Obje t de la vente: 1800 lŒntars envi

w n de canne à sucre. 
Pour le poursuivant, 

11 6-C -~2 F. Bakhoum Bey, avocat. 

Date: Mercredi 10 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Héliopolis, rue Ismaïlieh 
No. 39. 

A la requête de J ean Attard. 
Conb·e Moh amed Helmy El Saïd. 
En vertu d 'u:r> jugem en t du 22 Avril 

1937, rendu par la Chambre Sommaire 
elu Tribunal Mixte d u Caire et d'un pro
cès-verbal de saisie du 24 Juillet 1937. 

Objet de la vente: une automobile 
marq ue Graham, limousine, modèle 
1935, en parfait éta t de fon ctionnement, 
à 6 cylindres, avec un s tepney et son 
couvercle. 

122-C-48 

Pour le requérant, 
Edwin Chalom, 

Avocat à la Cour. 

. Date: Samedi 20 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au m arch é d'Abou-Tig (Assiout). 
A la requête de Nagueh Arm anios Mi

khai l. 
Contre Amin Aly Tantawi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 23 Mai 1931, d 'un procès-verbal de 
récolement et nouvelle saisie du 21 Mars 
1936 et d 'un procès-verbal de renvoi de 
vente et détournem ent du 4 Août 1937. 

Objet de la vente: 1 bufflesse de 8 ans, 
1 vache de 7 ans et autres objets saisis. 

Le Caire, le 5 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

H8-C-4li Nabih Assabghi, avocat. 

Date: Lundi 15 Novembre 1937, dès 9 
heures du m a tin. 

Lieux: aux villages de Doueina e t 
Abou-Tig, dis trict d 'Abou-Tig (Assiout). 

A la requête de la Dame Anita Pensa, 
proprié taire, britannique, demeurant au 
Caire et y élisant domicile en l'étude de 
Me Georges Wakil, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Abdel Moneim 
Ahmed Ismail, propriétaire et cultiva
teur, local, dem eurant au village de Ba
n i Samieh, district d 'Abou-Tig (Assiout). 

En vet'tu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 14 Août 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 1 bâtisse en pierres cuites, 1 ma

chin e d 'irrigation marque Blackstone 
« Kelada Antoun », de 18 H.P., u sagée 
mais complète avec tous ses accessoires 
et ac tuellement en état de fonctionne
ment. 

2.) Les récoltes de coton pendantes par 
racines sur 6 feddans sis aux villages de 
Doueina et Abou-Tig, district d'Abou
Tig (Assiout). 

Pour la poursuivante, 
Georges Wakil, 

137-C-63 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Uate: Mercredi 10 No vembre 1937, à 
10 h . a.m. 

Lie u: a u Caire, au No. 2, chareh Sarai 
El Ezbékieh. 

A la requê te du Sie ur H.. Halet, liqui
dateu r de la Rai son Sociale G. Corm & 
Co., ayant siège à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Moursi El Sa
yed El Kholi, médecin, s uj et local, do
mici li é uu Caire, 2 chareh Sara i El Ez
békieh. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie
exécution du 25 Oclobre Hl37, hui ssier 
G. Sarkis. 

Obje t de la vente: u ne garni ture en 
pa ill e e t 2 de salon, 2 lap is, 2 paravents, 
2 bi bli o thèques, 1 bu reau el 1 pe tit e ta
bl e. 

153-AC-U:.:l 
Pour le poursuivan t, 

Ant. Gaze!, avoca t. 

Date : J e udi 11 No yembrc 1937, à 10 
h. a.m . 

Lie u: 58 Zein El Abdin e (Sayeda Zei-
n ab ). 

A la rectuê le d 'Orosd i-Back. 
Contre Mohamecl Sobhi. 
En vertu d 'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Trib unal Mixte 
elu Caire le 18 Aoùt 1937. 

Objet de la vente : 20 formes pour tar
bouches, 1 fourneau, 1 machine à. cou
dre, d e::: vitrines, des chaises, 1 can a
pé, e tc. 

138-C-64 
Pour la poursuivante, 

A. Heimann, avocat. 

Date: Lundi 13 Novembre 1937, à 9 h . 
a. m. 

Lieu: au Caire, r ue El Tarsi No. 14 
(Françaoui), kism Boulac. 

A la requête de la Société des Plâtres 
d'Albâ tre, ayant domicile élu au Caire 
en l' étude de Me E lie Asfar, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur Osm an Abdel 
Kerim Man sour, entrepren eur, sujet 
égyptien , demeurant au Caire, ru e El 
Tars i No. 14 !Françaoui). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécu Lion de l'huissier Cicurel, du 1er 
Juin 1937. 

Objet de la vente: divers meubles, ta
bles, canapés, machine à coudre, ch ai
ses, buffet, a rmoires, guéridons etc. 

Le Caire, le 5 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

179·C-78. E. Asfar, avocat. 

Date et lieux: Lundi 29 Novembre 
1937, dès 9 h. a.m. au village de Mazou
ra e t en continuation à Nazlet Koftan 
El Gharbia, Markaz Béba (Béni-Souef). 

A la requête de la Raison Sociale 
Choukrallah Geahel Fils. 

Au préjudice du Sieur Mahmoucl Sa
lem. 

En vertu d 'un nrocès-verbal cle saisie
exécution du 25 Octobre 1937. 

Objet de la vente: 
A Mazoura: 1 machine d 'irrigation 

marque Allen, Alderson, de la force de 
8 H.P., avec ses accessoires et sa pompe 
de 6 x 8 pouces. 

A Nazlet Koftan El Gharbieh : 1 ânes
se, 2 ân es e t 1 vache. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

183-C-82. A v oc a ts. 
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Uale: Mercredi JO Nove mbre 1937, dès 
9 he ures du m a tin. 

Lieu: à Kafr Ikhsha, j\ larkaz Tala (Mé
noufi eh ). 

A la requê te du Sieur Erm e te L. Ates
sandrini, propriétaire, suj e t ita li en , do
micilié à Alexan drie. 

A l'e ncontre elu Sieur Abele! Kader Aly 
El i\'Ieligui Norag, courtier, suj e t égyp
t ien, domici lié à Kafr Ikhsha, Ma rkaz 
Ta la (l\1énoufieh ). 

J~n ve t·tu d 'un procès-verbal de sais ie 
m obili ère el u 4 Septembre 1937, hui ss ier 
G. Zappaltt. 

Obje t de la vente: 
1. ) La ré colle de co lon 2me cueille t.te 

sur 1 1/2 feddan s, évaluée à 3 kantars. 
2. ) 20 kira ts de m ais évalués à 6 a r-

clebs. 
3. ) 1 bufflesse àgée de 8 ans. 
li. ) 1 bufflesse àgée de 6 a ns . 
Alexandr ie, le 5 Novembre 1937. 

131-AC-59 Ant. K. La kah, avocat. 

Tribunal de Mansturah. 
lb le: Mercredi 10 Novembre 1937, à 

10 1•. a .m . 
Lieu: au marché de Dékernès. 
A la requête elu Sieur Nicolas Elio

poulo, propriétaire. s uj e t h ellène, de
m eurant à lVIan so urah. 

Conh·e le Sieur l'vlahmoud Ibrahim 
Enani, proprié ta ire, ind igène, demeu
rant. à Demouh El Sebakh. 

Objet de la vente: 14 kanla rs de co Lon 
Sakella ridi s Good. 

Saisis suivant procès-verbaux des 1er 
Septembre e t 20 Octobre 1937, huissier 
G. Chidiac. 

l'v1an sourah , le 3 Novembre 1937. 
Pour le poursu ivant, 

143-M-3 Z. Pi craménos, avocat. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937, dès 
10 h . a.m. 

Lieu: à .Mansourah, rue El Chabouri. 
A la requête du Sieur A. Costi. 
Au préjudice du Sieur El Said Eff. At

toua. 
En vet'tu de deux procès-verbaux de 

saisie conservatoire du 1er Juillet 1937, 
huissier G. Ackaoui, et de saisie en date 
du 2 Octobre 1937, huissier Y. Michel, 
en exécution d 'un jugement sommaire 
du 28 Juille t 1937. 

Objet de la vente: 10 pièces de tissu 
«Batista Becca», de 30 m. chacune; 5 
pièces d 'étoffe de laine «Fresca», de 9 
m. chacune; 2 pièces d 'étoffe de laine 
«Waziri», de 29 yards chacune; 16 piè
ces de soie artificielle «Chouzi», de 25 
yards chacune; 4 pièces d'étoffes de lai
ne, de 15 m. chacune, etc. 

Pour le poursuivant, 
89-CM-38. Victor E. Zarmati, avocat. 

Date e t lieux: Samedi 20 Novembre 
1937, à 9 h. a.m. au village de Mit El 
Kholi Abdalla et à 10 h. a.m. au village 
d'El Zarka, Markaz Faraskour (Dakah
lieh). 

A la requête de Constantin A. Pringo, 
commerçant, hellène, domicilié à Ale
xandrie, 7 rue Eglise Debbané. 

Au préjudice de Cheikh Yamani Ibra
him, négociant, local, domicilié à Mit 
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El Kholi Abdalla, district de Faraskour 
(Dakahlieh). 

En vertu de procès-verbaux des 5 et 
15 Octobre 1936, huissiers J. Khouri et 
Alex. Héchéma. 

Objet de la vente: 
A Mit El Kholi Abdalla : 1 coffre-fort 

m arque Karnreuther & Co., de 1 m. de 
long sur 0 m. 80 de large. 

A El Zarka: 4 sacs de blé indien con
tenant 1 1/2 ardebs, 20 sacs de maïs sy
rien contenant 8 arclebs ; 1 bascule d'u
ne portée de 750 k~lo s , m arque Brillet, 
190 planches de b01s waraka, 45 pièces 
de bois de Suède, 9 pièces de bois fill eri 
et 190 pièces de bois zane. 

Alexandrie, le 3 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

46-AM-23 N. Vatimbella, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Lun di 15 Novembre Hl3'ï, à 9 11 . 

30 a.m. 
Lieu:: à Port-Saïd, rue Fouad 1er. 
A la requête de la Dam e Fernande 

Bouvier. 
Contre le Sieur Fahmi Armanious. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 14 Août 1937. 
. Objet de la vente: articles de drogue

n e, é lagères, vi trines, e tc. 
Port-Saïd, le 5 Novembre 1937. 

Pour la requérante, 
H S-P-2 Charles Bacos, avoca t. 

Date: Lundi 15 Novembre 1937, à 10 
11. a. m. 

Lieu: à Ism aïlieh, ru e Lieussou im-
m euble ex-Pepina. ' 

A la requête de la Raison Sociale 
\Valker, Vallois & Kni ght. 

Au préjudice de la Raison Sociale 
.J ohn Tiliakos & Co. 

En vertu de deux procès-verbaux des 
31 Juillet et 23 Octobre 1937. 

Objet de la vente: 2 appareil s photo
graphiques pour s tudio, sacs à main 
pour dames, mon tres-bracelets, cadres 
de raque ttes, albums, balles de tennis 
chemises en soi e, e tc. ' 

Pour la poursui van te, 
1211-CP-60 J. N. Lahovary, avocat. 

Dale: 1'v1 ercredi 10 Novembre 1937, à 9 
h. 30 a.m. 

Lieu: à PorL-Saïd, ru e Hamidi « Dro-
guerie Salem». 

A la requête de Panayotti Darras. 
Contre Abdel Fattah Aly Salem. 
En vertu d'un ju gement du Tribunal 

Mixte elu Caire du 24 Octobre 1935, ren
d~ ~u prof~t de E._Maïzel & Co. e t par lui 
cede au S1 eur Ell e Abdel Nour suivant 
ac te notifi é le 8 Avr il 1937 et par ce cl er
nier cédé au poursuivant suivant acte 
n.otifié le 30 Oc tol? r~ 1937: e t d' un pro
ces-verbal de saisie-exécu Lion cl u 13 
Avril 1937. 

Obj~t de la vente: paqu e ts de coton, 
bou teilles de purge, du quina, boîtes cl e 
collyres, coffre-fort, agencement de 
pharmacie, banc à 6 tiroirs form ant bu
reau , banc surmonté de marbre mosaï
qu e, vitrines. 

Port-Saïd, le 5 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

147-P-1. P. Larcli cos, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

FAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Faillite de la Dame Geo. Grimaldi 
commerçante, italienne, domiciliée à 
Alexandri e, rue Tooman Bey No. 10, Sa
lah El Dine. 

Réunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat· au 
Palai s de Justice, le 16 Novembre l937 
à 9 heures du m atin. ' 

Alexandrie, le 2 Novembre 1937. 
169-A-77 Le Greffi er, (s.) G. Chami. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal du Caire. 

DISSOLUTION. 

Par acte sous seing privé en date du 
5 Octobre 1937, visé pour date certaine 
le _9 Octobre 1937 sub No. 4517, enregis
tre au Greffe Commercial du Tribunal 
Mixte du Caire le 20 Octobre 1937, sub 
No. ~~1~ / 6~e , vol. 40, page 169, 

A ete dissoute avant terme la Société 
en nom coJJectiî « Benede tto, Griffini & 
Co.», ayant la dénomination commer
cw~e « Charcuteri e & Boucheri e Italo
Smsse », dont extrait fut transcrit sur 
les registres des Act es de Société sub 
No. 157 de la 61e A.J. et affi ché au ta
bl eau du Tribunal du Caire le 6 Juillet 
1936, form ée entre : 

1. ) ? am .. G. Benedetto, commerçant, 
suJ e t egyptien, dem eurant au Caire à la 
r ue Kasr El Nil, No. 8; ' 
. 2.) Giuseppe Griffini, commerçant, su
Je t Ita li en, dem eurant au Caire, à la rue 
lVI oham ed Aly, No. 178; 
. 3.) Enrico Corbe tta, commerçan t, su
Je t Itah en, dem eurant au Caire à la rue 
Deir El Banat. No. 12. ' 

La dite Société avait pour obj e t l' ex
plo!Latwn du m agasin de Boucherie et 
~~arcuteri e ~ i s au rez-de-chaussée de 
1 nnmeuble Lieto Mourad, au Caire, ru e 
El om, No. 2, dénommée « Boucherie & 
Charcu teri e Halo-Suisse » et l'exploita
twn d'un_e f~b~ique de tout genre de 
c h ~rc uten e generalem ent quelconque et 
spec1alemen t de la «Mortadelle ». 

L'ac W' e t le passif social a é té assu
mé entièrement par M. Sam. G. Bene
de.LLo qui a désintéressé les autres asso
Cies. 

Pour la Socié té di ssoute, 
115-C-H S. Cadéménos, avocat. 

La. reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la ~ontrefaQon. 
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MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Socony Vac uum Oil Com

pany . I~ corporated , société anonyme 
amen came, ayant siège à New-York et 
agence au Caire, 62, rue Ibrahim Pa
cha. 

Date et No. du dépôt: le 30 Octobre 
1937, No. 1232. 

Nature de l'enregis.trement: Dénomi
na twn, Classes 30 et 26. 

Desc!'iPL!on: dénomina ti on «SOV AC». 
Destmatwn: pro téger et dis tinguer les 

pr_odmts su1 vants fabriqués, importés et 
m1 s en ve n te en Egyp te e t ses dépen
dances soll : llmles, grarsses e t cires de 
tous genres e t tous prod ui ts similaires 
e t dérivés pour la lubrilïcation. 

Date e t No. du dépôt: le 30 Octobre 
1937, No. 1231. 

N_ature de l'enregis trement: Dénomi
na tiOn, Classes 13 et 26. 

Descri})tion: dénomination «SOV AC» 
Destination: protéger et clistin o- uer le~ 

pr_oduits suivants fabriqu és, imp
0
ortés et 

mis en ven te e_n Egypte et ses dépen
dances s01t: I1u1l es, graisses et cires de 
tou s genres e t tous produits similaires 
e t dérivés pour l' éclairage, le chauffao-e 
et la co~11bu stion ainsi que la gazoline ~t 
la benzm e pour la production de la for
ce m otri ce. 

Dale et No. du dépôt: le 30 Octobre 
1937, No. 1233. 

Nature de l'em·egis trement: Dénomi
na twn , Classes 51 et 26. 

Description: dén omination «SOV AC». 
Des~inalion: protéger et distinguer les 

pr_odmts smvants fabriqués, importés et 
mis en ven te en Egypte et ses dépen
dances soit le pé tro~e raffin é et le naph
te_ pour la produc tiOn de la force mo
tn ce. 

Pour la déposante, 
G. Boulad e t A. Ackaouy av ocats . 

165-A-i3. ' 

Déposante: Socony Vacuum Oïl Com
pany. I~1 corporated , socié té anon yme 
amer1cam e, ayant siège à New-York et 
agen ce au Caire, 62, r ue Ibrahim Pa
cha. 

Date et No. du dépôt: le 30 Octobre 
1937, No. 1236. 

Nature de l'em·egisLI·ement: Dénomi
nation, Classes 30 et 26. 

Description: dénomination « MOBIL ». 
Des~inati~n: protéger et distinguer les 

pr_odmts smvants fabriqués, impor tés et 
m1 s en v~nte e_n Egypte et ses dépen
dances s01t: hmles, graisses et cires de 
tous genres et tous produits similaires 
e t dérivés pour la lubrification. 

Date e t No. du dépôt: le 30 Octobre 
1937, No. 1235. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
na tion, Classes 13 et 26. 

Description: dénomination « MOBIL ». 
Des~inati~n: protéger et di stinguer les 

pr_odmts suivants fabriqués, importé-s et 
m1 s en v~nte en Egypte et ses dépen
dances soit : huil es, graisses et cires de 



5/ G Novembre 1937. 

Lous genres e t tous produits s imilaires 
eL dérivés pour l'éclairage, le chaufJage 
et la comb us tion ainsi qu e la gazo1ine 
et la benzine pour la production de la 
force motrice. 

Date el No. du dépôt: le 30 Octobre 
1937, No. 1234. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 51 et 26. 

Description: dénomination « MOBIL ». 
Destination: protéger et distinguer les 

produits suivants fabriqués, importés et 
mis en vente en Egypte et ses dépen
dances soit le pétrole raffiné e t le naph
te pour la production de la force mo
trice. 

Pour la déposante, 
G. Boul ad e t A. Ackaouy, avocats. 

166-A-7 t1. 

Déposante: Société Anonyme «Chimie 
& Atomistique», ayant siège à Paris, rue 
cle Sèvres, No. 98. 

Date et No. du dépôt: le 211 Octobre 
1937, No. 1200. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 26 et H . 

Description: Dénomination «MANDE
LIUM ». 

Destination: identifica tion de produits 
pharmaceutiques spéciaux ou non et de 
produits vétérinaires fabriqués ou im
portés par la déposante. 
114-A-57. 1-I. Aref, avocat. 

Déposante: Société A~?nyr'?e «qhimie 
&: Atomistique», ayant srege a Pan s, rue 
de Sèvres, No. 98. 

Date el No. du dépôt: le 24 Octobre 
1937, No. 1201. 

Nature de l'em·egislrement: Marque 
de Fabrique, Classes 26 et H. 

Descritltion: Dénomi nation « SEPTO
PLIX ». 

Deslination: identifica tion de produits 
pharmaceutiques spéciaux ou non et de 
produits vétérinaires fabriqué s ou im
porlés par la déposante. 
H 3-A-56. IL Aref, avocat. 

Déposant: Edouard Dehau ssy, de na
tionalité frança ise, demeurant en Fran
cc, 50 rue Nationale, à Lille (Nord ). 

Date et No. du dépôt: le 24 Octobre 
Hl37, No. 1202. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
cle Fabrique, Classes 26 et 41. 

Description: dénomination « DIASTO
GENE ». 

Destination: identification de produits 
pharmaceutiques fabriqués ou importés 
par le déposant. 
112-A-55. H. Aref, avocat. 

. Déposant: Edouard Dehaussy, de na
tJonalité fra,nçaise, demeurant en Fran
ce, 50 rue Nationale, à Lille (Nord). 

Date et No. du dépôt: le 24 Octobre 
1937, No. 1203. 

Nature de l'em·egistrement: Marque 
cle Fabrique, Classes 26 et 41. 

Description: dénomination «CEREOS
SJNE ». 

Destination: identification de produits 
pharmaceutiques fabriqués ou importés 
par le déposant. 
iii -A-54. H. Aref, avocat. 
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Déposant: Edouard Dehaussy, de na
tionalité française, demeurant en Fran
ce, 50 rue Nationale, à Lille (Nord) . 

Dale eL No. du dépôt: le 24 Octobre 
1937, No. 1204. 

Nature de l'em·egistl·ement: Marque 
de :B'abrique, Classes 26 et 41. 

Description: dénomination « BIOCAL
CIUM ». 

Destination: identification de produits 
pharmaceutiques fabriqué s ou importés 
par le dép osan t. 
iiO-A-53. 1-I. Aref, avocat. 

Déposant: Edouard Dehaussy, de na
tionalité française, demeurant en Fran
ce, 50 rue Nationale, à Lille (Nord). 

Date et No. du dépôl: le 211 Octobre 
1937, No. 1205. 

Nature de l'em·egistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 26 et 41. 

Description: dén'omination « SEDO
NEUROL ». 

Destination: identification de produits 
pharmaceutiques fabriqués ou importés 
par le déposant. 
109-A-52. H. Aref, avoca t. 

Déposant: Edouard Dehaussy, de na
tionalité fran çaise, demeurant en Fran
ce, 50 rue Nationale, à Lille (Nord). 

Date et No. du dépôt: le 24 Octobre 
1937, No. 1206. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 26 et 41. 

Descl'iption: dénomination « ENTERO
BYL ». 

Dest:ination: identification de produits 
pharmaceutiques fabriqués ou importés 
par le déposant. 
108-A-51. I-I. Aref, avocat. 

Déposant: Edouard Dehaussy, de na
tionalité française, demeurant en Fran
ce, 50 rue National e, à Lille (Nord). 

Date et No. du dépôl: le 24 Octobre 
1937, No. 1207. 

NaLm·e de l'enregistrement: :Marque 
àe Fabrique, Classes 26 et 41. 

Desc1·iption: dénominati on « URO
CARPINE ». 

Destination: id entifi cation de produits 
ph armaceutiques fabriqués ou importés 
par Je déposant. 
105-A-48. J-1. Aref, avocat. 

Déposant: Edou ard Dehau ssy, de na
tionalité française, demeurant en Fran
ce, 50 rue Nationale, à Lille (Nord) . 

Date et No. du dépôl: le 24 Octobre 
1937, No. 1208. 

Nature de l'enregistl·ement: Marque 
de Fabrique, Classes 26 et 41. 

Description: dénomination « FORMO
BENZYL ». 

Deslinalion: identification de produits 
pharmaceutiques fabriqu és ou importés 
par le déposant. 
107-A-50. H. Aref, avocat. 

Déposant: Edouard Dehaussy, de na
tionalité fran çaise, demeurant en Fran
ce, 50 rue Nationale, à Lille (Nord). 

Oate et No. du dépôt: le 24 Octobre 
1937, No. 1209. 

Nature de l'enregistrement: l\'Iarque 
cl.e Fab riqu e, Classes 26 et 41. 

Descl'iption: dénomination « I\.OU
MYL ». 
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Destination: identification de produits 
pharmaceutiques spéciaux au non et 
de produits vétérinaires fabriqués ou 
importés par le déposant. 
106-A-49. H. Aref, avocat. 

DÉPOT D'INYENTIOI 
Cour d'Appel. 

Déposante: 1. G. Farbenindustrie Ak
tiengesell schaft à Leverkusen, 1. G. 
Werl\:, société anonyme allemande, 
ayant siège à Frankfurt am Main, Alle
magne. 

Dale et No. du dépôt: le 30 Octobre 
1937, No. 317. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 116 h. 

Description: procédé pour la produc
tion d'acides thio-barbituriques. 

Destination: la production d'acides 
thio-barbi turiques. 

La présente invention fait l'objet d 'un 
brevet d'invention français No. 813.700, 
demandé le 17 Novembre 1936, délivré 
Je 1er Mars 1937 et publié le 7 Juin 1937 
à Pari s. 
156-A-64 Dr. M. Bittar. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 

Avis. 

Le public es t informé que le Samedi 
13 Novembre 1937 étant jour férié, les 
affaires de la 5me Chambre Civile, fixées 
à cette date, seront renvoyées d 'office à 
l' audience du Samedi ii Décembre 1937. 

Le Greffier en Chef, 
132-C-58 U. Prati. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
The Kah· El Zayat Cotton Cy. Ltd. 

(Sociélé Anonyme Egyptienne). 

Avis de Convocation . 

lVIM. les Actionnaires de The Kafr El 
Zaya t Cotton Company Limited, sont 
convoqués en Assemblée Générale Or
dina ire pour le Lundi 29 Novembre 
1937, à 5 h. p.m., dans les bureaux de la 
Société à Karmous, à l'effet de délibérer 
sur l'ordre du jour suivant: 

1. ) Lecture des Rapports du Conseil 
d 'Administration et du Censeur. Appro
ba tion des comptes, s' il y a lieu, et fixa
tion du dividende pour l'Exercice 1936-
1937. 

2.) Nomination de deux Administra
teurs sortants. 

3. ) Nomination du Censeur. 
4. ) Fixation des jetons de présence et 

rémunération des Administrateurs et 
du Censeur. 
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5. ) Approbation de l' arrêt de la réser
,.-e spéciale pour lExercice 1936-1937 
(ar ti cle 23 des Statuts). 

Tout porteur de 13 ac tions a le droit 
d'assis ter ü l'Assemblée Générale et, 
conformément aux dispositions de l'ar
ticle 30 des Statuts, les actions devront 
ê l.re déposées au moins cinq jours avan t 
celui de la réunion, au siège de la So
cié té à Alexandri e ou auprès de l'une 
des Banques suivantes à Alexandrie ou 
au Caire, à savoir: 

Barclays Bank (D.C. & 0 .), Banco Ha
lo-Egiziano, Banca Commerciale Ilalia
na per l'Egitto, Banque d'Athènes, Ban
que Belge & Internationale en Egypte, 
Banque Misr, Banque Ottomane, Com
m erci al Bank of Egypt, Comptoir Natio
nal d'Escompte de Paris, Crédit Lyon
nais, Dresdner Bank, Ionian Bank Limi
ted, National Bank of Egypt, Yokohama 
Specie Bank Ltd, Commercial Bank of 
the Near East Ltd, Banque Nationale de 
Grèce. 

Alexandrie, le 5 Novembre 1937. 
L'Administrateur-Directeur, 

207-A-79 D. Zerbini. 

The Garbieh Ginning Cy. (S.A.). 

A. vis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le 13 Novembre 1937, à 4 h. p.m., au 
Siège Social, 11 rue N abi Daniel, à Ale
xandri e. 

Ordre du jour: 
i. ) Lec ture du Procès-Verbal de la 

séance précédente. 
2.) Rapport du Conseil d'Administra

tion. 
3.) Rapport des Censeurs. 
4.) Approbation des Comptes de l'E

xercice 1936/37 finis sant au 31 Août 
1937. 

5.) Election de deux !vlembres elu Con
seil. 

6.) Nomination des Censeurs pour l'E
xercice 1937/38. 

Alexandrie, le 27 Octobre 1937. 
Le Président, 

Michel S. Casulli. 
615-A-702 (2 NCF 28/6). 

Sudan Impm·t & Export Company. 

Avis de Convncation. 

Messieurs les Actionnaires de la Su
dan Import & Export Co. sont convo
qués en Assemblée Générale Ordinaire, 
pour le Samedi 27 Novembre 1937, à 4 h. 
20 p.m., au Siège Social, au Caire. 

Ordre du jour: 
1. - Happart du Conseil d'Adminis

tration. 
Il. - Présentation des comptes de 

l'Exercice au 30 Septembre 1937. 
III. - Rapport des Censeurs. 
IV. - Fixation du Dividende. 
V. - Election des Censeurs pour 

l'Exercice 1937/1938 et fixation de leur 
indemnité. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
5 act.ions, a droit de vote à l'Assemblée 
Générale, pourvu que ses titres soient 
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déposés au Siège Social au Caire, cinq 
JOurs au moins avant la date fixée. 

Le Conseil d 'Administration. 
833-C-979 (2 NCF 6/18) 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Faillite za,ki Abdel Nour 

cie Kéneh. 

A.vis de Location de Terrains. 

Il es t porté à la connaissance du pu
blic qu'à la réunion des créanciers qui 
sera tenue le Jeudi 18 Novembre 1937, 
dès 9 heures du matin, il sera procédé 
devant Monsieur le Juge-Commissaire 
du Tribunal lVIixte du Caire, à la loca
tion, aux enchères publiques, des ter
rains de culture d 'une superficie de 7 
fedclans, 16 kirats et 9 sahmes, dont: 

1.) Au village El Mariss, Markaz Lou
xor, i\fouclirieh de Kéneh: 

A.) 23 kirats et 16 sahmes au hod El 
Ahaly No. 9, parcelle No. 8. 

B. ) 2 feddans, 5 kirats et 14 sahmes 
au hod El Ahaly No. 9, faisant partie de 
la parcelle No. 10. 

C. ) 3 feddans et 11 sahmes au hod El 
Ahaly No. 9, faisant partie de la par
celle No. 12, par indivis dans une quan
ti lé de 12 feddan s, 3 ki rats et 12 sah
mes. 

2. ) Au village de Armant wa Zawietha, 
l\tlarkaz Louxor, Moudirieh de Kéneh : 
. D.-) .1 feddan, 9 kirats et 16 sahmes par 
mdivi s dans 2 feddan s, 19 kirats et 18 
sahmes sis au hod El Sekka Hadid No. 
83, fai sant partie de la parcelle No. 46. 

Le tout tel qu 'il résulte des procès-ver
baux de mise en possessiOn. 

La durée de cette location est d'une 
année commençant le 1er Novembre 
1937 et fini ssant le 31 Octobre 1938 et 
le montant de la location devra être ré
glé immédiatement au comptant. 

Impôts, taxe, etc. à la charge du lo
cataire. 

123-C-49 

Le Syndic de la faillite 
Zaki Ab del N our, 

E. M. Alfillé. 

A vis de Location de Terrains. 

Georges Bey Sednaoui, Séquestre Ju
diciaire cles biens des Hoirs de feu Han
na Yacoub Saad et Cts, nommé par or
donnance de M. le Juge des Référés du 
Tribunal Mixte du Caire en date du 6 
Janvier 1937, R.G. No. 1584/62e A.J., met 
en location par voie d'enchères 125 fecl
dans et 13 kirats de terrains de culture 
sis au village de Chedmou (Markaz Et
sa, Fayoum), aux hods El Taguen No. 7 
et El Tessatachar No. 8. 

La dite location est pour la durée de 
l'année agricole commençant le 1er No
vembre 1937 et expirant fin Octobre 
1938. 

Tou te personne désireuse de prendre 
en location tout ou partie des biens sus-
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mentionnés, pourra les visiter et pren
dre communication du Cahier des Char
ges relatif aux conditions de la location, 
déposé chez Cheikh El Arab Lotayef 
Ammar Borayek, en son ezbeh, dépen
clan t elu village de Checlmou, Mar kaz 
Etsa (Fayoum). 

Les offres doivent parvenir sous pli 
ferm é e t cacheté à l'adresse du Séques
tre, à la elite ezbeh. Ell es devront être 
accompagnées d'un cau tionnem ent égal 
au 10 0/0 elu montant de la location of
ferte. 

Il est fixé pour les enchères le jour 
de Samedi 20 Nove1nbre 1937, à l'adres
se susindiquée, de 10 h. a.m. à 3 h. p.m. 

Celui qui sera déclaré adjudicataire 
paiera séance tenante un cautionnement 
égal au quart de la location annuelle, et 
ce indépendamment des garanties exi
gibles au moment de la signature du 
contrat de location. 

Le Séquestre se réserve tous ses droits 
d'accepter ou de refuser toute demande 
selon qu'il le jugera conforme aux in
térêts des parties, ou même de renvoyer 
la séance pour la continuation des en
chères, sans donner les motifs. 

Le Caire, le 2 Novembre 1937. 
Le Séquestre Judiciaire, 

133-C-59 Georges Bey Sednaoui. 

- SPECTACLES -
A.LEXANDBJ:E : 

~--------------------------------

Cinéma MAJESTIC du 2 au 8 Novembre 

THAT GIRL FROM PARIS 
avec 

LILY PONS et GENE RA Y MO ND 

Cinéma RIALTO du 3 au 9 Novembre 

LA 13ème CHAISE 
avec MADGE EVANS et ELISSA LANDI 

SUR SCÈNE 
LORD AIN 

Cinéma RIO du 4 au 10 Novembre 

WHEN YOU'RE IN LOVE 
avec 

GRACE MOORE et CARY GRANT 

Cinéma ISIS du 2 au 8 Novembre 

LES GAIS LURONS 
avec 

HENRI GARAT et LILIAN HARVEY 

Cinéma STRAND du 3 au 9 Novembre 

LA DAME DE PIQUE 

1 

ayec 

PIERRE BLANCHAR et MADELEINE OZERA Y 

Cinéma LIDO du 4 au 10 Novembre 

THE LADY CONSENTS 
aveciANN HARDING 

FOLLOW THE FLEET 
avec GINGER ROGERS et FRED ASTAIRE 
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